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Avenir du Travail en Europc, éthique et mondialisation 

AVERTISSEMENT 

Le contenu de cette publication résulte d’un contrat passé par l’UNESCO (Secteur des 
Sciences sociales et humaines, programme MOST (( Munagentent of Social Transformations B) avec 
un collectif d’organisations non gouvernementales regroupées dans l’association (( OIC Culture et 
Ddveloppement D, déjà impliquées dans un colloque tenu en avril 1999 à Budapest avec le soutien 
principal de l’UNESCO sur le thème (( Quel travailpour quel homme au XXIe siècle ? DéJis éthiques 
C I  q ~ p o ~ l  des associations ». 

Cette publication vient s’ajouter a celles déjà parues dans le programme MOST pour 
constituer des matériels didactiques sur des sujets tels que : Mondialisation et développement 
durcrble : quelles instances de régulation ? - OGM: Le champ des incertitudes - Société civile 
i7zondiiCiZe : ICI moniée en puissance. Dans le cas présent, les quinze fiches qui suivent portent sur 
l’avenir du travail en rapport avec l’éthique et l’impact de la mondialisation. L’ensemble 
géographique analysé est celui de l’Europe qui, en cette année 2004, connaît une phase majeure de 
traiisitioii avec l’adhésion à l’Union Européenne de dix nouveaux pays membres, lesquels, à deux 
exceptions près, ont émergé d’un long passé d’économie collectiviste. 

Puisse cette publication, qui sera accessible sur le site internet de l’UNESCO (’), contribuer à 
enrichir une anthropologie du travail soumis aux effets de la mondialisation, et fournir une base de 
coniiaissaiices utile pour les chercheurs et enseignants en sciences sociales, les responsables 
politiques et syndicaux et ceux des organisations non gouvernementales et mouvements associatifs, 
iiotaninient ceux qui sont à la recherche d’une gouvernance européenne équilibrée, alliant efficacité 
économique, éthique et justice sociale. 

Germin Solinis 
Programme MOST 

Secteur des Sciences sociales et Humaines de l’UNESCO 

(1) www.unesco.org 



PRESENTATION 

En avril 1999 se tenait à Budapest, à l’initiative d’un collectif d ’ O N G  humanistes ayant un statut de 
(( relations officielles )) avec l’UNESCO, un colloque consacré à l’avenir du travail en Europe. C e  colloque qui 
rassembla des participants venant de tous les horizons du continent permit de mettre à jour un certain nombre 
de constats et de perspectives qui parurent suffisamiiieiit intéressants à l’UNESCO pour qu’elle demande à ce 
inême collectif d’établir un recueil de fiches pédagogiques pouvaiit permettre de poursuivre, ici ou là, la 
réflexion amorcée dans la capitale hongroise. 

ka genèse du projet et la nature de la mission confiée par l’UNESCO coininandaient le contenu des 
fiches : i l  s‘agissait, à partir des principaux tlièiiies abordés à Budapest, de mettre en confrontation informations 
ct réflexions. D’oii la structure adoptée pour chacuiie des fiches : d’un côté quelques idées simples, assorties au 
besoiii d’indications quantitatives, de l’autre quelques iiiterrogations majeures puisées, notamment, dans les 
actes du colloque, auxquels on pourra éventuellement se référer pour un approfondissement (tome 2). 

Et d’oii le plan général adopté : UII état des lieux, une réflexion d’ordre éthique et enfin quelques 
é I é in e n ts de prospective. 

i l  ne faut donc pas se méprendre sur le statut de ces documents. En aucun cas ils n’ont la prétention de se 
situer sur le registre d’une recherche fondamentale sur le travail qui a, de longue date, été entreprise par les 
meilleurs esprits (cf. bibliographie). II s’agit, bien plus modesteinent, d’une recherche appliquée et m ê m e  
doublement appliquée : d’abord parce qu’elle s’enracine dans l’expérience d’ONG de terrain, eiisuite parce 
qu’elle a une vocation de pédagogie pratique dans tous les espaces ou celle-ci peut être développée : 
eiiseignement, syndicalisme, société civile, etc.. . 

Pour autant i l  va de soi que cette déinarclie n’est pas dépourvue de tout contenu réflexif quant à l’avenir 
du travail en Europe : un contenu qui est le fruit inêiiie de son développement, depuis ses inévitables 
présupposés jiisqu’à ses aboutissements. 

C’est ce contenu que l’on voudrait, en introduction, rapideineiit ressaisir autour de trois concepts : les 
deux premiers - globalisation et éthique - relevant d’une inversion des termes du titre que paraît justifier la 
dynamique m ê m e  de la recherche, et le troisième -l’entreprise- apparaissant comme son principal point 
d’aboutissement. 

Repreiions : 

1. Pourquoi globalisation d’abord? Parce qu’il est clairement apparu, au fil des débats de Budapest 
d’abord et de l’établissement des fiches ensuite, qu’il y a un lien étroit entre la globalisation entendue en son 
selis commun de processus historique et la globalisation du travail lui-même promu, par ce processus, a une 
situatioii de centralité qu’il n’a pas toujours connue et qu’il ne coiiiiaîtra peut-être pas toujours. 

2. D’oii, nécessaireiiient, le problème kthique qui se pose dans nos sociétés globalisées et dans la société 
européenne en particulier. Si I’éthiqiie concerne, conime on sait, les mœurs du temps (ta éthê) et si le travail 
occupe une position centrale daiis ces mœurs , i l  vaut en effet la peine de s’interroger sur cette centralité à une 
epoque oit - les fiches le font bien pressentir - de coiisidérables inutations mettent l’avenir du travail en jeu. Et 
c’était précisément l’un des objectifs de la déinarche de Budapest que d’essayer de mettre déjà en évidence les 
licux de pouvoir oii se jouait cet avenir du travail ; on pourrait dire en reprenant la belle formule d’Haniiah 
Arendt : (( les espaces d’apparition )) de cet avenir. 

3. D e  ce point de vue, i l  y a bien une constatation éclatante venue au jour au long des travaux de 
13udapest et d’élaboration des fiches, et une constatation qui est peut-être moins banale qu’il y paraît à première 
VLE. On la formulera en disant que l’avenir du travail n’est plus désormais une affaire d’Etats, mais une 
question de gouvernance d’un système global d’acteurs concernés fonctionnant en réseau et, parmi lesquels 
l’entreprise tient une place privilégiée. 

On se contentera de développer quelques observations complémentaires sur les deux premiers points ci- 
dessus évoqués, le troisième étant laissé à l’état d’ouverture vers une éventuelle poursuite de la recherche 
engagée. 
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1. Travail et globalisation 
Le travail n’est pas un concept universel. Si les hommes et les femmes ont, dans la plupart des 

civilisations, exercé des métiers. des professioiis, ceux-ci n’ont que récemment été regroupés sous le terme 
générique de (( travail )) : labourer, commercer, enseigner, servir, commander étaient considérés comme des 
activités distinctes, irréductibles les unes aux autres jusqu’à ce que l’on puisse leur trouver un dénominateur 
commun : la participation A l’accroissement de la richesse collective. On assiste alors à une mutation du 
regard : au-delà de leur diversité, les multiples activités humaines deviennent susceptibles d’une lecture 
cominiiiie en terme d’utilité collective, d’eiiricliisseineiit. Cette mutation fut progressive et finalement, à 
l’échelle des civilisations, assez récente et circoiiscrite : enclenchée à la fin du Moyen Age, elle prit son essor 
au cours des XVIIe et XVIIIe siècles et s’imposa au XIXe siècle eii Europe, puis s’étendit lentement au reste du 
ni onde. 

La présentation du contexte dans lequel s’opéra cette mutation est indispensable pour comprendre ce que 
i-eprésente le travail à notre époque. Le concept de travail est inséparable de ce que Karl Polanyi a n o m m é  le 
(( ciisencasfremenf )) de I’écotioinique à l’égard de la société. Les sociétés (( préindustrielles )) sont en effet 
caractérisées par une coiifusion de I’écoiiomie et du social mais dans un sens très différent du nôtre: 
I’éconoiiiie si tant est que l’on puisse la distinguer, est une sphère hétéronome, subordonnée à des fins qui lui 
sont extérieures de nature religieuse ou politique. L’exercice d’un métier n’est que très rarement prestigieux ou 
iiiéme socialeiiient légitime. Les groupes sociaux doiniiiaiits sont le plus souvent à l’écart du travail quand il ne 
leur est pas tout siinplemeiit interdit. L a  prière, la guerre, l’art, la’politique sont les seules activités nobles et 
leur légitimité ne doit rien a des critères économiques : Le désintéressement avec lequel elles sont pratiquées 
est le gage de leur valeur. Ces sociétés sont, pour l’essentiel, holistes : la communauté est supérieure aux 
personnes qui la composent, toutes les activités humaines sont soumises à l’ordre social dont le ciment est 
fourni par la religion ou la tradition, le plus souvent les deux. 

La Réforme, les guerres de religion que connaît l’Europe des XVIe et XVIIe siècles, les découvertes 
scientifiques, celles du Nouveau Monde marquent une mutation profonde de Pa conscience occidentale : 
I’iiidividu. c’est-à-dire le projet d’un h o m m e  émancipé, disposant du libre exercice de sa conscience, capable de 
maîtriser la nature, condition et finalité de l’organisation sociale et politique s’impose progressivement et se 
substitue aux représentations antérieures de l’homme et du inonde. Dès lors une question centrale va hanter la 
peiisée occidentale : coininent construire un ordre social à partir des individus ? Comment faire société sans 
sacrifier I’iiidividu et coininent réaliser le projet émancipateur humaniste sans rendre impossible l’ordre social ? 
Eii d’autres termes, coininent relier sans eii appeler à la religioti ni à la tradition qui apparaissent précisément à 
cettc époque comme autant de facteurs de division et de conflits ? 

Deux grandes réponses émergent progressivement. L’une coiisiste à penser le lien en terme de contrat 
C I I ~ ~ C .  Le courant (( républicaniste )) considère que le lien civique pourra remplacer la religion et concilier 
liberté humaine et société organisée. La vertu civique en fournira le ciment. L’autre réponse se veut plus 
pragmatique. Le courant utilitariste considère en effet plus efficace de partir de ce qu’il considère être la nature 
humaine pour fonder la société, c’est-à-dire la recherche du bonheur privé qui se décline le plus fréquemment 
eii recherche de 1’enrichisseineiil et du prujt. Cette recherche est considérée comme étant ce que les hoinmes 
ont eii commun. 

La compétition que vont se livrer les hommes dans cette double recherche doit se substituer à la guerre, 
le co/n/ncrce est ainsi considéré comme éminemment pacificateur. Dans cette perspective, le travail acquiert 
une place centrale : il est créateur de richesses et de lien. C’est en effet à partir des mercantilistes et des 
peiiseurs libéraux c o m m e  Locke et Smith que le lien entre travail et richesse est démontré, le travail s’en trouve 
pour la première fois valorisé. 

Mais, le travail est aussi considéré comme crénieza de liens dans la mesure où i l  rend les individus 
dépendants les uns des autres, donc estiment les libéraux, liés les uns aux autres. L e  travail devient alors un 
iacteur jugé décisif de lien pour une société qui n’est plus mise en cohérence par un principe transcendant. 

Mais I’iiiiportance prise par le travail trouve encore un troisièriie fondement probablement le plus 
prolondément ancré en I’hoiiime occidental. Le travail incarne l’effort des hommes pour gouverner la nature et 
iiiaîtriser leur environneineiit, i l  devient à lui seul le processus de civilisation, l’activité par laquelle les hommes 
humanisent le monde. Cette triple dimension accordée au travail, création de richesse, lien social, maîtrise de 
/O /miz/re constitue progressivement le socle guère contesté à partir duquel vont se forger la dynamique et 
I‘e~p~insionnisiiie de l’occident. Dynaniiqzie qui va ériger le travail en véritable ((fait social total )), pas 
seulement une activité économique, mais une éthique de l’effort, de la récompense, du mérite et de 
I’accoiiiplisseiiient individuel. un facteur aussi d’identité et de reconnaissance sociales. Expansionnisme, dont 
Ic travail est à la fois le moteur et la valeur, et qui va conduire ce (( fait social total )) à dépasser les frontières de 
I’occideiit pour devenir le modèle social global, m ê m e  s’il n’est pas effectivement réalisé dans Je monde entier. 
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Dans cette dynamique et cet expansionnisme, l’Europe tient une place centrale. Historiquement, elle est à 
l’origine d’une organisation sociale centrée autour du travail qui sans lui être véritablement spécifique 
aujourd’hui est ici la plus aboutie. Le courant social-démocrate, I’Etat-Providence font du travail le marqueur 
dominant de toute intégration sociale. Le travail n’y est pas seulement facteur de rémunération mais condition 
d’existence sociale et d’ouverture de droits sociaux. II est à l’origine d’un ensemble de mesures, de normes 
sociales sans équivalents dans le monde. Cette organisation apparaît aujourd’hui en crise dans la mesure où elle 
repose sur un compromis qu’elle n’est plus tout à fait capable de respecter : adhésion des salariés à la logique 
pi.oduc/iviste con/re promesse cl ’intkgration sociale et d’accès à la société de consommation. Pour une grande 
majorité d’Européens, ce compromis reste globalement valable, mais une minorité importante en est 
ati~jourd’h~ii exclue, sapant ainsi sa capacité à (( faire société D. Cette organisation sociale européenne fait alors 
l‘objet d’une double critique de la part de certains Européens : une partie parce qu’elle n’y a pas accès, une 
autre, probablement très minoritaire en conteste le bien fondé et ne se reconnaît pas dans ce compromis. 

Cette place acquise par le travail n’est en effet pas sans poser problème aujourd’hui. D’abord parce 
qu’elle s‘est imposée au détriment d’autres valeurs, ensuite parce qu’il n’est pas sûr que le travail soit 
effectivenient doté de toutes les qualités et de toutes les vertus dont il est paré. Notamment est-il si sûr que l’on 
puisse fonder le lien social et la dignité humaine sur l’ulilifé ? Quelle dignité peuvent avoir ceux qui se sentent 
(( inu/iIes nu inonde D ? Le lien social tissé par le travail n’est-il pas au fond assez pauvre éthiquement ? 

Au-delà de ces questions fondamentales qu’aucune civilisation ne peut éluder, comment penser les effets 
généraux engendrés par les transformations actuelles du travail ? celles-ci produisent des effets en cascades sur 
l’ensemble de la société, du financement du système social jusqu’au processus de communalisation des valeurs 
atteignant donc le cœur d’une cohésion encore fondée sur le travail. 

2. Travail et éthique 
On voit ainsi comment on est naturellement conduit du registre socioéconoinique au registre éthique pour 

y tenter une sorte de reprise de ce fait global qu’est devenu le travail. Une fois en effet que l’on a dit ((fait 
social global D. on a dit certes l’essentiel, mais 011 n’a pas tout dit. II reste a explorer le contenu de cette 
globalité qui, au delà de son objectivité quantitativement repérable, inclut une dimension qualitative : le travail 
est norme, le travail est valeur.. . 

La question devient dès lors : est-il possible, par delà une polysémie qui exprime de façon précieuse sa 
coinplexité, d’avancer un concept-socle qui traduise ou, en tout cas, approche la nature profonde du travail dans 
sa centralité contemporaine et à partir duquel on puisse essayer de penser, avec quelque solidité, son avenir ? 

En nous inspirant des travaux d’Arthur Rich I et de Nicolas Grimaldi ’ qui ont largement fait fonction de 
vecteurs théoriques de ce processus de recherche, on proposera le concept de méùiation. 

Le travail est médiation et, plus précisément, i l  est devenu, dans l’ordre moderne, (( la médiation des 
/nidiirr/ions )) puisque c’est par lui, avec lui et en lui que l’homme moderne va réaliser son humanité dans les 
trois relations fondamentales qui la constituent. 

La première est la relation avec lui-même, que l’on appellera encore, par référence aux auteurs précités et 
au langage de la philosophie, la relation individuelle ou la relation ((JE - SOI». A u  cœur de cette relation se 
trouve le Désir. Un Désir incohatif de plénitude, de bonheur, de dépassement, d’accomplissement, d’Absolu qui 
n’est qu’une autre manière de désigner la liberté, cette capacité propre à l’homme, comme le dit Hannah 
Arendt, de surinoiiter tous les déterininisines pour accéder à une existence où il est responsable de son histoire 
(Granrildi p.64). C’est donc ce Désir qui anime la dialectique du JE et du SUI: le SûIqui le secrète et le JE qui 
l’effectue. Le SOZ, explique Rich, est l’essence de tous les possibles qui sommeillent dans l’homme et attendent 
leur réalisation. Or c’est bien le travail qui va être le médiateur de cette réalisation : (( tant qu’ils n’ontpas été 
mis Li I’c!preuve dans 1 ’exécution d’une tdche déterminée, que sont mes dons, mes capacités, mes talents, mes 
verius. sinon de chimériques prétentions ? )) (Grimaldi p. 13 1). C e  sont donc bien ces travaux, ces tâches que 
.JE vais entreprendre, qui vont permettre de m e  réaliser, de m e  construire, de développer mon identité : relation 
i iid i v id iiel le. 

Mais, nécessairement, ces travaux vont avoir une inscription sociale. II n’y a pas de travail solitaire : 
m ê m e  le travail le plus individuel, le plus égoïste a une portée sociale : (( c’est aux autres que s’adressent 
coinine autant de signes ces objets que nous produisons : c’est pour eux que nous travaillons )) (Grimaldi 
p. 134). Ainsi s’enclenche la relation d’échange : en m ê m e  temps que mon travail m’individualise, il m e  
personnalise, i l  nie socialise, il produit du corps, du lien social. En ce selis le travail est médiateur de la seconde 
i’elatioii constitutive de l’humain : la relation personnelle. 

’ Artliiir Ricli : (( Lfhiqire et Econoniique », édit. Labor et Fides n, 1994 
‘Nicolas Grimaldi : (( Le frcivoii : Coninziinion et exconiniunicntion N, Presse Universitaires de France, 1998 
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Enfin i l  est à peine besoin d’insister sur le fait que le travail est aussi la médiation de la troisième relation 
d’huinanité, celle que Rich dénomme la relation cosmique, écologique ou relation de l’homme au CELA, ce- 
yiii-est-lù-crzitozir-de-lzri. C’est par le travail que I’lioinine développe la maîtrise de la nature, de son 
environnement physique. Coinine l’écrit encore Nicolas Grimaldi, le travail scelle l’union de l’esprit et de la 
matière. objective m a  subjectivité : (( tout le temps cle notre vie qui a été donné au travail s’est cristallisé dans 
iu iiictîdridiié de l’objet. Ce que la matière a recueilli de nia vie a ainsi été sauvé de la mort )) (p. 133). Et il 
ajoute que de tous les penseurs, Marx est certainement celui qui a conçu avec le plus d’intensité cette fonction 
du travail comme médiation avec soi-inêine, avec les autres et avec le monde : 

K Supposons que nous produisions comme des êtres humains : chacun de nous s ’afjrnterait 
cloubletnent dans sa production, soi niênie et l’autre. 1) dans ma production, je réaliserais mon 
individualitép nia particularité. J’éprouverais en travaillant, la joie de manifester l’individualité de 
nia vie : et, en contemplant l’objet que j ’aurais produit, je m e  réjouirais de reconnaltre ma propre 
personne comme une puissunce qui s’est actualisée, coninie quelque chose de visible, de tangible, 
d’objeciiJ: 2) L’usage que tu aurais de ce que j’ai produit, et le plaisir que tu en retirerais, me 
procurernient ininiédiatetnent la joie spirituelle de satisfaire par mon travail un besoin humain, de 
contribuer 21 l’accotilplissenierit de la nature huniaine, et d’apporter à un autre ce qui lui est 
ndcessaire. 3) J’aurais conscience de servir de médiateur entre toi et le genre humain, d’être 
kprozivé et reconnu par toi comme un complément à ton propre être et comme une partie 
indispensable de toi-même, d’être reçu dans ton esprit et dans ton amour. 4) J’aurais la joie que ce 
que produit ma vie servît 6 la réalisation de la tienne, c’est-à-dire d’accotnplir dans mon activité 
pcrrticulière 1 ’universalité de ma nature. nia sociabilité huniaine. Alors, nos productions seraient 
mitcint de miroirs oir nos êtres rayonneraient I ’un vers l’autre. )) 

K. Marx, Manuscrits de 1844, in Oeuvres, bibl. de la Pléiade, Paris 1968, vol 2 p. 33 
original Marx-Engels Gesamtausgabe, Berlin 1932, p. 546. 

D’une certaine manière, la société artisanale a pu être le modèle de ce travail idéal puisque, par son 

- exprime son génie propre, 
- produit du corps social, de la corporation, 
- alimente l’activité économique. 

geste. l’artisan : 

Mais justeinent, le (( supposons )) de Marx et l’exemple de l’artisanat permettent de saisir comment se 
pose la question de l’éthique du travail et de son avenir. C e  dont i l  s’agit, c’est de faire en sorte que toutes les 
forines de travail se rapprochent de l’idéal, c’est-à-dire qu’elles permettent de déployer au mieux les trois 
relations constitutives de l’humanité, sans en déprécier aucune. C’est à ce stade que l’on rejoint l’impératif 
moral : ne jamais instruinentaliser l’humanité ni dans soi-inêine, ni dans l’autre suppose bien la prise en compte 
égale des trois relations constitutives de cette humanité. L’liuiiîanisine intégral est à ce prix. Si, par exemple, on 
privilégie dans le travail sa dimension sociale de construction du corps social, comme ce fut le cas en Europe 
avec les corporations de métiers, ou comme c’est encore le cas dans certaines sociétés africaines, du coup on 
brime l’initiative individuelle et l’efficacité économique. 

Or c’est précisément un phénomèiie similaire, quoique 11011 identique, qui affecte notre époque de 
globalisation à dominante économique. Cette domination fait en sorte que, s’agissant du travail, on tend à 
privilégier sa diinension (( relation au Cela )) : c’est elle qui, désormais, surdétermine la médiation travail. Et 
elle lui impose ses exigences, c’est-à-dire la division, la spécialisation, la flexibilité, la mobilité, qui sont 
indispensables dans une logique de productivité. 

Du coup. ces inêines exigences vont se répercuter sur les deux autres aspects de la médiation : 
- le travail ne crée plus du corps social niais, au contraire, tend à déstructurer la vie sociale : les couples, 

les familles, les temps sociaux, les nations.. . 

- le travail n’est plus un facteur d’enrichissement liuinaiii, mais d’appauvrissement : loin de permettre 
I’effectuation du Désir, sa construction dans un projet humain coliéreiit et responsable, il le pulvérise en une 
multitude de besoins et de servitudes. 
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D e  telle sorte que, du point de vue éthique, les termes du choix quant à l’avenir du travail, peuvent 
paraître, comme l’explique Nicolas Grimaldi (p. 190) relativement simples : 

- soit on s’assigne comme objectif prioritaire la productivité et la richesse, mais c’est alors au prix d’un 
appauvrissement de la vie sociale et du développement de l’individu qui n’est qu’un instrument dans l’appareil 
de production.. . 

- soit, à l’inverse, on recherche l’accomplissement de l’homme et la qualité de la vie sociale, mais il faut 
alors se résoudre à une certaine austérité éconoin ique. 

Pour le dire d’une autre nianière, l’avenir du travail se joue entre deux modèles : le modèle économique 
et le modèle social. La question étant de savoir si ces deux modèles balisent une alternative ou une tension. 

Totijours est-il que dans l’immédiat, i l  semblerait que nos sociétés, et nos sociétés européennes 
notamment. de jbcfo aient choisi : l’adhésion à l’Europe se fait plus, semble-t-il, et m ê m e  s’il faudrait plus de 
nuances, sur le primat de la richesse que sur celui du modèle social, en contradiction flagrante d’ailleurs avec le 
projet éthique des pères fondateurs : mettre l’économie au service de la société et en particulier de son exigence 
esseiitielle : la paix. 

On peut regretter ce choix. O n  peut estimer qu’à long terme ou m ê m e  à moyen terme, il est condamné et 
on peut travailler à cette condamnation, mais i l  semble évident, qu’à court terme au moins, c’est ce choix qui 
conditionne l’interrogation sur l’avenir du travail. Une interrogation qui se dédouble : 

- gardera-t-il sa centralité.. . 
- gardera-t-il sa fonction humanisante ? 

Dans le cadre (( appliqué )) qui est ici le nôtre, on n’approfondira pas la première branche de la question : 
son indétermination suffit à justifier l’attention portée à la seconde. Dès lors, l’interrogation éthique immédiate 
devient : oit et comment œuvrer le plus efficacement possible pour préserver cette dimension humanisante du 
travail ? Et c‘est là oit i l  semble bien que l’entreprise soit devenue, plus que jamais, le terrain d’action 
privilégié. Cela ne veut pas dire que les autres acteurs - organisations internationales, Etats. ONG, syndicats.. . 
- soient disqualifiés et, notainment, la société civile qui sera vraisemblablement appelée à jouer, de plus en 
plus, le rôle de variable d’ajustement entre l’entreprise et I’Etat. Mais cela veut dire que le principe de réalité 
conduit à considérer l’entreprise comme principal point de focalisation de tout ce qui peut être.. . entrepris. 

Que peut-il être entrepris ? Les perspectives sont évidemnient multiples qui mettent en cause aussi bien 
l’éthique que le politique, la gestion des ressources humaines ou le droit.. . 

S’il faut en mentionner une, on retiendra celle évoquée par Zaki Laïdi dans son dernier ouvrage 
K Pcnscr- la nioiidialisafion B, lorsqu’il explique que, face à la globalisation, l’apport spécifique de l’Europe 
pourrait être, selon son génie propre, de continuer à rechercher les voies et les moyens d’une gouvernance par 
les normes. Une gouvernaiice qui se construira donc de façon tripartite : Etat - société civile - entreprise. C’est 
dire. dans cette perspective, l’importance de la mission qui continue d’appartenir à des structures comme 
l’Organisation Internationale du Travail et l’UNESCO, s’agissant d’une normativité proprement juridique pour 
la première et d’une normalité éthique pour la seconde. 

Pierre-Henri Chalvidan 
Yves Palau 

Octobre 2003 

-’ Znki 1,aïdi : (( Peiisei- in niondinlisnliori ». édit. Flaminarion 
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Fiche 1 .ï : Travail et emploi ; crise de l'emploi ? 

1. Le travail. Evolutions et constats 
Distinguons bien d'abord le travail de l'emploi : 
Travail : - activité en vue de production 

Emploi : - état qui permet d'acquérir l'accès à des droits (rémunération, protection sociale, retraite) à 
travers une activité juridiquement reconnue. Observons que les contrats entre employeur et employé, avec liens 
de dépendance codifiés, perdurent à côté d'autres situations à statut individuel qui se développent (on peut être 
employé et employeur à la fois). 

-situation d'une personne qui agit dans le but de produire. (généralement contre rétribution) 

1.1. Les évolutions du travail et de l'emploi dans le monde occidental 
Le travail a subi depuis la seconde guerre mondiale de profondes mutations, prolongeant celles 

amorcées au début du XIXe siècle par l'industrialisation : passage du secteur primaire (agriculture) au 
secondaire (industrie), et au tertiaire (services). 

Pour l'Union Européenne, sur les vingt dernières années (source OCDE) 
- Agriculture : variation du nombre d'emplois : - 45 % 
- Industrie : " - 20 % 
- Services : " +28% 

Il  II '1 I l  

I l  II '1 Il 

Ces mutations ont provoqué des déplacements de populations importants. Le développement de 
l'industrie dans les années 1950/60 a entraîné des apports migratoires considérables, pour satisfaire les besoins 
eii main-d'œuvre des pays occidentaux accédant à la consommation de masse. Ces apports provenaient 
d'Ali-ique du Nord, Turquie, Asie du Sud et du Sud-Est, mais s'accompagnaient aussi de mouvements à 
l'intérieur de l'Europe ; les nations les moins développées (Portugal, Espagne, Grèce, Italie), exportant leur 
main-d'œuvre vers les pays d'Europe du Nord. Notons que ceci a fortement contribué au développement des 
pays sources d'émigration, grâce aux flux de capitaux en sens inverse. L'automatisation de l'industrie a freiné 
les besoins d'apports de main d'œuvre, et donc le chômage s'est développé à partir des années 1970/80. 

L'explosion du secteur tertiaire a permis l'accès à l'emploi des populations jeunes auxquelles l'élévation 
de niveau d'études a procuré une qualification répondant aux nouveaux besoins. Par contre, les mutations 
iiidustrielles et agricoles ont eu pour effet de grossir les effectifs de personnes peu qualifiées en situation de 
chômage ou d'emplois précaires. 

1.1.1. La fin du Fordisme et de l'entreprise monopolistique 
Dans les sociétés capitalistes, la finalité des entreprises n'est pas de créer des emplois, mais de la 

richesse. Cette réalité a toujours existé, mais elle s'est amplifiée, avec la concurrence et la prise de pouvoir 
d'actionnaires privilégiant l'argent à court terme. On a assisté à la fin des modèles Ford, Schneider, Michelin, 
Fiat, à caractère paternaliste. avec la montée d'influences de iiouveaux actionnaires, et avec la primauté du 
Ill arc11 é. 

Conséquences : l'incompétence, l'inefficacité ou le manque de loyauté des employés ne sont plus les 
seules causes de licenciements. D'où le sentiment, pour les victimes de compression de personnel, suite à 
fusion. vente d'entreprise, fermeture de site ou anticipation de difficultés à venir, de (( n'y être pour rien N. Dans 
un contexte où l'engagement contenu dans le contrat de travail peut être rompu par l'entreprise pour des motifs 
étrangers à la conduite du persoiiiiel, tenu à l'écart des décisions le concernant, l'instabilité devient la norme, la 
confiance s'affaiblit, le sens des responsabilités diminue. Comment s'étonner dès lors de la recherche 
d'épaiioiiisseiiieiit hors du travail et de la désacralisation de celui-ci ? 

1.1.2. L'emprise grandissante de la rentabilité 

Traditionnellement. en termes de légitimité, les réflexions avaient conduit au constat que les fruits de 
l'entreprise devaient revenir : 

- au capital qui a assuré l'investissement 
- aux salariés qui ont fourni la force de travail et leur peine 
- au client consommateur qui paye le produit de l'entreprise, 

la pai-t revenant aux trois étant diiniiiuée de l'investissement, nécessaire à la modernisation et à la pérennité de 
l'outil de travail, facteur de continuité de l'entreprise. 

L'arrivée de nouveaux types d'actionnaires (fonds communs de placements, caisses de retraite), plus 
attirés par la plus-value à court terme que par la stabilité des sources de production, a bouleversé le paysage 

' Icaii Boissoimat : Le Travail dans vingl ans, Odile Jacob 
' Ilci-iiard Perret : L'avenir du Travail (Col1 l'histoire immédiate, Seuil) 

Fiche 1.1 - Travail et emploi : crise de l'emploi ? 9 



L'AVENIR DU TRAVAIL EN EUROPE. ETHIQUE ET MONDIALISATlON 
éconoiiiique. Ceci est amplifié par la rapidité des saisies d'inforiiiatioii et des mouvements de capitaux. 
L'économie est entrée dails le règne du court ternie et de l'éphémère. 

2. Le travail. Etat des lieux 
Une observation préliminaire indispensable : les situations sont tellement diverses et les évolutions 

tellement rapides et complexes qu'aucun constat ne peut prétendre être complet et universel. Des poches de 
résistatice et des zones de permanence perdurent, échappant au changement, comme on le verra plus loin. Pour 
coinbieii de temps ? 

2.1. L a  désacralisation du travail 
Le temps de travail occupait 70% du temps de vie éveillée en 1850, i l  n'est plus que de 15% aujourd'hui. 

L'Européen moyen, dont l'espérance de vie est voisine de 700 O00 heures, travaillant 1800 heures par an 
pendant 40 ans aura passé au travail iiioiiétarisé 1 O % de sa vie totale. 

Observons que cette moyenne recouvre des disparités. Le temps de travail en Espagne et au Royaume- 
Uiii est plus élevé que celui de la France, de la Suède et de l'Allemagne, et encore davantage des Pays-Bas et de 
la Norvège. 

Constat important : le temps consacré aux études a doublé en 25 ans (hommes et femmes de 18 à 64 ans). 
Cette diminution progressive du temps de travail (division par plus que 2 depuis 1900) n'a pas entraîné de 
t rail n i  at i sin es i m porta nts . 

Parallèleineiit, et en conséquence des constats précédents, on assiste à une perte du caractère intégrateur 
du travail comme facteur de socialisation. Ceci s'accompagne de : 

- montée de l'émancipation et de I'iiidividualisatioii des personnes 
- crise des syndicats et mouvements ouvriers 
- recherche de formes de socialisation alternatives (engagement associatif, solidarité familiale ou de 

- suspicion face à certains comportements patronaux (enrichissement, corruption, défaut de transparence) 
2.2. L'emploi salarié n'est plus la règle unique 

voisinage. 

L'emploi salarié, qui subsiste encore inajoritaireinent, est en concurrence avec d'autres formes de statuts 
au travail : free-lance. indépendant, intérim. Ces formes de statuts individuels qui tendent à se développer, 
rejoignent celles qui ont toujours existé : professions libérales, artistes, artisans, commerçants, agriculteurs. 

II faut néanmoins constater que I'externalisation du travail entraîne la perte de lien social pour ces 
nouveaux indépendants, dont la liberté n'est pas encore fédérée dans des organismes corporatistes, 
contrairement aux anciennes professions libérales. 

2.3. Facteurs de permanence 
2.3.1. Secteurs peu ou moins touchés par le changement 
I I  subsiste des poches de résistance où le changement est moins affirmé, et les statuts anciens moins 

bouleversés : 
- emplois publics ou para-publics 
- secteurs protégés ou stratégiques 
- niches échappant ou peu soumis à la concurrence (par exemple : le luxe) 
- entreprises bénéficiant de inarcliés captifs ou de monopoles 

Ces espaces de stabilité temporaire peuvent devenir à leur tour, en cas de changement, des zones de 
turbulence, suite à privatisation, développement de la concurrence, rachat, pertes de marchés.. . Citons les 
exemples récents des banques, de l'assurance et du transport aérien. C e  sont les conséquences de la 
libéralisation des marchés résultant des accord du G A T T ,  puis de I'OMC, pour de nombreuses branches 
d'activité. 

2.3.2. L e  travail reste un puissant facteur identitaire 
I I  est la condition première de I'autoiioinie sociale (il n'est qu'à observer la part croissante des femmes 

désirant occuper un emploi). L'identité sociale procède de l'axiome : «je suis ce que jefais N (H. Arendt) '. Le 
ti-avai!, fondateur d'identités collectives (se reconnaître dans un modèle professionnel), contribue à 
l'apprentissage des comportements et règles nécessaires à la vie en société. 

Mais les perceptions sont très différentes suivant les individus et la nature du travail : pour certains, i l  
ii'est plus le temps social dominant, ayant perdu sa primauté quantitative et sa maîtrise normative en tant que 

-' Nicolas Grimaldi : Le travail : Communion et excommunication, Presse Universitaires de France, 1998 
4 l laiinah Arendt : Condition de l'honznie moderne Agora 
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1 ieu de production de valeurs dominantes. Pour d'autres (chercheurs, travailleurs intellectuels), le travail peut 
être une passion plus forte que toute autre activité '. 

2.3.3. Le travail, espace d'acquisition de connaissances (Cf. fiche 4 : formation) 
Les compétences 'sociales' indispensables à la vie en société sont spécifiques à chaque milieu 

2.3.4. O n  ne peut dissocier le travail de son aspect rémunération 
La rémunération mesure la valeur du travail. O n  est passé progressivement de la valeur d'une œuvre à la 

valeur du temps. O n  rémunère le temps (travail abstrait, voir D.Méda) '. L a  valeur traduit en théorie l'équilibre 
entre l'offre et la demande, mais lorsque la demande est supérieure à l'offre, la régulation s'opère par les minima 
garantis, les conventions collectives ou de branches. Le revenu est facteur de relation et d'échange. Le revenu 
est aussi moyen de communication ; il permet l'accès à la consommation, forme incontournable d'identité 
collective. 

L'incapacité de fournir à tous un emploi (voir plus loin le retour de 1'Etat Providence) a amené les Etats à 
verser un revenu à des personnes n'ayant jamais travaillé, sans exiger de contrepartie. Conséquence : le lien 
avec la société est faussé, perçu comme rapport de dépendance. D'où un risque d'installation dans une attitude 
passive et démobilisée. 

professionnel : langage d'entreprise, flexibilité comportementale, intuition stratégique. 

2.3.5. Le sens donné au travail en Europe ' 
Une enquête menée en 1999 dans l'Union Européenne (U.E.) d'alors et dans des (( pays candidats )) à 

Q u  estions réponses en pourcentage 
cette Union, sur les opinions et attitudes à l'égard du travail fait apparaître des différences : 

ensemble Europe centrale 
Union Européenne et orientale (5 pays) 

Pour développer pleinement ses capacités 

Le travail devrait passer en premier, même si 

Le travail est très important 55 63 

il faut avoir un travail 73 83 

cela veut dire moins de temps libre 35 54 

Les loisirs sont très importants 39 22 
Enquête Hélène Rifault Jean François Tchernia 1999 

Les pays d'Europe centrale et orientale sont plus attachés à une morale traditionnelle du travail alors que 
les pays de 1'U.E. souhaitent que cette morale de l'effort soit accompagnée d'une réalisation de soi. 

3. Tentatives de remèdes contre les dérèglements 
3.1. L'Etat providence 

Depuis 30 ans, la recoinposition de l'activité économique, la difficile régulation du marché du travail, les 
gains de productivité, et plus récemment, les effets des délocalisations et de la mondialisation ont entraîné une 
montée progressive du chômage. A l'exception de quelques pays d'Europe du Nord (on verra plus loin 
l'exemple des Pays-Bas), le taux de chômage a doublé, voire triplé, entre 1975 et 2000. 

En 2000, les 15 pays de 1'U.E. comptaient 14.2 millions de chômeurs. Les nouveaux entrants ont un taux 
de chômage supérieur à la moyenne des 15. 

Face à l'ampleur de ce phénomène, et aux conséquences en terme d'exclusion, une forte demande des 
citoyens a amené I'Etats va plus loin, maniant à la fois les subventions et les contraintes, pour promouvoir le 
développement, accompagner les restructurations, freiner les délestages. Ces interventions étatiques se heurtent 
souvent aux recommandations européennes d'ouverture des marchés. Elles s'opposent également aux 
aspirations du patronat vers plus de libéralisme. 

3.2. L'influence grandissante des Régions 
La décentralisation à l'œuvre a amené les régions à s'emparer du domaine des emplois : accompagnement 

des demandeurs, politique d'implantation des entreprises, opérations (( séduction et promotion )) des villes et des 
provinces. La deuxième phase de cette appropriation est en vue : celle de l'éducation, en vue de rapprocher les 
formations des emplois futurs. 

' i,'cnip/oi dzi temps Futuribles no 285 avril 2003 
Dominique Méda : Le travail, une valeur en voie de disparition. Aubier, Paris, 1995 
Les vnleiirs des Eiiropéens.Futuribles no 277, juillet-août 2002 
Rapport mondial sur le développement 2002, PNUD S 
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4. Pistes pour l’avenir 

4.1. Importance des facteurs démographiques Io 

Le départ en retraite programmé des vagues issues du (( baby-boom D des années 45 va bouleverser les 
données. D’ici 10 ans, le nombre de ces départs libérant des postes en théorie est deux à trois fois plus élevé que 
celui des prévisions de créations d’emplois générés par les hypothèses de croissance, basse ou forte. Il ne faut 
pas en conclure que le chômage sera résolu. Les facteurs de mobilité, formation, attractivité des métiers ont leur 
importance. Des secreurs et des régions seront excédentaires en demande, d’autres ne parviendront pas à 
répondre aux offres. 

4.2. Les emplois du futur (1 O) 
O n  recense trois catégories : 

- les secteurs de production courante, caractérisés par des tâches répétitives. Le traitement de l’information, 
par sa monotonie, n’échappe pas à cette catégorie, qui inclut l’encadrement. Pas ou peu de contacts avec la 
clientèle. Cette catégorie est en régression. 

- les services personnels, iinpliquant aussi des tâches répétitives et simples, mais avec contact extérieur. 
Cette catégorie se développe. Elle s’étend à des secteurs peu solvables (aide aux personnes). 

- les doinaines d’emploi concernant la résolution de problèmes : chercheurs, ingénieurs, avocats, médecins, 
conseillers. publicistes, consultants, journalistes, professeurs, etc.. C e  secteur est aussi en expansion. 

O n  estime que des centaines de milliers d’emplois verront le jour dans un avenir proche dans chacun des 
pays développés, concernant des inétiers nouveaux dont on ne sait pratiquement rien à ce jour. C e  qui pose le 
problèine de la forination qui devrait être déjà en place pour faire face à ces besoins. 

4.3. L a  création d’entreprise, une solution au chômage. L e  micro-crédit” 
Dans 1’U.E.’ la répartition des entreprises par classe d’effectifs est la suivante (en milliers d’entreprises) 
plus de 250 salariés 
de 50 à 249 ” 
de 10 a49 ” 

de là9 ” 

aucun salarié 

36 
163 

1 O84 
7 447 
9 320 

Le travail indépendant qui correspond aux 9 millions d’entreprises sans salarié se développe 
rapidement en fonction de nouvelles technologies de communication, de la montée des services et de 
I’externalisation des fonctions des grandes entreprises. Ces entreprises dont le coût total au démarrage est 
inférieur à 10 O00 euros, se créent dans le secteur du commerce et des services, mais aussi dans celui de 
l’artisanat. du transport, du bâtiment et de l’agriculture. Le travail indépendant développé en Europe du Sud a 
connu une croissance rapide au Royauine-Uni dans les années 80. Si en Allemagne un créateur d’entreprise sur 
six est un cliônieur, en France le rapport est proche de un sur deux. Contraireinent aux entreprises innovantes 
auxquelles s’intéressent en priorité les responsables politiques et économiques, le travail indépendant est à la 
portée aussi bien des travailleurs peu qualifiés que des personnes ayant fait des études universitaires. La 
réussite tient davantage à l’esprit d’entreprise et à l’énergie déployée, qu’au niveau d’études. Dans tous les cas, 
l’initiative du créateur a besoin, pour réussir, du soutien d’un réseau de solidarité, créé sur une base mutualiste 
011 a travers un accoinpagneinent approprié. 

Une micro-entreprise n’a souvent pas d’accès direct aux banques, d’où l’intérêt des institutions de 
microfinance, qui interviennent au moyen des prêts A intérêt. C o m m e  tout produit financier, le crédit solidaire 
doit être adapté aux besoins et contraintes de ses clients, qui peuvent se résumer comme suit : 

- faible capacité de reinbourseinent et de prise de risque, exigeant des prêts de faible montant à relativement 
court terine, 

- simplicité d’accès, correspondant à un niveau scolaire souvent faible des emprunteurs et à la peur des 
(( papiers D, attisée par l’expérience de l’aide sociale, 

- accès continu au crédit au-delà du premier prêt et baiicarisation progressive des clients 12. 
. L ’accès au cridit pour les tiiicro-entrepreneurs est plus important que le coût du crédit 

9 

IO 
.,Ivenir des niéliers : Commissariat Général du Plan - La documentalion française 
Michel Godet : Le choc de 2006 Pour une société deprojeis. Odile Jacob 

‘ I  Associatiorî Pozir le Droit Ù l’Initiative Economiqiie (ADIE), Rapport 11-2002 
l 2  Robcrt Reich : I’Econonzie nzondidisée (traduit de l’américain the CVork ofNntions, 1991) Dunod, 1997 
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4.4. Le modèle associatif et le bénévolat l3 
Dans les 15 pays de I'U.E., les organisations sans but lucratif occupent 5 % des emplois salariés. Aux 

Pays-Bas, en Belgique et en Irlande, ce taux est supérieur à 12 %. Le bénévolat représente la m ê m e  masse 
d'heures de travail. Ceci illustre le poids du modèle associatif, comme maillon fondamental de la vie 
démocratique. Les pouvoirs publics délèguent au monde associatif certains secteurs entiers d'activité dans des 
domaines comme culture, santé, social, loisirs, éducation, défense des droits, environnement.. . et 
subventionnent en conséquence. La gestion spécifique des ressources humaines est à bien des égards 
exemplaire, combinant salariés, bénévoles, militants et usagers. 

5. L'exemple des Pays-Bas (13) 
D e  1990 à 2000, soit en l'espace de 10 ans, le taux de chômage des Pays-Bas est passé de 6.2 à 2.6% de 

la population active. Cette évolution à la baisse est en fait plus ancienne. L a  décennie 80 a été marquée par une 
foi-te montée du chômage, avec un pic en 1983 où i l  atteint 9.7%. Depuis cette date, et jusqu'en 2000, la 
régression a été régulière, malgré une remontée de courte durée provoquée par la récession en 1992. La 
tendance. depuis 2000, va vers une remontée progressive, le taux de chômage en juillet 2003 étant de 4.1% 
(Eurostat), ce qui situe encore les Pays-Bas dans le cercle des pays vertueux. L'exemple vaut donc d'être 
étudié. Cherchons les raisons de cette réussite. 

5.1. Le compromis social 
La société hollandaise s'est construite historiquement sur des "piliers" : piliers confessionnels, au sein 

desquels s'inséraient partis, organisations patronales et syndicales, mouvements sociaux. A u  20eme siècle, s'est 
ajouté Lin pilier social-démocrate minoritaire. Les gouvernements successifs ont toujours été "de coalition", 
exigeant la recherche de compromis entre les piliers. 

L'originalité n'a pas résidé dans l'absence de conflits mais dans le mode de gestion des conflits. L e  
principe de la concertation prédomine. 

5.2) L a  modération salariale 
Cette modération, amorcée dès 1979, puis concrétisée par l'accord de Wassenaar en 1982, repose sur 

l'acceptation par les syndicats d'une politique durable, poursuivie pendant les périodes d'expansion économique. 
- le secteur public a subi un recul plus brutal pour répondre à des impératifs de compression budgétaire, 
- la valeur réelle du salaire minimum a baissé de 15 % depuis 1982, 
- le niveau des prestations versées aux chômeurs et aux travailleurs handicapés a été réduit. 
5.3. L a  durée du travail 

La contrepartie obtenue par les syndicats dans les accords de Wassenaar a été l'abandon du veto patronal 
sur la réduction de la durée conventionnelle du travail. Les négociations de branche et d'entreprise ont réduit de 
40 h. en 1982 à 36 h. la durée hebdomadaire moyenne du travail à plein temps. 

L'autre composante a été la croissance exceptionnelle du travail à temps partiel, passée de 19,8% à 36,5% 
entre 1982 et 1996. Le travail a temps partiel n'a pas, aux Pays-Bas une connotation négative dans la mesure où 
i l  a permis l'accès des femmes à l'emploi. Le droit au temps partiel déjà reconnu au plan paritaire, a été inclus 
dans un projet gouvernemental. 

5.4. Flexibilité 
Le gouvernement a assoupli les formes particulières d'emploi, notamment le travail intérimaire. Une loi 

S L I ~  la flexibilité (1999) a combiné un assouplissement de la gestion des contrats à durée indéterminée 
(conditions de licenciements) et un renforcement des garanties pour les emplois temporaires (la succession 
d'emplois temporaires conduit à un emploi durable). 

Le mouvement de décentralisation de la négociation collective, a favorisé la multiplication d'accords, 
qui, liant l'emploi à la productivité, ont introduit des formes plus flexibles de gestion de l'emploi au niveau des 
entreprises. 

1.1'. Fitoussi - O. Passet - J. Freyssinet Rapport 2000 du Conseil d'Analyse Economique, Paris, La Documentation Française 13 

Docuineiitation supplémentaire : 
-13ieiiiie Vignon. Pierre Lecomte, Le travail demain, un privilège ? Nouvelle cité, Paris, 1988-Jeremy Rifiin, The end of Work, N e w  
York. 1995, La Fin du Travail (trad. de l'américain, préface de Michel Rocard) La Découverte, Paris, 1997 
-.lean Boissonnat, L a j n  du chbmage, Calmann-lévy, Paris, 2001 
-liichard Sennett, The corrosion of Character, the persona1 consequences of Work in the new capitalism, W.W. Norton, N e w  York 1998 
- Trad li. Le travail sans qualités. les conséquences humaines de laflexibilité, Albin Michel, Paris 2000 
-ll'or/c as k q  to the Social Question, the great social and economic transformations ans the subjective dimension ofwork, Roma 
Scpl. 12- 15, 200 1 - www.stthomas.edu/cathstudies/cst/mgmt/lE/schedule.htm 
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5.5. Evolution des structures d'emploi 

D e  1983 à 1996, le taux de croissance annuel moyen de l'emploi a été de 1,7% aux Pays-Bas, contre 
0,5% pour la moyenne de 1'U.E. Parallèlement, la part de l'emploi dans la fonction publique est passé de 14,9% 
en 1983 à 1 1,6% en 1996. La  croissance du nombre total d'emplois a été presque entièrement assurée par le 
temps partiel et les emplois flexibles. Ceci ne veut pas dire que les emplois créés ne concernaient que ces 
catégories. Le nombre d'emplois à plein temps des hoinines a diminué. 

5.6. Transformation de la protection sociale 
Depuis 1993, face à l'explosion des dépenses maladie, le gouvernement a opté pour une forme de 

privatisation : la charge des indemnités a été transférée pour 70% sur les employeurs, libres à eux de se couvrir 
par une assurance dans le domaine privé. C e  mécanisme a engendré un renforcement de la sélectivité à 
I'einbauche. En matière d'invalidité, l'embauche de travailleurs en invalidité partielle a bénéficié d'avantages 
financiers. Les cotisations des entreprises ont été modulées en fonction des départs vers l'invalidité qu'elles 
engendre nt . 

Une série de mesures, portant non sur les taux d'indemnisation, mais sur les conditions d'accès et de 
maintien des prestations, ont été adoptées dans les années 1990 : 

- les durées de travail exigées pour l'ouverture de droits à l'assurance chômage ont été allongées, 
- les contrôles et les sanctions ont été renforcés en cas d'absence de recherche active d'emploi, de refus 

5.7. L a  réforme du Service public de l'emploi 
d'emplois convenables ou de refus d'entrée dans des dispositifs de politique active de l'emploi. 

Depuis 1991, le Service public de l'emploi, jusque-là placé sous la tutelle du ministère des Affaires 
sociales et chargé seuleinent de tâches adm iiiistratives, a été profondément remanié. Création d'un service 
public de l'emploi tripartite, autonome et fortement décentralisé. Le Service public de l'emploi est désormais 
orienté vers les personnes en difficulté. Le secteur marchand, en particulier les agences privées de placement et 
de travail temporaire, répond aux besoins des autres catégories de salariés. 

Conclusions : Peut-on parler de modèle hollandais ? Si l'on entend par là un modèle cohérent et global, 
adopté à long terme comme projet par des acteurs politiques, économiques et sociaux, et mis en œuvre de 
nianiére prograininée, la réponse est négative. Les observateurs mettent l'accent sur le caractère empirique de la 
démarche, le processus d'apprentissage par tâtonnement et le caractère hétérogène des choix. Les cercles 
vertueux apparaissent souvent a posteriori. Notons le modèle innovant du ménage à "un emploi et demi", 
assurant la croissance du revenu disponible. Par ailleurs, le mouvement de croissance créatrice d'emplois a été 
tiré dans les années 80 par les exportations, et dans les années 90 par la demande intérieure. Qu'en sera-t-il 
dans la première décennie du 21""' siècle ? 

Néanmoins i l  est à noter que, face à la montée du fléau essentiel collectif qu'est le chômage, la volonté 
consensuelle d'une nation résolue peut inventer des remèdes. II n'y a pas eu de remède miracle mais la 
combinaison de plusieurs efforts se complétant, mobilisant à la fois les employés, les syndicats, les entreprises, 
les ad in in istrat ions et 1 'Etat. 

Questionnement 

1 . 

2. 

Les emplois décroissent dans certains secteurs d'activité ; d'autres secteurs se développent. Comment 
assurer les formations et promouvoir la mobilité pour faire face à ces mutations ? 
Le inodèle hollandais, mélange de culture de la concertation et du dialogue, de modération, de 
flexibilité et de pragmatisme, combinant libéralisine et iiiterventionnisme étatique, est-il exportable 
vers d'autres nations ? 
Le partage du travail : une utopie ou un objectif? Et si oui, coininent s'en approcher ? 
Peut-on envisager d'assister à vie, par un revenu identitaire permanent, les personnes qui n'ont pas 
accès à l'emploi ? Faut-il néanmoins leur demander en contrepartie un service ou une activité ? 
La ceiitralité du travail sera-t-elle un jour remise en cause ? 

3. 
4. 

5. 

E n  résumé, les points essentiels : 
9 L e  travail reste un facteur identitaire prépondérant ; le revenu en est la contrepartie, moyen de la 

relation et de l'échange. 
II est apparu progressivement d'autres formes d'appartenance au monde du travail que l'emploi 

salarié : indépendants, employeurs multiples.. . 
' L'économie est entrée dans le règne ùu court-terme, ce qui fragilise les emplois. 

. 
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Fiche 1.2 : L'impact des nouvelles technologies 

1. Technologie, innovation et travail 
L'histoire des activités huinaiiies est émaillée d'inveiitions d'outils, de machines et de procédés, constituant 

i chaque fois soit des sauts majeurs (gaps), soit de siniples perfectioiineinents. C e  qui est nouveau, c'est 
l'accélération de ces iiiveiitions : plus de la moitié d'entre elles ont eu lieu dans la seconde moitié du 20eIne siècle. 

C e  qui n'est pas iiouveau, par contre, c'est I'iiiterrogatioii que provoque chaque saut majeur que l'on 
désigne par "révolution". Le modèle culturel dominant et le projet économique qu'il sous-tend sont l'objet de 
craiiites et d'espoirs que l'on peut résumer en deux questions ? : 

- OU cela mène-t-il ? (L'homine démiurge) 
- est-ce un progrès, cela conduira-t-il l'humanité vers le bonheur ? 
Dans le domaine de I'iiforrnation et de la cori7mziiiicntion, 011 peut recenser trois révolutions : 
- sous la Renaissance, l'invention de l'imprimerie ; 
- au X X e  siècle, le règne du téléphoiie, de la radio et de la télévision ; 
- aujourd'hui, la révolution engendrée par les Technologies de l'information et de la communication (TIC), 

eii particulier par les ordiiiateurs et l'usage de I'internet. 

2. L'économie de l'information (Net economy) 
2.1. Les TIC révolutionnent le monde du travail ' 

Les nouveaux modes de fonctioiiiieinent de I'écoiioin ie transforment le moiide du travail, fait remarquer 
M. Somavia, Directeur Général du Bureau Interiiational du Travail : (( la création et la disparition des enzplois, 
leur coiitem et leur qualité, les lieux ozi ils se trouvent (...) sont autant d'aspects soumis ù I'inJuence de la 
,iioiicJinlisntioii nun7ériqzre en cours D. Ainsi les pays et les régions qui iie réussiront pas le pari technologique des 
TIC noii seulement risquent de rester à l'écart du grand marché des produits de l'information et de la 
commLiiiicatioii, mais encore ne bénéficieront pas des gains de rentabilité et de productivité qu 'offient ces 
icchnologies. 

2.2. Intcrnet et ses satellites 

Tnternet : réseau inoiidial destiné à véhiculer des données, des informations, des échanges. L'usage initial 
s'est étendu : on peut y faire sa déclaration d'impôts, effectuer des achats, passer des ordres. L a  transmission est 
pi-esque instantanée. 

Intranet : réseau privé de coininunicatioii sur Internet à usage interne, propre à une entreprise. 

Extranet : réseau privé iiiteriiet accessible de l'extérieur de l'entreprise à des personnes précises (clients 
pai- exemple) . 

2.3. Conséquences sur l'organisation du travail 

Les analyses faites sur les effets des TIC mettent en évidence la grande diversité des transformations en 
cours. Elles inontreiit le caractère incertain et coiitingent des impacts des TIC sur les configurations de travail et 
sur l'expérience des acteurs. Des situatioiis aiialogues ont déjà été observées lors des premières générations 
d'informatisation, industrielles et tertiaires. 

Eii effet, les TIC iie relèvent pas d'une génération spontanée, ni d'une rupture clairement située dans le 
temps. Intranet et I'iiiformatique de réseau n'arrivent pas eii terrain vierge. Les entreprises entrent, avec ces 
nouveaux systèmes, dans uii troisième cycle d'informatisatioii, après les gros ensembles centralisés, puis les 
micro-ordinateurs plus ou inoins connectés. 

2.4. Conséquences dans l'entreprise 
2.4.1. dans son fonctionnement 

L ' in fo riii at iq ue inod i fie profondément le fonct ioiiiieinen t de I 'entreprise par : 
- l'automatisation des tâches répétitives (secrétariat, archivage, comptabilité et reporting, gestion des 

stocks et des coininandes, contrôle de qualité des produits etc..) ; 

1 
lhipporl sui' l'eiizploi daris le nionde, 7001 : Vie mi travail et écononiie de l'it$ormation, Bureau International du Travail 
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- le système d'information dans l'entreprise et la rapidité de la transmission de ces informations, par 

- des moyens accrus de contrôle qui en résultent au niveau central (finance, contrôle de gestion, ventes, 

- le changement complet d'échelle dans la capacité du volutne et le coût des archives.. . 
Les technologies participent à une remise en cause des organisations existantes, opèrent des effets de 

levier. suscitent des phénomèiies de cristallisation des savoirs et des pratiques, orientent les organisations sur des 
tra-jectoires. Les salariés mobilisent simultanément des systèmes de messagerie, des applications de travail 
coopératif, des bases de données techniques etc.. . 

Quel que soit le type d'entreprise, ce sont les inêiiies outils et les inêrnes technologies qui sont utilisés à 
tous les niveaux. En définitive, Internet peut aussi bien servir à des entreprises en réseau qu'à d'autres formes 
extrêmement organisées, hiérarchisées, et dès lors les outils seront mis au service du contrôle des salariés : temps 
de travail, méthode.. . 

exemple coniiaissance à tout moment des stocks en temps réel ; 

gestion du personnel etc..), permettant d'alléger le poids des états-majors et de simplifier l'organigramme.. . 

2 

2.4.2. télétravail et SBF (sans bureau fixe) ' 
Parmi les différentes formes de travail qui se développent aujourd'hui, i l  faut différencier plusieurs types 

* La première est celle du travail à domicile qui concerne des personnes qui passent une partie de leur 
activité à travailler chez elles. Cette forme a elle-même plusieurs variantes : 

- des personnes travaillant complètement chez elles, toute la journée, 
- des personnes travaillant de façoii alternée : deux ou trois jours par semaine dans leur entreprise et le reste 

dii teinps chez elles. C'est plutôt cette fortne qui se développe actuellement dans les entreprises ; 
* La seconde est celle du travail nomade. Les personnes en travail nomade sont amenées à se déplacer dans 

leur métier. II s'agit bien entendu de profils particuliers, niais le nomadisme est très important pour certaines 
catégories spécifiques de fonctions ou de postes dans les entreprises. 

*La troisième concerne le développement du bureau satellite OH l'on travaille en télé-activité : ce n'est plus 
le travailleur qui se déplace, mais l'entreprise qui crée des bureaux à la périphérie des villes pour se rapprocher 
des collaborateurs inais aussi pour faire des économies. 

Dans ces nouvelles géographies professionnelles, les organisations traditioniielles sont bouleversées. O n  
voit les sièges de certaines sociétés où le nombre de places de bureau banalisées est inférieur à celui des 
collaborateurs. 

de réalités ': 

2.5. Conséquences dans l'ensemble de l'environnement économique 

2.5.1) avec l'apparition d'une nouvelle espèce d'entrepreneur ' 
L'arrivée de la ((Net économie )) a permis à des jeunes sortant de l'université, de l'école, parfois avant 

d'avoir terminé leur cursus, de commencer une expérience de création d'entreprise. Toutefois ce côté positif de 
l'esprit (( Start-iip )) doit être tempéré par la légèreté avec laquelle les problèmes ont trop souvent été abordés. 
Légèreté non seulement due à I'iiiexpérieiice, inais à une préparation insuffisante de ce que l'on entreprend. 

C e  phénoinène s'est amplifié dans les années du tournant du siècle avec l'apparition des "risqueurs" 
(hzi,vrricss ringels), qui, pris dans l'euphorie de la (( bulle iiiternet D, étaient disposés à mobiliser des fonds sans 
aiialyse suffisante de la faisabilité du projet. Cette forme d'entreprise était vouée à l'échec, privilégiant l'effet de 
levier par rapport à la durée. Reconnaissons que des grands groupes, qui ne sont pas en mesure de se 
recoiifigiirer très rapidement, sont tombés parfois dans le piège en rachetant des entreprises sans valeur, de peur 
d'être pris de vitesse, à la recherche d'un nouveau inarché, ne sachant pas trop quelle diversification entreprendre. 
Citons I'exeinple de LVMH qui déborde de son métier du luxe pour se lancer avec les mécomptes que l'on 
coiinaît dans la banque en ligne (Z Banque), ou encore de Vivendi, qui, parti de la Société Générale des Eaux, 
s'cst étendit à la Coininunication et au Divertissement en rachetant les Studios Universal aux Etats-Unis en 
s'endettant beaucoup et dans l'espoir d'une synergie entre le contenant et le contenu qui s'est révélée fausse. (cf. 
fiche 2.7). 

.,lvciii/;v des mitiers, Coininissariat Général du Plan, Paris, La Docunienlalion Française 
' \v\\,\v.cilc-scicnccs.fr (( Coainzerce e'lectronique :plus de inagasirzs, ziro srock et des niilliards de clients )) 911 1/2000 ; ({ Les micro 
cii/iqirrses qui fleurissent grâce à Internet. réinvetite,ont-elles le Iravail ? », 1 1/07/2000 
' ihicl. N 1'oi.inbles en ioiis genres ... les noziveazix nonzades dzi fi-avail, enlre la liberté et lefil à la patte », 27/06/2000 
' ibiti. ({ Les start-iip : une aventure dejeunesse ? ». 16/10/2000 
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2.5.2. avec l'élargissement des marchés 

Dans le commerce électronique, la taille du marché se confond avec le nombre des partenaires industriels 
et commerciaux. Un ordinateur connecté est une cible hétérogène et changeante : outils de télétravail pour les 
parents, de recherche et de bibliothèque pour les enfants, de loisirs ou de commerce électronique pour l'ensemble 
de la famille. 

Qui est I'interiiaute cible ? D e  cette réponse, dépend l'acte de vente. Beaucoup de désillusions sont 
apparues car si Internet favorise un élargissement de l'offre, il ne permet pas pour autant de toucher la cible, et 
alors l'élargissement du marché devient une illusion. O n  redécouvre ainsi ce qu'est véritablement un marché, 
c'est à dire la rencontre d'une offre et d'une demande. 

2.5.3) avec la suppression des intermédiaires 
Ceci est particulièrement vérifié dans la constitution de plate-forme de distribution. L'entreprise organise 

autour d'elle ilne place de marché afin d'optimiser ses ressources internes personnelles, capitales et externes 
(matières premières, sous-traitants, fournisseurs.. .). Dans cette optique, le rapprochement d'entreprises est à la 
base du commerce électronique entre professionnels et sociétés. Qui n'a pas établi de liens électroniques vers ses 
partenaires est marginalisé. L'Intraiiet, version privée de l'Internet, et I'Extranet, extension des applications de 
I'lntranet. deviennent des outils performants m ê m e  s'ils ne constituent pas la solution à tous les problèmes de 
l'organisation de l'entreprise. 

Plus précisément, avec I'Extranet, les partenaires commerciaux et industriels accèdent directement aux 
ressources internes de l'entreprise sous certaines conditions. Par conséquent, les fournisseurs, les sous-traitants et 
les consultants de l'entreprise sont alors intégrés à l'activité de celle-ci en temps réel quelle que soit leur situation 
géographique. 

Ces systèmes permettent à l'entreprise d'augmenter sa productivité en diminuant le coût de traitement de 
commandes à faible valeur et de concentrer les achats sur des fournisseurs référencés. Parallèlement cela 
enti-aine des réorganisations d'entreprises afin de inutualiser les efforts et de répercuter les économies dégagées 
tout au long de la chaîne de production et/ou de distribution. 

II va de soi que ceci n'est pas sans conséquence sur l'organisation m ê m e  du travail au sein de l'entreprise. 
La plupart des constructeurs automobiles se sont lancés dans l'aventure (General Motors avec e-GA4 pour 

relier entre eux les fournisseurs et les concessionnaires, Ford avec Auto-exchange, site d'approvisionnement en 
ligne, Peugeot avec SVO : Succursale des Voitures d'Occasion). Par ailleurs, l'industrie américaine s'est 
regroupée massivement au sein de I'Autoniotive Action Indzrstry Group et a créé une plate-forme d'achat qui 
profite à tous les acteurs du secteur. 

3. Impact sur les compétences 
Les changements qui bouleversent les activités professionnelles sont le résultat non seulement des 

nouveautés technologiques mais aussi des innovations organisationnelles et sociales. Le travail devient de plus 
en plus interactif et nécessite de savoir gérer l'abondance de l'information. Les nouveaux univers de travail 
imposent aux salariés de mobiliser des compétences qui ne sont pas uniquement techniques. Les salariés doivent 
développer une ouverture d'esprit, de la curiosité, de la prise d'initiative. Les TIC permettent d'entrer en contact 
avec d'autres salariés ou avec des personnes d'autres réseaux, ce qui nécessite que les salariés développent des 
a p t i t LI de s re lat i o II ne I I es. 

3.1. Les actions de formation 
Pour les formations initiales et continues, voir la fiche 4. La maîtrise des TIC requiert un élargissement 

des connaissances, et pour ce faire, la formation initiale a un rôle à jouer. II est indispensable de préparer les 
acteurs à des contextes d'emploi en mutation rapide, à des trajectoires et des mobilités professionnelles 
valorisantes, a des logiques d'appropriation de nouveaux savoirs. 

La formation professionnelle doit préparer à l'exercice des inétiers de base en permettant l'ouverture à la 
maîtrise d'univers complexes : apprendre à lire et décoder les écrans, à trouver l'information pertinente parmi les 
multiples données ; apprendre à gérer les pannes et à faire face à la tension, voir au stress que ces nouveaux 
outils occasionnent. 

3.2. La Net économie, une vraie révolution pour certains 
Le vrai bouleversement que la Net économie a opéré, réside dans la vitesse de changement, c'est-à-dire 

I'appi-éciation du teni s L'outil internet, lui-même en évolution rapide, accroît l'obsolescence des méthodes et 
pra t i q iles anciennes. P .  

'' I'rniiçois Asclier : L'émergence de In société hypertexte, Futuribles no 275, mai 2002 

Fiche 1.2 - L'impact des nouvelles technologies 17 



L'AVENIR DU TRAVAIL EN EUROPE. ETHIQUE ET MONDIALISATION 

4. Les nanotechnologies : une nouvelle révolution technologique ? 
Naiiotechnologies, nanosciences, nanoélectronique.. . Le terme nano fait référence au nanomètre, un 

milliardième de mètre (1 nm) qui voisine avec l'échelle atomique (un atome mesure environ 0,l nin). Les 
nanosciences doivent leur essor à un outil remarquable, inventé en 1981, le microscope à effet tunnel, qui a 
permis d'observer et m ê m e  d'intervenir sur ce monde invisible '. 

La révolution qui se prépare est le résultat de la convergence entre la capacité à manipuler la matière à des 
C.clielles du nanoinètre et la connaissance de la construction du vivant, elle aussi nanométrique, grâce aux progrès 
de la genoiiiique '. On sait déja, en laboratoire, construire des matériaux des milliers de fois plus résistants et 
souples que l'acier, ou modifier les caractéristiques d'une protéine animale ou végétale afin de lui faire adopter 
un comportement détermine.. . 

En espérant que ces nanotechnologies aient le m ê m e  effet sur la croissance économique que la 
(( révolution informatique D, certains gouvernements, ceux des Etats-Unis en particulier, ont choisi d'investir 
niassivement dans ces domaines ($697 millions en 2002, 770 en 2003, 849 prévus en 2004 dans le programme 
National Naiioteclinology Initiative) '. En France, le projet Minatec, lancé en 200 1 principalement à Grenoble, se 
veur être un pôle européen d'innovation en matière de micro et iianotechnologies, en rassemblant au m ê m e  lieu 
enseigi~einent, recherche et valorisation industrielle'. La soinme des connaissances accumulées dans le domaine 
de convergence de la physique, de la chimie et de la biologie permettent d'envisager des applications, telles celle 
du traitement et du stockage de l'information grâce à la nanoélectronique. 

Questionnement 

1 . Les nouvelles technologies entraînent des modifications profondes dans le monde du travail : certains 
secteurs sont contraints de licencier tandis que d'autres sont touchés par une pénurie de main-d'œuvre. 
Quels sont-ils ? Quels sont les emplois proposés, pour qui et dans quelles conditions? 
Les nouvelles technologies et les mutations de l'économie incitent à changer notre manière de travailler. 
Permettront-elles à tous d'enrichir leur travail, de mieux échanger et coopérer ou creuseront-elles les 
inégalités ? Coininent influencer l'organisation des sociétés pour concilier qualité de travail et qualité de 
vie ? 
Doit-on avoir peur de la flexibilité, de l'éclatement des temps et des lieux de travail ou s'agit-il de 
nouvelles opportunités à saisir ? Par exemple en permettant de placer des unités de travail à distance dans 
des régions en récession ? O u  de faciliter la création de micro-entreprises ? 
Dans quelle mesure les nouvelles technologies modifient-elles le rapport de l'homme à la machine et ceux 
des travailleurs entre eux ? 
Les nouvelles technologies conduisent-elles à repenser l'importance et les méthodes d'acquisition des 
connaissances tout au long de la vie ? 

2. 

3. 

3. 

5. 

E n  résumé, les points importants essentiels : 

. L'irruption des nouvelles technologies entraîne un bouleversement dans les rapports entre 
générations. Les jeunes deviennent plus rapidement opérationnels, pour accéder à des postes de 
responsabilités ; l'obsolescence du professionalisme des (< anciens )) s'accroît. 
Des formes nouvelles de travail s'externalisent. L e  statut individuel n'empêche pas d'autres formes de 
dépendance qu'apporte l'appartenance à des réseaux. 
Les rapports au temps et à l'espace sont profondément modifiés par la mobilité, mettant en cause les 
liens sociaux traditionnels, et parfois en premier les familles. 
Les opportunités offertes par les nouvelles technologies peuvent-elles aider fortement les pays 
d'Europe centrale et orientale à réussir leur entrée dans 1'U.E. (à réussir à prendre la place qui doit 
être la leur au sein de 1'U.E. élargie)? 

. 

. 

. 

Les ieclinologies d I 'heure des nano », revue Les déjs du CEA, n092 I rnai-juin 2002 
La terre pronzise aux aventuriers de la Science, dans (( Le Monde Canzpus », 2511 112003 
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Fiche 1.3 : Impact de la mondialisation sur le travail 
1. Qu’est ce que la mondialisation ? 

(( Avec Ici bnisse du coct des transports, le développenient extraordinaire des téléconiniiiiiications et 
/’oii\vriiire inélucirible des frontières, I ’écouioniie se inondialise. D m s  ce nouvel envivomienlent, les grandes 

, firiiics ii.riditioniieIles laisserit peu ù peu la place ?i des réseai4x mondiaii‘i d’entreprises, dont la logique de 
, f;)iic.lioriiieiiierit est très dgférente. Vozis pourriez pemer en regardant la superbe ligne de fonctionnenient de 
la derni2re hlazcki qz,i ’elle esi In preuve de ICI sipi.éiiiniie japonaise dans ce doniaine. En fail In carrosserie a 
2ii Llessiiiie en Calijornie ; les pièces, fcbriquées en Angleterre et assemblées au Mexique , inclzreiit des 
coiIyiosmiis électroniques conçiis clans le New Jersey el tncinifaclurés au Jcqon. Cet exemple pose la 
qiie.siion de I ’inierdépendarice et de I ‘inibricaiion de nos économies. N I  

La mondialisation n’est pas un pliéiioinène récent ni un donné immuable, c’est au contraire un 
processus évolutif de développeinent des échanges économiques, financiers, culturels, etc.., dont l’intensité 
et les foi-mes ont été variables au cours du temps. C e  qui est nouveau, c’est en particulier l’explosion des 
échanges liée aux NTIC (nouvelles technologies de l’information et de la communication) et ses 
caractéristiques de transfert d’informations immédiates et à très faible coût. 

La mondialisation a fait l’objet de nombreuses publications et, parfois, de jugements catégoriques. O n  
s‘eflorcera de se limiter à l’impact sur le travail en s’appuyant en particulier sur des études collectives 
ricentes. -’ ’, 

1.1. Caractérisation de la mondialisation actuelle 

- 1. progr2s ieckniqtie et scientijîque, 
- le progrès des télécomniii~iicuiioiis et de ICI cotniniiriicaiiori d ’ilne façon générale, 
- 1 ‘iiiilisntion généralisée des transports (Iiouvelles tecliiiiqaies et réduction des cocts) N 

(( II y ci nccord général pour voir les cames de In mondialisation, telle que nous Pa vivons. dans 

Mais à ces causes matérielles de la mondialisation, ne faut-il pas ajouter d’autres facteurs ? Micbel 
1-laiisenne, ancien Directeur Général de l’Office International du Travail, exhorte le monde du travail - à 
s’adapter vite et bien aux trois changements survenus depuis 1970 dans le monde occidental, à savoir : 

- le.fOl-i diveloppeiiient de la cleninride de biens et de services, car la population concernée est devenue 
plus riche et vit plus longtemps (population est constituée de clients infidèles, inconstants et ingrats) ; 

- 1 ’ii7sinbilité de I ’oflre, qui s’est adaptée grâce à un marketing forcené et au développeinent de grands 
réseaux appuyés sur la sous-traitance : 

- I’oniniprésence du Marché. et d’un inarclié mondial (depuis la chute du mur de Berlin) ; mais la 
géopolitique est présente partout dans le monde, présence manifestée sur le plan international par l’Uruguay 
Round et l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). 

D’une manière générale, la mondialisation est un puissant levier pour le développement économique 
iiiondial et celui de la plupart des pays (mais pas tous). On lui oppose souvent son aspect inégalitaire entre 
les pays et à l’intérieur des pays : coniinent concilier développenient économique et solidarité ? Devons-nous 
subir la mondialisation, ou essayer de la (( maîtriser D, de I’c Iiuinaniser )) ? 

1.2. L‘explosion des échanges au cours des 25 dernières années et les délocalisations 

A la fin des années 60. les pays occidentaux ont été confrontés à l’arrivée massive de produits bon 
marché provenant du Japon et des (( dragons )) asiatiques. Plus réceinnieiit, ce sont la Chine et plusieurs pays 
d’Europe centrale qui rejoignent les rangs des compétiteurs mondiaux. Face à cette menace sur leur industrie. 
les entreprises européennes et aniéricaines ont décidé d’installer certaines unités de production dans les 
régions oii la main-d’œuvre est peu rémunérée (Asie, Europe de l’Est). 

Parallèlenient, la sous-traitance à l’étranger (externalisation) se développe, concernant des domaines 
de production et de fournitures de services de plus en plus (( high-tecli. )) (sous-traitance de travaux de 
logiciels en Inde pour les pays anglophones et au Maghreb pour la France). 

La inondialisation dans l’industrie se traduit par un accroissenient des délocalisations et de la sous- 
traitance, en recherchant, par la mise en concurrence dans le monde, le meilleur produit au moindre coût 
avec le miniinuni de risques. Le but pour chaque entreprise est de réduire les coûts de production et 
d’acci-oitre sa part du inarclié inoiidial pour certaines catégories de produits. Ceci s’accompagne parfois 

liobci-1 licich. The JI,‘ork ofrzatioizs, Albert A. Kiiopî. Ncw York 199 1, trad. L’écorzoniie niondialisée, Dunod, Paris 1997 
’ IlOi./c ns Key IO ilze Social Quesiiorz, Romc and Vatican City, Scpt. 200 1, www.stthonias.edu/cathstudies/cst/mgmt/le/html 
.’ .hxises C/~rc!~iei~ize.s de la Mondialisatiorz, Extrails du Livre Vert, janvier 2004, www.acm2004.org 
y C‘oi~imissio~i AJoiidiale sur In Dinieiisioii sociale de /a A/ondia/isatiori (S~vzopsis), DIT, Genève, fkvrier 2004, 

I 

\VWV. i Io. oi-gipli b I icifrenc hiwcsdgidocsls y iio p fpd f 
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d’une recherche de position dominante ou de monopole dans un secteur (parfois étroit) du marché, pour 
accroître la sécurité de l’entreprise, et à terme, les marges et bénéfices. Exemples : Microsoît, Intel, General 
Motors, Boeing, Airbus, Nestlé, Coca Cola, McDoiiald’s, etc.. . 

Par ailleurs, on assiste à des achats et des concentrations d’entreprises pour augmenter l’effet de taille 
et rbsister aux (( prédateurs D. Exemples : Total-Fina et Elf, Daimler-Benz et Chrysler. Il en est de m ê m e  
daiis les banques (BNP et Paribas), la chimie-pliarinacie (Hoechst et Rhône-Poulenc) etc.. 

Cet effort de concentration, freiné par les lois anti-monopoles (recours contre Microsoft) écrase les 
plus petits (Moulinex, Swissair.. .) ou les absorbe (Skoda par Volkswagen, fusion Air France-KLM). 
Lorsqii’il y a disparité de taille entre acheteurs et vendeurs comme pour I’approvisioniieineit de la grande 
distributioii. les marges de ces derniers sont laminées par les premiers. 

Tout ceci contribue à accroître la mise en concurrence du facteur (( travail )) à l’échelle mondiale. 
Retombées sur les transports : L’éclatement des localisations de productions contribue à développer 

le transport routier, maritime et aérien. Depuis 1970, le coût du transport maritime ou aérien par tonne a 
baissé régulièrement de 4% par an en monnaie constante. Le trafic des navires porte-conteneurs augmente 
rcgiilièrement depuis 1 O ans. En conséquence, les métiers suivants sont en expansion : manutention, 
équipages de flotte de commerce, personnel portuaire. Mais ces métiers eux-mêmes sont touchés par la 
concurrence d’une main d’œuvre provenant de pays pauvres (25% des marins de la flotte mondiale de 
coin iiierce soiit pli i I ipp iiis). 

1.3. Les multinationales 
Les inultiiiationales existaient au début du 20””‘ siècle : elles s’appelaient Michelin, Bayer, Kodak. O n  

continue à répertorier les grandes compagnies par leur identité nationale, et pourtant la valeur de ce qu’elles 
vendent est créée dans d’autres pays du monde, y compris celle qui définit les stratégies et la résolution de 
problèmes fortement productrices de valeurs. 

1.4. Mouvements de capitaux - rapidité des échanges financiers 
L’effacement des frontières qui s’opposaient à la libre circulation des capitaux a entraîné une 

coiiipétitioii entre les Etats pour attirer l’argent ou empêcher sa fuite. Les multinationales peuvent déplacer 
leur trésorerie de façon instantanée vers les pays aux fiscalités les moins lourdes et au gré des fluctuations 
des taux de change. Les placements des gestionnaires de fonds en actions étrangères ont été multipliés par 
trois en cinq ans. Parallèlement, le montant des créances insolvables des pays en voie de développement 
comptabilisées dans les Banques occidentales dépasse 1000 inilliards de dollars. Les banques des paradis 
iiscaus possèdent 5000 milliards de dollars. Le produit criminel, dont une partie transite par ces centres, 
i-eprésente 15 % du commerce inondial. 

Les conséquences sur l’emploi de ces facteurs d’instabilité sont considérables. La recherche de 
reiitabilité des capitaux privilégie le court terine, au détriment d’une pérennité des emplois. 

2. Conséquences sur l’emploi et les conditions de travail 
La tendance lourde est au développeinent de l’offre de services pour la personne et la famille. Quant à 

la (( nouvelle économie D, elle se développe en parallèle à cette tendance, en créant des emplois de plus en 
plus qualifies. Si la croissance économique bénéficie de l’internationalisation des échanges, certains secteurs 
d’activité ont grandement souffert de l’ouverture des inarcliés : textile, industrie, construction navale, chimie. 

La sous-traitance entraiiie une fragmentation des statuts sociaux et S’accompagne d’une tendance aux 
inégalités salariales. La diversification des liens entre le travailleur et l’entreprise se généralise et ceci 
ciitraîne une diversification des types de contrat de travail. Tout comme la sous-traitance qui s’accompagne 
d’uiie distanciation avec l’entreprise donneur d’ordres, la diversification des liens conduit au développement 
cic I ’ i nd i v idual isiiie. 

Pour le travailleur indépendant, c’est la loi, donc l’intervention du pouvoir politique, qui se substitue 
aii (( statut )) (plus ou moins nég‘cié avec les syndicats). Le sentiment de solidarité des travailleurs risque 
d‘Cti-e sérieusement mis en cause 

2.1. Conséquences positives pour l’Europe et entre Est et Ouest 

Globalement. I’Unioii Européenne a u n  commerce extérieur équilibré avec le reste du monde. Les 
ccliaiiges représentent près du quart de sa production et 70% de ses iinportatioiis et de ses exportations 
proviennent ou soiit destinées à elle-même. Les pays ont un avantage coinmuii à l’échange m ê m e  s’il est 
iiiégalenient partagé. En se ferinant, ils s’appauvrissent (cf. l’Albanie de Enver Hodja). 

L’Europe de l’Ouest recherche une spécialisation qui devrait lui être profitable : importer une grande 
quaiitité de biens à faible valeur ajoutée, à fort contenu en travail peu qualifié, contre une faible quantité de 
biens à haute valeur ajoutée, à fort contenu eii savoir-faire et innovation. 
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Pour l’Europe centrale et orientale, l’ouverture doit être une chance. son fort taux de chômage actuel 

(plus de 16% en Pologne) devrait connaître une réduction progressive importante par l’accroissement du 
P.I.B. par habitant, si l’on se fonde sur les exemples espagnols et portugais qui sont éloquents à cet égard. 

2.2. Conséquences négatives sur l’emploi et les conditions de travail 
La concurrence exacerbée, conséquence de la mondialisation, pousse à donner priorité aux aspects 

fïiianciers et, parfois, à court terme. Cette (( financiarisatioii )) de I’éconoinie (primauté de la valeur en 
Bourse et des possibilités d’emprunt) peut conduire à la vente par (( appartements )) de l’entreprise, au risque 
de céder des actifs représentant un intérêt vital pour elle. Certains dirigeants parlent m ê m e  (( d’entreprises 
salis usine N. 

- Concentrations souvent accompagnées de licenciements appelés (( plans sociaux )) ; 
- Econoniies recherchées par la compression d’effectifs, surtout si I’Etat favorise le processus par des 

- Pressions siir les salariés (salaires, mobilité, conditions de travail.. .), fermetures de sites (Vilvorde en 

- Implantations nouvelles d’activités dans des pays à plus faible coût de main d’œuvre ; 
- Prise de risques pour pousser la croissaiice par des coiiceiitrations et anticipations de profits mal évalués 
(Vivendi. France Télécoin, Deutsch Télécoin), conduisant à d’autres plans sociaux. 

L’opinion publique, pas toujours informée des eiijeux économiques, a beaucoup de mal à accepter les 
annonces de restructurations. d’externalisations, de délocalisations qui relèvent, parfois trop exclusivement, 
de ces décisions financieres. Au contraire, ne faut-il pas réhabiliter une autre conception de l’entreprise qui 
soit définie, non comme un «objet» appartenant à ses actionnaires, mais comme une ((communauté 
d’intérêts)) dont la finalité n’est pas seulement de créer de la valeur pour l’actionnaire, mais aussi de créer des 
emplois et de la richesse pour les salariés et les coiisoininateurs, les salariés constituant une valeur 
foiidainentale dans I’éconoin ie actuelle fondée sur les connaissances. 

Parmi les conséquences de la mondialisation sur le travail et les emplois, citons : 

mesures d’accoinpagneinent ; 

Belgique par Renault), chantage à la délocalisation ; 

3. Les idées reçues : La mondialisation fait peur 
Aux Assises chrétiennes de la Mondialisation 3, cinq caractéristiques majeures de la mondialisation 

ont été retenues par les mouvements représentés : son universalité ; son caractère inévitable ; son caractère 
niu,wjf: irrksistible et dominateur ; le fait qu’elle soit niarquée par le néo-libéralisnie ; enfin, son caractère 
.fi)iiciirenient Lniibigu. 

Cette tonalité est pessimiste. La mondialisation est perçue très généralement comme non régulée et 
non maîtrisée : (( If n’y cc pas de pilote dans /’avion )) ou tout au nioins les commandes dont il dispose sont 
hors de proportion avec les enjeux. 

4. La dimension sociale de la mondialisation ‘ 
Cfévrier 2003) préparé Ù la 

cienicnide de 1 ’Organisation internationale du Travail (OIq et deniandant que (( l’instauration d’une 
iiiorirlirrlisatioii équitable et sans exclus devienne une priorité niondiale ». C e  rapport, qui réfute donc l’idée 
que le cours de la mondialisation ne puisse être modifié, estime que (( la mondialisation représente un 
iiiinieiise potentiel N et qu ’elle a (( ouvert la voie à de iionibrezlx avantages, favorisé l’ouverture des 
iconoiiiies et des sociétés et encouragé la libéralisation des échanges de biens, d’idées et de 
L.I)iiiiciissuIices ... ». Toutefois. on peut y lire aussi que (( le fonctionnenient actuel de l’économie niondiale 
.soiIffie de déskquilibres profondkinent ancrés et persistants qui sont inacceptables sur le plan éthique et 
iiiieiiuhles sur le plan politique ... Pour la vaste majorité des feninies et des honinies, la mondialisation n ’a 
p s  rkpoi~du L? leurs aspirations. siiilples et Iégitinies, à un travail décent et Ù un avenir meilleur pour leurs 

(( Le débat public sur la niondialisation est dans 1 ’inlpasse. Notre niessage est critique niais positif: 
Nous soninies en quête d’un processus de inondialisation ayant une forte dimension sociale .. . : une 
iiioiitlinlisation qui soit juste, ouverte à tous, gouvernée déniocratiquenient, et qui offve une chance et des 
iri7Lniiages concrcrs 

c Les problènies identifiés ne sont pas dus ù la niondialisution en tant que telle, mais aux carences de 
.xti gouvernance _. . L ’inquiétude vient de 1 ’incapacité des politiques internationales actuelles de relever 
coniiiie il convient les dé$s qui résultent de In mondialisation. Les niesures d’ouverture des niarchés et les 

(( Lu iiiondialisation peut et doit changer )) lit-on dans un rapport 

’Il .f CllllS N . 

tous les pays et à tous leurs habitants .. . )) 

’ a lïncrnceinent de l’enlreprise et création de vaieirr », 2002, http://www.Iesechos.fr/cgi-bin/btnimpr.pl 
” Commission Mondiale sur la Dimension sociale de la Mondialisation, mandatée par le Directeur Général de l’O.I.T. (composée de 
36 iiiciiihrcs et coprésidée par deux Chefs d’Etat en exercice Tarja Halonen, Présidente de la République de Finlande et Benjamin 
Il‘illicim A 4 / a p ,  Président de la République unie de Tanzanie): (( Une mondialisatiorz juste : créer des opportitnitéspozir tous », (200 
1p.I BIT, Gciikvc 2004, ISBN 92-2-1 15426-2 - voir aussi réfkrence 
’ BIT: Coiiiin~iniqués sur la Commission Mondiale.. . www.ilo.org/public/french/bureau/inf/pr/2004/7.htm 

~~ 
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consiclit-a~ions financières et éconotiiiqires 1 ’emporient sur les considération sociales ... Il existe un grave 
déficit démocratique au caur de ce système ... )) 

Le rapport préconise une réforme au niveau inoiidial des règles et politiques qui régissent le commerce 
et la finance, l’application dans l’économie mondiale des règles fondées sur (( les normes fondanientales du 
i i ~ i ~ ~ i i l ~  telles qu’elles sont déjinies par l’OIT N. (( Un ininiriiurii de protection sociale des individus et des 
ftnnrllcs doit être accepté conitiie faisant partie iniégranie du socle socio-écononiiqire de 1 ’économie 
iiioiidiale.. . Un plus grand accès nux marchés n’est pas une panacée. II est essentiel de mettre en auvre une 
s Iraligie plus équilibrée visant à une croissance niondiale durable et au plein enlploi. )) 

5. Mondialisation, flux migratoires et emplois 
Le sujet des flux migratoires et de leur impact sur les emplois sera traité dans la fiche 2.3 : migrations 

et discrimiiiatioiis. D u  fait du faible taux de reproduction de la population en Europe, un complément 
provenant de l’immigration est et sera de plus en plus nécessaire. 

L’Europe est face à un grand chantier : introduire plus d’humanité dans la manière dont sont traités les 
cas difficiles d’insertion des nouveaux arrivants. Cela concerne police, santé, éducation, aide sociale, 
logement, accès à l’emploi. La création d’une agence européenne supervisant l’ensemble de ces problèmes 
dans une perspective de long ternie serait hautement souhaitable.. Le triptyque (( sécurité-iinmigration- 
avenir )) est au cœur de la problématique européenne ’. 
6. La mondialisation, une chance pour l’Europe ? 

Ouverture des frontières : Amorcé par le traité de Roine en 1957, le marché unique en Europe s’est 
inis eii place par une série de traités et d’accords, culminant en 1993 par le traité de Maastridit. Autre fait 
marquant, l’entrée en vigueur, le 1 “  janvier 2002, de la monnaie unique, I’euro, pour 12 des 15 pays de 
I ‘ U n  ion. 

: En route depuis 1989 avec la charte sociale adoptée par 1 1  Etats membres, 
complétée par le traité de Maastricht, puis le traité d’Amsterdam (1997), l’Europe sociale a des difficultés à 
voir le jour. Elle cherche sa voie entre un libéralisme radical et une sauvegarde des acquis traditionnels. La 
libre circulation des travailleurs est l’aiguillon qui contraint les Etats à harmoniser leurs législations sociales, 
afiii que partout ils aient les inêines droits. 

Les laissés pour compte : Les exclus sont toujours plus nombreux dans les pays occidentaux. Ils le 
sont encore bien davantage dans les continents du Sud. A cet égard, la mondialisation de l’information rend 
pius criants le dénueineiit des pauvres et l’opulence des riches, provoquant l’accumulation des frustrations et 
les rêves fous de rejoindre les pays européens a n’importe quel prix et n’importe quel risque. 

Questionnement 

9 L’Europe sociale 

1. La mondialisation accélère les changements et bouleverse la nature et la qualification des emplois ; 
elle n’est pas synonyme d’humanisation. Quelle régulation l’Europe doit-elle prévoir pour en réduire 
le coût humain et social ? 

2. Rééquilibrage de la richesse : à l’intérieur de l’Union Européenne élargie, les déplacements 
d’activités vers les pays à faible coût de main d’œuvre et le développement des échanges seront-ils 
des moteurs suffisants pour favoriser le rattrapage économique des pays entrant par rapport aux 
quinze. et dans quels délais ? Sinon, quelles mesures correctrices additionnelles faudra-t-il mettre en 
place pour une adaptation au marché (aides régionales, formation, partenariats, etc.. .) ? 

3. Quelles étapes transitoires faut-il prévoir avant un réel marché commun, notamment dans le domaine 
de la libéralisation des marchés des produits agricoles ? 

4. Jusqu’à quel point est-il sage de libéraliser les services publics et quels sont les (( Services d’Intérêt 
Général )) que les Etats doivent sauvegarder et subventionner ? 

En résumé, les points essentiels : . 

. 

L a  mondialisation fait peur. Elle fragilise les faibles. Elle offre des opportunités à ceux que le 
changement et la mobilité n’effraient pas. 
L a  mobilisation brouille les repères habituels des exécutants : éloignement des lieux de pouvoir, 
incertitude sur la source et les raisons des décisions. 
L a  mondialisation est une chance pour l’Europe, si elle arrive à concilier compétitivité et 
croissance économique avec, d’une part la justice et la protection sociale, d’autre part la régulation 
et l’accueil des immigrés. 

Michcl Albert. Jcan Boissonnat, Michel Camdessus : Noire foi dans ce siècle, Arléa, Paris 2002 
‘’ I’icrrc dc Charentcnay : Une année pliupoli/iqziepoir,- I’Ezirope, Etudes no 392,juin 2000 
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Fiche 1.4 : L'emploi des femmes 

1. Un problème des femmes par rapport aux hommes concernant le travail et l'emploi ? 
1.1 Sur-chômage 

D'une façon générale le taux de chômage des femmes est supérieur à celui des homines dans I'eiisemble 
de I'Uiiioii Eui-opéeniie (U.E.). Cette tendance est inverse dans les pays qui vont rejoindre 1'U.E. en 2004 à 
l'exception de la Pologne, de la République Tchèque, de Chypre et de la Slovénie. D'autre part, le taux d'emploi 
des femmes est pPus élevé dails les pays de l'Union qui sont au nord de l'Europe avec un record pour le 
Daneiiiark et la Suède (t de 70%), mais toujours inférieur à celui des hoinines. C e  taux d'emploi des femmes 
cst faible pour les pays méditerranéens (autour de 40%)' et il est égaleineiit inférieur au taux masculin. 

Pour les nouveaux pays arrivant dans I'Uiiioii, le taux d'emploi des femmes se situe pour tous au-dessus 
ou au voisinage de 50%. (cf. tableau ci-dessous)'. 

Population des 15-64 ans en % 
Taux d'emploi Taux de chômage 

Source : Eiirostat 2000 

Le sur-chôinage des feinines est une tendance lourde des deux dernières décennies. Partout eii Europe, il 
se retrouve à tous les âges et daiis toutes les catégories socioprofessionnelles. La situation la plus critique est 
celle des jeunes de inoiiis de 25 ans. Le chôinage des jeunes est avant tout le fait des jeunes femmes. Les 
employées sont trois fois plus au chômage que les cadres, et les ouvrières quatre fois plus. Chaque fois que 
fcrme une usine agroaliinentaire ou d'appareils ménagers, de textile ou m ê m e  d'électronique, ce sont des 
centaines de feinines qui se retrouvent à la rue. 

Un sous-emploi sélectif s'est répandu dans la plupart des pays européens depuis le début des années 
1980. Par le biais du travail à temps partiel non choisi, i l  touche inassiveinent les femmes. Suivant les pays, le 
taux de îéiniiiisatioii de ce sous-emploi se situe entre 75 et 90%. C e  temps partiel s'est développé depuis 20 ans 
daiis certains secteurs einployant principaleinent des femines : coiiiiiierce, restauration, hôtellerie, services aux 
1x1 rt i CU I iers . 

Eiifiii, dernier aspect, le cl-iôinage fémiiiiii apparaît plus structurel que son Iioinologue masculin, c'est à 
dire moins sensible aux reprises économiques. Les épisodes de stagiiation ou de recul du chômage ont bénéficié 
davantage aux hoiiimes-. 

I 
(< L 'hmp/or eii Girop 200î ». Rapporl dc la Coiiiiiiissioii EuropEeiiiic - http://~uropa.eu.iiit 
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1.2. Sous-rémunération 

C’est dans les pays nordiques (par rapport aux autres pays de l’Union Européenne) que la femme se 
trouve la mieux traitée en matière de rémunération, bien que son salaire soit encore légèrement inférieur à celui 
des hommes. 

Par rapport au revenu moyen des hoinines, celui des femmes (mais pour des postes différents) n’est que 
de 70% en Finlande et au Danemark, 68% en Suède, 62% en France, 61% au Royaume-Uni, 53% au Portugal, 
52% aux Pays-Bas, 50% en Allemagne et Autriche, 44% en Italie, en Belgique et en Grèce, 43% en Espagne, 
40% en Irlande. La situation est la m ê m e  pour les nouveaux pays arrivant dans 1’U.E. : rapport de revenu de 
72Y0 en Lettonie, 67% en Lituanie, 65% en Slovaquie et Estonie, 61% en Pologne et en Slovénie, 58% en 
iiongrie et en République Tchèque. 

Enfin les femmes managers perçoivent, en moyenne, seulement 65% de la rémunération de leurs 
co I I eg LI es in asc u I i n s. 

1.3. Avancement <( plafonne P 

Créée dans les années 70, l’expression (( plafond de verre )) (glass ceiling) symbolise les barrières 
invisibles qui empêchent les femmes d’accéder aux plus hautes responsabilités. Que ce soit dans le monde du 
travail ou dans la politique, ces barrières artificielles - transparentes mais bien réelles - constituées par les 
iiiiioin brables préjugés qui imprègnent comportements et structures, et continuent de s’ériger, malgré des 
décennies de développement social et de progrès vers une plus grande égalité entre les sexes. 

Certes, de plus en plus de femmes assument des fonctions d’encadrement et occupent des postes de 
diiectioii. mais. à l’évidence, les choses changent lentement et les progrès sont inégaux. La proportion des 
fcinmes parlementaires, hauts fonctionnaires et dirigeants d’entreprise est encore très inférieure à 50%: de 30 à 
35% en Irlande, Royaume-Uni, Portugal et Espagne, de 25 à 29% en Suède, Finlande, Allemagne, Pays-Bas, 
France et Grèce, moins de 20% en Belgique. Pour les nouveaux pays arrivant, cette proportion est inférieure à 
35% A l’exception des pays Baltes (plus de 40%). 

C e  phénomène serait imputable non seulement à la réaction des hommes visant à préserver des lieux de 
pouvoir, notamment dans les domaines de la finance et du marketing, niais aussi à un manque d’auto- 
organisation des femmes qui, pour contrecarrer cette situation, doivent surmonter un certain complexe 
d’infériorité ou parfois un manque d’ambition, alors que les compétences ne sont pas en cause. 

Que l’égalité numérique dans l’emploi soit aujourd’hui pratiquement atteinte dans nombre de pays 
européens ne signifie pas que l’égalité des chances soit réalisée. Autrement dit, le fait que près de la moitié de 
la force de travail soit féminine dans un pays comme la France, n’implique pas que les femmes aient désormais 
les inènies chances que les hommes en termes de choix des emplois, d’accès aux niveaux hiérarchiques 
supérieurs, de rémunération, de responsabilités et de reconnaissance sociale et financière correspondant à ces 
respoiisabil ités. 

Un cas intéressant est celui du Portugal : malgré un très fort déséquilibre entre les sexes dans le partage 
des tâches non rémunérées, l’insertion professionnelle des femmes est remarquable : taux d’emploi féminin 
élevé (60%), temps partiel féminin peu développé (7%), taux de présence élevé des femmes dans le groupe des 
proIèssions supérieures (50%). 

Les Portugaises sont aujourd’hui presque aussi nombreuses à travailler que les Suédoises et, en termes 
de carrière professionnelle. elles réussissent relativement mieux en dépit du très faible développement des 
structures d’aide à la famille et d’un partage extrêmement inégalitaire des tâches domestiques et familiales4. 
1.4. Formation professionnelle tronquée 

En dépit de leur meilleure réussite dans l’accession des diplômes les plus prisés, force est de constater 
qiteii matière de formation professionnelle, les femmes ne bénéficient généralement que de simple mise à 
iiivcaii. et rares sont celles qui font partie des viviers rassemblant les cadres identifiés comme ayant un haut 
potentiel. 

1.5. Féminisation de certains métiers 

On observe partout en Europe une bipolarisation des répartitions entre professions : des emplois 
Icni iniiis qualifiés se développent dans certains secteurs, permettant à des femmes d’accéder à des professions 

Ikipport mondial sur le diveloppeiiient humain 2002 - PNUD 
’ (( /.Ciii~ics dcrris les lieux de décision », 2000, Rapport du Conscil Econoiiiique et Social présenté par Mme Miclièle Cotta, 
noXOO- i 8 - Iittp://www.coiisei 1-economique-et-social.fr 
“ l.l’.l~iîoussi, O Passet, J Freyssinet : Cotiseil diIrinlyse Econoiiiiqiie, Rapport - La Documentation Française 
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intellectuelles, scientifiques et techniques (cadres supérieurs du secteur public, chercheuses, enseignantes, 
iiiEormaticieiiiies, juges, avocates etc.. .) ; à l'autre extrémité de la pyramide sociale, la féminisation massive et 
géncralisée des professioiis administratives se renforce sous forme d'emplois peu qualifiés. Traditionnellement, 
les professions intermédiaires de la santé ont toujours été majoritairement féminines. D'autres professions le 
sont devenues, par exemple I'enseigneineiit, ce qui n'est pas sans conséquences, en particulier dans les zones 
se II s i bles5. 

Source d'inégalités, cette concentration des emplois féminins dans certains domaines est aussi, 
pai.adosaieinent, un des éléments d'explication de la croissance de l'activité féminine. Car si l'emploi des 
femmes a continué d'augmenter eii dépit de la crise de l'emploi, c'est parce que la plupart d'entre elles 
travaillent dans le tertiaire et daiis des secteurs relativement épargnés : presse, professions libérales, carrières 
iiiédicales etc.. 

2. U n  problème de femmes par rapport aux h o m m e s  
dans l'acceptation de leur condition ? 
2.1. Lié à <( la contrainte )) d'assurer le renouvellement des générations ... 

qui met la femme en situation d'absentéisme dans l'entreprise à plusieurs reprises pendant plusieurs 
inois. Dans ces conditions i l  est difficile d'envisager des plans de carrière puisque la loi de la nature vient les 
bouleverser. C e  constat ne se retrouve pas partout : en Grande-Bretagne, en Allemagne occidentale4, aux Pays- 
Bas, l'arrêt de l'activité professioniielle des femmes pour leur permettre de s'occuper de leurs enfants en bas 
Age. reste une caractéristique relativement forte des femmes. 
2.2. La femme : N Janus D à plusieurs métiers ': 

Aujourd'hui la plupart des Françaises en âge de travailler cumulent activité professionnelle et vie 
familiale (80% des 25-49 ans en 1999). La France partage (( cette norme sociale )) avec les pays nordiques 
(85% au Danemark, Suède et Finlande). Ainsi en Fraiice, la durée quotidienne consacrée aux tâches 
doinestiques est de 4 h 14' pour les femmes et de 2 h 12' pour les hommes : cuisine, linge, ménage, soins et 
éducation des enfants, courses, bricolage, jardin, couture, travaux domestiques divers (population urbaine de 18 
i 64 ans en 1998). En moyenne, la Française âgée de 18 à 64 ans et vivant en couple consacrait par semaine 19 
II 26' au travail professionnel et 29 h 36' aux travaux domestiques. Pour la Suédoise dans les mêmes conditions, 
ces temps étaient respectivement de 22 Ii 04' et 23 h 41'. 

2.2.1. manager du ménage pour gérer la vie domestique.. . 
c'est souvent la femme qui tient les (( cordons de la bourse )) pour les achats de la famille. 
2.2. avec la tentation de l'homme de la cantonner dans ces tâches, 

m ê m e  si l'on observe une meilleure répartition des tâches domestiques entre hommes et femmes pour les 
cadres et les membres des professions intellectuelles supérieures. A l'opposé, les hommes qui travaillent à leur 
compte s'investissent moins que les salariés dans les tâches domestiques du couple. D'une façon générale les 
femmes diplômées de l'enseignement supérieur parvieiineiit à négocier une répartition des tâches domestiques 
pP us équ i I i brée. 

3. Pourrait-on améliorer la condition des femmes au travail, et par quels moyens ? 
3.1. Rechercher une meilleure équité dans la répartition des rôles ? 

Deux handicaps majeurs sont sources d'inégalité entre les femmes et les hommes : 
- le premier, culturel, siir la répartition des tâches dans le couple. 
Ceci est en voie d'évolution leiite, quoique cela soit plus inarqué dans les pays nordiques que dans les 

nations méditerranéennes. Après des siècles d'infériorité de la condition féminine, la transformation des 
iiieiitalités est eii cours, précédée par le constat de l'arrivée des femmes dans la vie économique à tous les 
khelons. Observoiis que dans la dernière décennie, l'écart féminin - masculin dans la répartition des tâches 
iiicnageres s'est réduit partout en Europe, à l'avantage des femmes. 

' M Mai-Liaiii CNRS : (( Le Travail à contre-eniploi. Qiiestions sur l'avenir du salaviat féminin », revue (( Projet )) no 246 
(' (;trard Lxbruii, MCC : (( fiotnnies et Feninzes dans l'entreprise )) Autoiir de la Pensée conzplexe », 
N L'mnpioi di tenpx ,Y : Ftituribles no 285, avril 2003 
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- le second. de l'ordre de la nature, concerne nialernité et édzicatiorî des eilfants. A cet égard, l'exemple 
suédois est encore à citer : depuis 1974, a été institué un congé parental de 16 mois, rémunéré à 80% les treize 
premiers mois, forfaitaireinent les trois derniers. II peut être réparti, à leur convenance, entre les deux parents. 
Des congés rémunérés existent aussi Cjusqu'à un mois par an), eii cas de maladie des enfants. 

3.2. Intégrer les Technologies de l'Information et de la Communication (TIC) 

permet de transférer le travail au domicile et de mieux concilier travail et vie de famille. 
Les TIC ont créé de nouvelles formes de travail avantageuses pour les femmes parce que la technologie 

3.4. Les droits de la femme et l'élargissement de 1'U.E. 
Le principe de l'égalité de traitement entre les femmes et les hommes a été exprimé clairement dans 

1' aiticle . . 

réini~nérations pour un m ê m e  travail D. D e  même, le Traité d'Amsterdam a instauré plusieurs dispositions qui 
iiicarnent ce principe réaffirmé lors du sommet européen de Lisbonne en mars 2000. 

4. Les actions déjà entreprises 

119 du traité instituant la Coininunauté Econoinique Européenne au titre du droit (( à l'égalité des 

4.1. Aides à la famille 

Différentes formes d'aides existent à l'intérieur de I'U.E., ce sont soit des allocations et/ou des avantages 

La France est avec les pays nordiques et la Belgique, un des pays offrant un niveau élevé de prestations 
fiscaux, voire un véritable salaire de la mère au foyer. 

dans ce domaine. 
4.2. Création de zones d'accueil pour les familles 

C e  sont des crèches avec toutefois des disparités selon les pays. Ainsi en Allemagne, le nombre de 
crèches pour accueillir les jeunes enfants en âge préscolaire est encore aujourd'hui insuffisant pour perinettre 
aux feiiinies d'exercer une profession à plein temps. 

L'entreprise est parfois amenée à mettre en place elle-inêine un système de garde d'enfants adapté afin 
de perinettre à ses employés de concilier vie professionnelle et vie familiale. 

Ouestionnement 

1 .  Faut-il évaluer la contribution du travail domestique à la création nationale de richesse ? 
2. Quel prix les Etats et les opinions publiques sont-ils prêts à payer pour pérenniser le rôle naturel des 

feiniiies et assurer ainsi le renouvellement de l'espèce huinaine ? 

3. Peut-on imaginer une société où la permutation des rôles lioinme/feinine se ferait quasi naturellement 
au-delà de tout blocage psychologique ? 

4. Quelle voie faut-il privilégier : la valorisation des qualités professionnelles qui tiennent com te de la 

5. Comment conduire ce débat fondamental : concilier les aspirations légitimes des femmes à la justice et à 
l'égalité, d'une part, et leur rôle irremplaçable pour une société harmonieuse ? 

spécificité féminine à la vie professionnelle ou l'imposition de quotas comme aux Etats-Unis ? 9po 

Les points essentiels : 

. 

. 

Les femmes ont investi massivement le monde professionnel. Des professions entières sont désormais 
fém i nisées. 
L a  situation des femmes au travail, encore inférieure à celles des hommes, tend à s'améliorer 
progressivement, grâce aux études supérieures. 
Le temps partiel, une bonne solution à développer. 

«Les di-oits de la fenznze et I 'élargissenzent de I 'CIE» n"26- www.europarl;eu.int/enlargement/briefings/26a2~fr.htm 
'' Gérard Lebrun : K Proniofion des femnies dans 1 'entreprise en valorisant leurs différences d'aptitude N, Colloque de Budapest - 
h t L p :il\v\vw. Ii u man w. O rg/fr/acts/3 1 6. ht m( 6) 
(( E>;i.sie-t-ii un nzanagenzent au finiinin ? N - http://www.nouveleco.com IO 
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Fiche 1.5 : L'emploi des jeunes 

1. Constat : une détérioration continue de la situation de l'emploi des jeunes 

C e  constat s'applique à l'ensemble des pays européens avec les spécificités suivantes : 
- En Italie, selon l'O.I.T., près d'un jeune sur trois est considéré comme chômeur (qu'il se déclare sans 

emploi. à la recherche d'un emploi et/ou disponible à l'embauche) et ceci quel que soit le niveau de 
forniation '. 

- D'une façon générale les régions les plus touchées se situent en Europe du Sud (Italie, Espagne, Grèce) 
et en Europe centrale (Bulgarie, ex République de Yougoslavie, Pologne). 

- Pour ce qui concerne la France 2, on constate de fortes disparités régionales : ainsi la durée du chômage 
est forte dans le sud et faible en Ile de France, Alsace, Rhône-Alpes, Bretagne et Pays de la Loire, avec une 
moyenne nationale qui se situe néanmoins à un niveau comparable à celui de l'Espagne, soit environ 25%. 

: 6% en Bavière, 7,5% en Bade- 
Wurtemberg dans le Sud, mais 15% à Hambourg et 17,5% à Brême dans le Nord, et dans l'Est 18% dans le 
Brandebourg et 32% à Berlin. Le niveau national se situe toutefois en dessous des 15%. Il en de m ê m e  pour 
la Suède, le Danemark et le Royaume Uni. 

- Néanmoins, ce sont les Pays Bas et l'Autriche qui sont les moins touchés puisque le taux de chômage 
des jeunes se situe à 6% '. 

Depuis les années 80, le recrutement des jeunes par les entreprises s'est trouvé confronté à deux 
phénoinenes nouveaux avec lequel il s'est trouvé en situation de concurrence : les femmes reprenant une 
activité, d'une part, et d'autre part les chômeurs eux-mêmes, dont le nombre augmentant constitue un 
réservoir de main-d'œuvre potentiel. 

- On constate les mêmes différences entre les régions en Allemagne 

1.1. E n  dépit de l'allongement de la scolarisation et de l'élévation des niveaux de formation' 

Les raisons de l'allongement de la scolarisation initiale proviennent à la fois de la stratégie 
d'accroissement du capital humain et des effets produits par le rétrécissement du marché du travail. O n  peut 
constater que l'allongement des études, dû en partie à l'absence de perspectives d'emplois offertes aux jeunes, 
a eu un effet bénéfique sur le chômage lui-même, retardant son accroissement. 

Là oii le chômage est élevé, I'allongeinent de la formation initiale prend la forme d'une véritable fuite 
en avant dans l'enseignement supérieur, compte tenu du faible degré de reconnaissance des diplômes de 
formation professionnelle. Néanmoins, la demande des entreprises concernant le niveau des diplômes 
demandé dépend elle-même de deux facteurs : les perspectives de croissance de la branche d'activité et la 
stratégie de formation et de promotion interne. 

Le système productif pousse lui aussi dans le m ê m e  sens, en recrutant à des niveaux de formation 
élevés. associant ceci a une meilleure productivité. 

Force est de constater que les systèmes d'éducation et de formation sont également mis en avant dans 
un contexte de durcissement de la concurrence et de la compétitivité. 

C e  processus a été accompagné, par des actions de revalorisation des formations professionnelles (à 
I 'exception de l'Allemagne où les savoirs techniques et professionnels ont toujours été valorisés), auxquelles 
s'est ajouté un recours accru à la formation par alternance. Enfin des modes de coopération ont été recherchés 
entre le système éducatif et d'autres partenaires. 

En définitive, le système éducatif a fait preuve, dans la plupart des pays d'une bonne capacité 
d'adaptation, face à la demande sociale et aux transformations du système productif. 

' <( L e17iploi desjelines : défis du marché du travail », 30 mai 2001 - http://www.ilo.org/public/french/employment/skills/youth/labour.htm 
' <( G6oyraphie Cie 1 'insertion professionnelle en France, pliis de dflciiltés dans les régions du Nord et Sud », mai 2002, Céreq Bref 
II" 186 - hltp://www.cereq.fr 
-' (i 1, 'einploi desjeunes en Allemagne : zin nouvel objectifdespolitiquespiibliqiies ? », Revue de l'IRES, no 31, 1999 - http://www. il 

hiip:i/europa.eu. int/comm/dgs/education-~uIture/rnag/1 S/fr/page 14. htm 
' Yaniiick Fondcur et Florence Lefresne : N Lesjetines sur le marché du travail, une comparaison européenne N, Revue de l'IRES, 
ii"3 1. 1999. 

Kla~is Scli6iiiani-i et Christoph Hilbert : (( Le chonzage de jeunes en Europe : sortir desparadoxes )> - 
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1.2) et de l'intervention des pouvoirs publics : 
C'est le cas en France avec l'instauration en 2001 par la ministre socialiste Martine Aubry des emplois 

jeunesG, dont les modalités ont été modifiées par le gouvernement suivant. Si l'intention était bonne au 
départ, à la fois pour diminuer le chômage des jeunes et faciliter leur insertion dans la société, les modalités 
de l'application de cette politique trouvent leurs limites lorsque les contrats doivent se dénouer '. 

2. Quelles en sont les raisons ? 

2.1. Individuels 

2.1.1. L e  diplôme' 
Plus on est diplômé, plus l'insertion dans le milieu du travail est aisée. Les difficultés rencontrées par 

les jeunes concernent avant tout les moins diplômés. Ceci est très marqué en France et au Royaume Uni et 
dans une moindre mesure en Belgique, en Espagne, en Suède et en Finlande. 

A u  Danemark, les formations initiales sont généralement complétées par des expériences 
professionnel les du type formation en alternance. En revanche en Italie, les débutants sont pénalisés quel que 
soit leur niveau de formation, m ê m e  si celui-ci est très élevé. 

En règle générale, le niveau de diplôme est considéré comme l'indice favorable d'une compétence 
globale et d'une adaptabilité au changement '. Mais dans un contexte de surproduction de diplômés, le 
diplôme devient une condition a la fois de plus en plus nécessaire et de moins en moins suffisante pour 
maintenir sa place dans le milieu du travail devenu exigeant quant au niveau de culture générale (cf. fiche 
4.1). Cette course au diplôme peut aussi être source de déconvenues. U n  employeur qui recherche un Bac + 2 
sera réticent à embaucher un Bac + 5, m ê m e  si ce dernier accepte un niveau de rémunération inférieur. Bien 
plus, un dirigeant autodidacte peut craindre le déséquilibre apporté dans sa hiérarchie par l'arrivée d'un jeune 
surqualifié. 

L'expérience professionnelle acquise à l'occasion de stages est bien entendu un (( plus )) lorsque l'on 
postule à un emploi. 

2.1.2. A la spécialité des formations 'O : 
En France notamment, sont toujours recherchés les diplômés d'écoles d'ingénieurs I I ,  auxquels 

s'ajoutent, avec l'augmentation du secteur tertiaire, les diplômés des écoles de commerce et les 3èmes cycles 
universitaires qui bénéficient de l'essor des emplois qualifiés. Quant aux formations littéraires et artistiques, 
qui. i l  y a quelques années, offraient peu de débouchés, les formes nouvelles de communication ont ouvert 
des postes à de jeunes diplômés, en particulier avec le développement de l'utilisation de I'Internet, et son 
corollaire la création de sites web ; d'où l'apparition de nouveaux métiers faisant appel à la sémantique, aux 
arts graphiques . . . 

2.1.3. A u  sexe I2 : 
A diplôme équivalent, le salaire des femmes reste inférieur à celui des hommes, écart qui s'est réduit 

depuis 1 O ans. Toutefois, les jeunes filles réussissent souvent mieux que les jeunes gens dans les études. Si 
bien que les entreprises sont amenées à recruter de plus en plus de jeunes filles. D'ores et déjà certains 
secteurs d'activité sont majoritairement féminisés : les professions liées au domaine judiciaire, la banque, la 
médecine, l'enseignement.. .en revanche l'accession à des postes de direction générale reste encore limitée à 
l'exception des pays Scandinaves. 

'' (< Les elilplois jeunes dans les collectivités locales », juin 2001, Céreq Bref 11'176 
! << i, 'eniploi des jeunes, premier terrain d'expe'rinientation du libéralisme social », Le Monde, 30 juillet 2002 
' <(Ln place des débittants sur les marchés du travail européen », mai 2000, Céreq Bref n"I64 - http://www.cereq.fr/cereq/bi64.pdf 
' Florciice Lefresne : (( Place des jeunes sur le marché du travail en France : une approche sectorielle », Revue de l'IRES, no 3 1, 
1909. 

<( Diplômés de 1 'enseignement supérieur, la reprise de I 'emploi ne profite pas à toutes les filières », septembre 1999, Céreq Bref 
no 156 
" (( Confkrence sur des Grandes Ecoles - Enquête 2002 sur l'insertion des jeunes diplômés )) - http://www.cge.asso.fr/nouveau/ 
Ikq>port2002V2.phtml 
'' <( Q u e  sont lesfilles et les garçons devenus ? Orientation scolaire aypique et entrie dans la vie active ? », septembre 2001, Céreq 
13rcfn" 178 

IO 

~~ 
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2.2. Sectorielles 
O n  observe ici une forte convergence des pays de l'Union, dans lesquels les jeunes se concentrent dans 

le secteur (( service aux particuliers )) (commerces, hôtels et restaurants, ménages employant du personnel.. .) 
et dans le tertiaire en général. Ceci tend à compenser en partie les emplois détruits dans les secteurs 
i n d LI str i e I s. 

Par contre, un certain nombre de métiers, malgré les efforts de communication et d'information 
(journées ((portes ouvertes D), ne parviennent pas à attirer les jeunes : métiers de bouche (cuisiniers, 
bouchers), infirmières, ouvriers du bois, bâtiment, conducteurs d'engins, employés de l'hôtellerie. En France, 
une offre d'emploi de jardinier sur trois est satisfaite. 

2.3. Conséquences 
2.3.1. Les contrats atypiques 

II  s'agit de Contrat à Durée Déterminée (CDD), d'emplois temporaires et à temps partiel. Ces contrats 
atypiques prennent des formes différentes selon les pays : 

Le temps partiel est important au Royaume Uni, aux Pays-Bas, en Suède, faible en Espagne, Italie, 
Allemagne et intermédiaire en France. Quant à la Suède, l'emploi atypique chez les jeunes (temps partiel 
court - 1911) permet de combiner études secondaires ou supérieures et emploi rémunéré 13. 

Le contrat temporaireest fréquent en Espagne (% des jeunes de moins de 25 ans) et limité au 
Royaume Uni. Eii Italie, le contrat temporaire est l'apanage des jeunes diplômés du supérieur alors que 
généralement dans les autres pays, il concerne les jeunes peu diplômés. 

En Espagne, 2 formes d'utilisations du CDD : dispositif de sélection de la main d'œuvre bien formée 
ou emplois de faible qualification 14. 

2.3.2. Le déclassement 
O n  entend par déclassement (( le fait d'occuper un emploi dont le niveau est inférieur à ce qu'il devrait 

Pour échapper au chômage, de jeunes diplômés sont contraints d'accepter des emplois de base et qui 
normalement être, compte tenu du niveau de formation initiale H. 

ne correspondent absolument pas à leur niveau de diplôme. 

3. Le retournement démographique : un facteur d'amélioration pour le travail des jeunes ?" 
Depuis 20 ans, il manque en France chaque année à peu près 100 O00 emplois pour absorber les flux 

d'arrivée de jeunes sur le marché du travail, 
A partir de 2005-2006, cet écart devrait aller en diminuant, et se retourner, compte-tenu du départ en 

retraite des enfants du baby-boom de 1946. l6 
A partir de 2010, les courbes devraient être inversées, les flux de sortants du système éducatif ne 

permettant pas de pourvoir les emplois disponibles (fiche 2.3). 
J I  pourrait ainsi en résulter une nouvelle donne du marché du travail qu'accentuerait une conjoncture 

économique favorable et l'expansion de nouvelles technologies qui incitent à rechercher du personnel 
toujours plus qualifié. 

C e  constat purement statistique, et valable pour l'Europe entière, s'accompagnera pourtant de grandes 
distorsions dues aux facteurs évoqués ci-dessus : 

- difficultés de recrutement de la part des branches d'activité insalubres, dangereuses, ou dont la 
réputation souffre d'un déficit de notoriété, 

- problème pour satisfaire des besoins considérables en emplois dans des domaines non ou peu solvables 
(aides aux personnes), 

13 Yves Bourdct et Inga Persson : (( Vers 1 'entploi stable : la dynamique de 1 'insertion professionnelle en Suède », Revue de l'IRES, 
Il" 3 1,1999 
" Lorenzo Cachbn : K Transitionsprofessionnelles desjezrnes en Espagne », Revue de l'IRES no 3 1, 1999. 15 

"' Michel Godet : N Le choc de 2006 », Odile Jacob 
N Le C é w q  ù 2005 », juillet 2000 
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- obstacles à l'insertion des jeunes en situation d'échec scolaire, rejetés par le monde de l'enseignement, et 
dont le monde professionnel ne veut pas, 

- plus généralement, réticence du système d'éducation et de formation à développer la capacité 
d'apprendre à apprendre, I'ouveiture au travail en équipe, J'esprit de créativité et d'initiative, le souci de la 
qualité. 

17 18 4. Attitudes des jeunes face au travail 

Elles diffèrent de celles de leurs parents et grands-parents : 
- diminution du sens de l'obéissance et parfois de l'application au travail, 
- scepticisme envers l'avenir, et en conséquence envers la nécessité de faire des économies, 
- besoin de consommation, attirance pour les moyens de communication modernes, 
- recherche d'indépendance précoce par rapport au milieu parental, 
- individualisme, désaffection de l'action collective et syndicale, 
- désacralisation du travail, importance accrue accordée à l'éducation des enfants, à la famille 
et aux loisirs. 

Ouestionnement 

1 .  Comment rendre plus efficaces les politiques visant à l'orientation des jeunes vers les métiers de 
demain ? 

2. Par quels moyens peut-on encourager chez les jeunes l'esprit d'entreprise ? 
3. Compte-tenu des perspectives démographiques et d'une diminution du chômage, quelles attitudes les 

jeunes vont-ils adopter dans l'avenir vis-à-vis du système éducatif: taux de scolarisation et 
allongement des durées d'études ? Filières courtes professionnalisées ou filières longues générales ? 

4. Le manque de visibilité sur les emplois dans les 5 ans à venir ne concerne-il pas uniquement ceux liés 
à l'évolution des nouvelles technologies, sachant que pour les emplois (t de base N la demande restera 
toujours très forte ? 

5. Peut-on promouvoir l'alternance et l'apprentissage comme modes de formation reconnus, et valider, 
aux différents niveaux de l'enseignement supérieur, les acquits professionnels ? Et dans ce cas, peut- 
on envisager de placer la filière professionnelle dans les collèges et lycées sous la coresponsabilité des 
entreprises et des systèmes d'éducation ? 

En résumé, les points essentiels : 
Les jeunes sont encore défavorisés pour entrer dans le monde du travail. Leur taux de chômage est 
plus élevé que celui des adultes. Les mesures sociales temporaires (emplois jeunes ...) sont 
imparfaites. 

La qualification est importante à cet égard, mais l'accumulation des diplômes n'est pas toujours la 
solution miracle. Par contre, l'absence totale de qualification entraîne la précarité, voire la 
délinquance. 

Parmi les améliorations possibles, le rapprochement du monde de l'entreprise de celui de 
l'enseignement apparaît très souhaitable. 

. 

" Avenirs des métiers. Commissariat général du Plan - La Documentation Française 
'' Les valeurs des Européens - Futuribles no 277, juillet-août 200 
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I 41% ?5%] -?%] 21% 1 21% 1 19% 1 17% 

Fiche 2.1 : Conditions de travail 

L’histoire des conditions de travail ne peut être dissociée de celle du syndicalisme. Les syndicats datent de 
la pi-en1 ière révolution industrielle au XIXe siècle, et les grandes conquêtes sociales , obtenues par la négociation 
avec les employeurs, ou à la suite d’affrontements, se sont poursuivies pendant la première moitié du X X e  
siècle : droit et protection de la représentation syndicale, limitation du temps de travail et repos hebdomadaire, 
congés payés, conditions propres au travail posté et travail de nuit, comité d’hygiène et de sécurité, comité 
d’cnti-eprise et d’établissement, limitation du droit de licenciement individuel et collectif et indemnités à verser 
etc ... Progressiveinerit. et pour desserrer ces contraintes à leur liberté, les employeurs ont développer la sous- 
traitaiice et surtout le recours à des contrats de travail atypiques tels les contrats à durée déterminée (C.D.D.). 

Le développement du chômage en Europe a renforcé la pression mise sur les candidats à un emploi salarié, 
lesquels, à la différence des travailleurs d’une entreprise, ne peuvent se prévaloir du soutien d’un syndicat, inais 
se LI 1 e ni e iit de 1 a Iég i s I at i o n n at i o na1 e I es concernant . 

Aussi, bien que cela soit très réducteur, allons-nous traiter ci-après exclusivement des conditions de travail 
liées A l’emploi, et à la précarité de celui-ci : c’est, nous semble-t-il, un souci majeur en Europe actuellement. 

1. Contexte : Chômage global et massif dans l’Union Européenne 
Le taus de chômage, qui était en moyenne de 7.6% pour les 15 pays de 1’U.E. (en l’an 2000) est très 

variable d’une zone a l’autre. C e  taux variait d’un facteur 1 à 5 (de 2.3% pour le Luxembourg et 2.7% pour les 
Pciin - Bris ir I I. 4% polir I ‘Espcrgne). 

1.1. Causes 

Dans u n  environnement économique de plus en plus concurrentiel, les entreprises cherchent des formes 
cl ’organisation et de production plus flexibles et plus innovantes pour augmenter les performances économiques 
compte tenu de l’évolution technologique, des préférences des consommateurs et de la mondialisation. Si les 
économies des pays développés créent de plus eii plus de richesses, c’est avec de moins en moins de travail non 
ou peu qualifié. 

La mondialisation 
Les frontières tendent à s’estomper, la circulation des biens et des personnes est facilitée, notamment les 

capitaux ont tendance à s’investir la ou le coût du travail est le moins élevé. (cj Jiche 13 Impact de la 
lllol7tilofwcirlol7)). 

Les NTIC 
Aiijourd’hui, les avancées technologiques dont le développement s’intensifie, créent des emplois nouveaux 

inais détruisent aussi des emplois à faible qualification. (cffiche 1 2 Impact des riozrvelles technologies). 

Grèce 1 I Autriche 1 Irlande 1 Finlande 1 Portugal 1 Luxembourg 1 Italie 1 Espagne 1 
! 16% ~ 16% i 12% I 1 1 %  I 10% I 8% 1 8% 1 4% I 

Sozvce : Eurostat - 2000 
Les données du tableau ci-dessus concernent la proportion du volume du travail à temps partiel (en heures) rapporté 
au volume total du travail. En pourcentage des populations actives concernées, ces taux sont évidemment plus élevés 
(En France, 5.4 inillions de personnes concernées). 
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Espagne Portugal France Finlande Suède Pays-Bas Allemagne 
l 27% 15% 14% 14% 13% 12% 11% 
, Danemark Belgique Grèce Italie Autriche Royaume-Uni Luxembourg 

9% 7% 7 yo 7% 6% 6% 5 ?‘O 

Le G travailleur à temps partiel )) désigne tin salarié dont la durée norniale du travail est inférieure aux 
4’5 de la durée légale hebdoniadaire du travail. (Convention 11’175 - OIT, soit pour la France 28h. par semaine). 
La durée moyenne hebdoinadaire du travail à temps partiel est en France de 23h.). 

La part du travail à temps partiel dans l’emploi total a régulièrement augmenté pour se stabiliser à 18% 
env i ron . 

AUX Pays-Bas notamment (voir fiche 1.1) le choix délibéré de faciliter le temps partiel a entraîné une 
diminution sensible du chômage. 

Dans tous les Etats membres, la majorité des travailleurs à temps partiel sont des femmes (cfjkhe 1.4 
L ‘eiiiploi de,Yfeiiinies ). 

D’une façon générale le temps partiel peut représenter une forme de travail flexible et volontaire. Cela dit, 
la qualité des emplois à temps partiel, en termes de rémunération, de sécurité de l’emploi et de perspectives de 
cai-rière, apparaît contrastée. 

Irlande 
4% , 

Entre 1995 et 2000, la proportion de jeunes occupant un emploi à temps partiel a augmenté de près de 4 
points, pour s’établir à 23%. En 2000, 61 % des jeunes européens ayant choisi de travailler à temps partiel l’ont 
fait pour combiner études et expériences professionnelles (cffiche 1.5 L’emploi des jeunes, paragraphe 2.3.1). 

On constate une volonté de faciliter, voire d’encourager cette forme d’emploi, surtout dans les pays où le 
chômage est très élevé. Le travail à temps partiel semble jouir d’une popularité certaine auprès des médias et des 
pouvoirs publics et l’on vante volontiers ses mérites : i l  irait dans l’intérêt des travailleurs et des employeurs tout 
en contribuant à réduire le chômage. 

Pour les travailleurs, i l  aurait l’avantage de permettre un meilleur équilibre entre la vie professionnelle et 
les responsabilités familiales ou le temps consacré à d’autres activités telles que les loisirs, la formation, 
I’enga(~ement civique. Aux employeurs, i l  conférerait plus de souplesse pour adapter le rythme de leur activité b aux exigences du marché. 

Du côté des pouvoirs publics, on tend à penser que l’accroissement du nombre d’emplois à temps partiel 
diminue le nombre de personnes à la recherche de travail. En clair, les chiffres du chômage baissent. Mais le 
travail a temps partiel subi, c’est à dire effectué par des personnes qui préféreraient travailler à temps plein, est 
assimilable au sous-emploi à l’échelle macroéconomique et macro sociale. II est souvent source de précarité et 
d’exclusion (voirfiche 2.6puragruphe 2.3.1). 

1 France 
6 3  O00 
Suède 
33 O00 

2.2. Les contrats à durée déterminée (CDD) 
Le CDD est devenu à présent une composante importante du marché du travail. A noter que parmi les 

pays européens, l’Espagne recourt à ce type d’emploi pour plus du quart des travailleurs. 

Royaume-Uni Pays-Bas Allemagne Espagne Belgique Portugal 
557 O00 305 O00 243 O00 109 O00 62 661 45 O00 

Italie Autriche Danemark Finlande Irlande Luxembourg Grèce 
31 O00 24 217 18 639 15 O00 9 O00 6 065 O 

Travailleurs en contrat à durée déterminée (Yo du nombre d’emplois au total) 

Source : Eurostat - 2000 

Les données de ce tableau fournissent le pourcentage du nombre de personnes travaillant sous contrats à durée 
déterininée, rapporté à l’ensemble de la population active. Les emplois non titularisés dans la fonction publique entrent 
dans cette catégorie. En France, pour les jeunes de 15 à 29 ans, ce taux est pratiquement double de celui indiqué pour 
l’ensemble des travailleurs. 

Facteur de flexibilité, ces contrats contribuent à accélérer la restructuration du tissu économique et le 

Facteur d’intégration, ils constituent souvent pour les jeunes une première expérience professionnelle et 

Facteur de précarité aussi. car seulement seuls 29% des personnes en emplois précaires retrouvent un 

ti-aiisfert des emplois de l’industrie vers les services. 

donc un marchepied vers un emploi stable. 

ein p Io i stable i in inéd iateni ent après. 
2.3. L’intérim 

Travailleurs intérimaires - 1999 (en nombre de personnes employées) 
(en équivalent plein temps, les nombres seraient évidemment plus faibles) 

Source : Confidéralion internationale des enireprises de travail temporaire - 2000 
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Le travailleur intérimaire est employé par l’agence de travail intérimaire et placé par l’intermédiaire 
d’un contrat coininercial dans une entreprise cliente pour effectuer des missions de travail. C’est la définition du 
travail intériinaire dans la plupart des Etats membres, à l’exception de l’Irlande et du Royaume Uni où le statut 
coiitractiiel des intérimaires est souvent peu clair. 

Depuis une dizaine d’années, le taux du travail intérimaire a doublé dans tous les Etats Membres, voire 
quintuplé au Danemark, en Espagne, en Italie et en Suède. 

Eii 1999, entre 1,s inillion et 2,l millions de personnes sont employées en intérim dans I’UE. 
L’importance du travail intérimaire varie selon les Etats membres. Les Pays-Bas, la France et le Royaume-Uni 
représentent environ 70% du nombre total dans I’UE. 

Oii constate qu’en dépit du cadre juridique en vigueur dans les Etats membres, il existe bien des 
contournements dans la régleineiitatioti sur les horaires et les salaires. 

A l’exception des trois Etats membres scandinaves, les travailleurs sont dans la majorité des hommes qui 
se concentrent le plus souvent dans les deux secteurs de l’industrie et du bâtiment. 

Le travail intérimaire est fréquent chez les jeunes : les moins de 25 ans représentent entre 20 et 50% de 
tous les travailleurs intérimaires. 

Le recours à l’intérim tient beaucoup à des facteurs économiques: les établissements soumis à des 
tluctiiations difficilement prévisibles de marchés internationaux, à la pression des sièges sociaux, des clients et 
des actionnaires sont souvent inclinés a se tourner vers l’intérim. Ces établissements, souvent industriels, 
utilisent plutôt une main-d’œuvre qualifiée et masculine, et pour beaucoup ont adopté des technologies de pointe 
et des innovations en matière d’organisation 

D’autre part l’intérim peut être un facteur de développement professionnel. Pour certains, i l  représente un 
chois personnel : refiis de la contrainte hiérarchique liée au salariat, souhait de découvrir de nouvelles fonctions, 
désir d’indépeiidance, attrait de salaires réinunérateurs. Pour d’autres, ce sera à l’inverse un facteur de précarité 
professionnelle ou de fragilisation sociale, ou encore d’être ceux à qui sont réservés les travaux insalubres ou 
dangereux. 

i l  s’y ajoute I’iiicertitude quant à la régularité des revenus ce qui pénalise les salariés intérimaires pour 
leur accès au logeinent et aux emprunts. Aussi, en France, un certain nombre d’actions ont été menées en faveur 
des travailleurs intérimaires : le Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire a mis en pîace un système de 
cautioniieinent pour les logements et une aide pour faciliter l’accès au crédit à la consommation. Il dispose aussi 
de services d’action sociale spécifiques. Par ailleurs, les entreprises d’intérim ont lancé une politique de 
foi-niatioii représentant à peu près 2,5% de la masse salariale. 

2.4. Les stages, les emplois jeunes sont généralement des portes d’entrée dans la vie professionnelle, 
mais peuvent aussi participer à la précarité de l’emploi. 
Certaines entreprises ont parfois tendance à abuser du système et à utiliser un grand nombre de stagiaires 

bien forniés et souvent diplômés qu’elles rémunèrent à vil prix plutôt que d’embaucher un salarié. 

2.5. Le travail illégal ou clandestin 

II représente une part non négligeable du P.I.B. et concerne plus de 500 O00 personnes. Répréhensible et 
d ivei-senient réprimé, i l  concerne commerce, bâtiment, services, restauration, entretien, aide a domicile, 
réparation automobi le. 

I I  englobe aussi bien le travail clandestin occupant des étrangers sans permis de séjour, que celui de 
salariés exécutant des heures supplémentaires pour leur employeur au-delà des horaires légaux, ou à l’insu de 
l’employeur, travail exécuté pendant les congés, la maladie, pendant les périodes de chômage sans déclaration, 
artisans oit entrepreneurs non déclarés. Hormis I’abseiice de couverture en cas d’accident du travail ou de 
inaladie, le travail illégal se caractérise par une précarité maximum (absence de points retraite, de droits aux 
allocations chômage, etc.. .). 

3. Pourtant la croissance de ces contrats atypiques reste un des remèdes contre le chômage 
dans une Union Européenne en crise de l’emploi. 

Face à la croissance de l’emploi atypique, un cadre réglementant un certain nombre de nouvelles formes 
de travail est actuelleinent développé au niveau européen, afin d’éviter toute discrimination à l’encontre des 
travailleurs concernés et de promouvoir la qualité et la flexibilité de ce travail. 

Au niveau national, la directive de 1997 sur le travail & tenipspartiel a été mise en œuvre au Danemark, 
cn Allemagne, en Irlande et eii Suède, et certains États membres de I’UE ont adopté de nouvelles législations sur 
Ic travail à temps partiel en 2001. 
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Concernant Z'eiipZoi 2 durée déterini~ée, la directive de 1999 de I'UE a été mise en œuvre en Allemagne, 
en Italie (à partir d'une déclaration commune signée par de nombreux partenaires sociaux), ainsi qu'aux Pays- 
Bas. au Portugal et en Suède. En France, la loi de modernisation sociale a imposé des limitations aux contrats à 
durée déterin inée. 

Dans le domaine du travail intériniaire, la législation adoptée en Grèce a mis en place un nouveau cadre 
législatif pour les agences de travail intérimaire, alors qu'en Finlande une nouvelle législation établissait que les 
employeurs de travailleurs intérimaires devaient se conformer aux termes et conditions de la convention 
collective s'appliquant à l'entreprise cliente, clarifiant ainsi une situation confuse. La nouvelle législation sur le 
marché du travail en Allemagne vise, à partir des agences de travail intérimaire, à améliorer les possibilités 
d'intégrer des chômeurs. Enfin la réglementation du travail intérimaire a fait l'objet d'un certain nombre de 
conventions collectives en 2001 dans des pays de I'UE tels que la Belgique, l'Allemagne et la Suède. 

4. Remèdes tentés contre la précarité salariale et l'effritement de la cohésion sociale 
4.1. Partager le travail : L a  Réduction du Temps du Travail (RTT) ? 

C'est l'objet en France de la KTT, dont l'un des buts était de permettre aux salariés une amélioration de la 
qualité de vie par l'augmentation du temps libre. Son effet sur la réduction du chômage reste à démontrer, 
d'autant que certains secteurs d'activités ont beaucoup de difficulté à l'introduire (c'est le cas de l'hôtellerie, des 
services hospitaliers.. .). 

4.2. L a  responsabilité Sociale de l'Entreprise (RSE) ? 
dans la mesure où le salarié retrouve, pour la création de richesse, une place prépondérante au sein de 

l'entreprise (cfJiche 2.7 la HE). 
4.3. Les entreprises d'insertion 

s'attaquent en particulier au problème difficile concernant les chômeurs de longue durée, ou/et 
déstructurés, pour les remettre en état par un travail d'encadrement social, et de reprendre pied sur le marché de 
l'emploi fcjjiche 2.6 sur lu réinsertion). 

Oues tionnemen t 
1 .  La rigidité de la législation du travail, notamment dans le domaine de la rupture des contrats, n'incite-t- 

elle pas les entreprises à recourir à des formules plus souples : CDD et intérim ? 
Comment faire naître de nouveaux comportements pour pallier le sentiment d'exclusion inhérent au 
(( sans travail )) quand la production de richesse nécessite globalement moins de travailleurs ? 
Comment donner un statut social et une valeur identitaire aux personnes ne disposant, pour des périodes 
souvent très longues, que d'un emploi précaire, temporaire, menacé, et/ou peu rémunéré ? 
Le développement durable peut-il réconcilier salarié et entreprise ? 
La formation est-elle un remède contre la précarité ? Qui en supporte le coût : l'entreprise et/ou la 
société ? 

2. 

3. 

4. 
5. 

Les points principaux 

. Pour rester compétitive, la recherche souvent légitime de l'entreprise vers plus de flexibilité, a des 
conséquences sur les emplois : contrats de faible durée ou précaires, cadences irrégulières, travail a 
temps partiel, rupture brutale de contrats. 
Les conséquences sont étendues au niveau des travailleurs en terme d'insécurité et de fragilité. 
Concernant l'avenir, plus rien n'est sûr. Cette incertitude touche désormais tous les échelons 
hiérarchiques. 
Quelle forme d'équilibre peut-on s'efforcer de trouver dans cet univers professionnel de l'éphémère et 
de l'incertain ? 

. 

. 

. 
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Fiche 2.2 : Travail des enfants et travail dégradant 

1. Le travail des enfants 
Deus chiffres : - le travail des enfants dans le monde concerne : 250 millions de personnes 

- le travail des enfants dans l’Union Européenne (2003) : 250 O00 personnes 
La comparaison entre les deux chiffres est éloquente. Le travail des enfants est un sujet qui concerne 

assez peu l’Union Européenne dans ses limites propres, m ê m e  dans la perspective de l’élargissement. 
Pourtant. elle est confrontée à ce problème, d’abord dans le cadre de la mondialisation. De nombreuses 
entreprises confient tout ou partie de leur production en sous-traitance aux pays en développement, et sont de 
fait concernées directenient ou non par ce problème. 

D’autre part le travail des enfants est assez répandu dans des pays européens qui sont hors de 1’U.E. 
(Turquie, Yougoslavie, Roumanie, Ukraine, Géorgie, Russie), dont certains sont candidats à l’Union dans 
une deuxième phase d’élargisseinent futur 

Enfin, par I’imniigratioii provenant des pays d’Europe de l’Est, de nouvelles catégories de travail des 
enfants sont pratiquées dans nos pays, sous forme de prostitution ou mendicité. 

1.1. L e  travail des enfants dans les pays de 1’U.E. subsiste faiblement 

’. 

Dans le Mezzogiorno italien, des enfants sont localisés dans de petits ateliers industriels où les 
conditions minimales de sécurité ne sont pas respectées et, pour un salaire nettement inférieur à celui d’un 
adulte. Le bâtiment et l’agriculture sont des secteurs d’activité où les mineurs sont encore largement 
employés. 

En Espagne, des enfants âgés de moins de 14 ans travailleiit, principalement dans des entreprises de 
sous-traitance et dans la fabrication de la chaussure. 

A u  Portiigal 5, notamment dans les régions du nord et du centre dominées par l’agriculture, près de 8% 
d’enfants situés dans la tranche d’âge de 6 à 15 ans, travaillent dans les tâches domestiques ou dans des 
entreprises familiales et ne sont pas rémunérés. Bien que ces enfants soient scolarisés, la fatigue induite par 
le travail régulier est une entrave à leur réussite scolaire. 

1.2. L e  travail des enfants dans les pays proches de 1’U.E. est encore largement répandu 
1.2.1. L e  lien entre pauvreté et travail des enfants est clairement établi 

Ainsi en Russie on dénombre environ 1 million d’enfants des rues, issus de milieux familiaux 
alcooliques ; ces enfants âgés de 10 à 15 ans travaillent la nuit pour survivre et sont astreints à des travaux 
dangereux voire illicites (1). 

1.2.2. Leur entrée sur le marché du travail découle parfois de traditions sociales 
En Turquie (2), i l  est fréquent que des garçons âgés de 7 à 17 ans cirent les chaussures et fouillent 

dcs poubelles. Leurs familles considèrent ces fonctions comme légitimes puisqu’elles contribuent à l’ultime 
objectif qui est de faire vivre la communauté familiale ; en outre ce serait une préparation à la vie d’adulte, 
en se construisant pour devenir de (( vrais Iioiiiines )) et eii témoignant de leur solidarité envers la fainille. 

Cette dominante patriarcale de certaines sociétés et la discrimination à l’égard des filles 
expliqueraient aussi que leur exploitation dans les travaux domestiques est considérée comme normale, voire 
même, dans une certaine mesure. dans le commerce sexuel. 

C’est ainsi qu’à partir de 12 ans, les jeunes filles turques issues de familles nombreuses (7 ou 8 
enfants) ne travaillent qu’a la maison. Culturelleinent le travail des jeunes filles à l’extérieur est considéré 
comme déshonorant. Quant aux jeunes filles russes (10-1 5 ans), elles sont parfois contraintes à la 
prost itii t ion. 

1.2.3. Conséquences : des séquelles graves sur la santé des enfants 
Travaillant 14 heures par jour, les jeunes turcs qui fouillent les poubelles développent des maladies 

telles que l’hépatite A et B, le VIH, le tétanos (( coliforme H. D e  d i n e  2 Bucarest 3, de nombreux enfants 
d’origine ethnique roumaine et tsigane sont exposés aux accidents et aux maladies eii raison leur travail 
(mendicité, lavage de voitures et parkings.. .). 

’ (f Les eiyiriifs de In riie tr Saint-Pétersbourg », Magaziiic OIT : no 41, diccnibre 200 I 
(( rliild Luboiir iii Twkey)), 2001 

-’ (( Chilil Lriboiir iti Ronzania ». 2001 
(( Pr2.s de 2,5 millions d’enfants ail travail dans les pays industrialisés )), mai 2002 - http://www.cyberpresse.caireseau 
’ (( Cliilcl Lubozir in Portiigal)), 1998 - http://www.ilo.org 
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1.2.4. Avec un manque d’éducation et d’infrastructures scolaires 
Ainsi, ces enfants qui ne peuvent concilier la scolarisation et un travail astreignant et fatigant, ne 

peuvent se développer intellectiielleiiieiit, abandonnent leurs études et se limitent à une formation 
e I é m  en tai re. 

C’est un cercle vicieux puisqu’une formation iiisuffisaiite pendant l’enfance et l’adolescence peut 
aboutir à un travail faiblement rémunéré à l’fige adulte. A la génération suivante, les faibles revenus du 
ménage et le peu de valeur attachée aux études favorisent à nouveau le travail des enfants. 

2. Lc trafic des enfants 
2.1. Comment fonctionne le trafic ? 

compl 
réalité 

Le trafic recourt à la force, la persuasion, la tromperie (incluant l’administration de drogues), parfois la 
icité de la famille. Parfois aussi, les enfants alimentent le trafic de leur propre gré, ignorant tout de la 
qui les attend à leur arrivée. Interviennent dans ce trafic différents acteurs, tels les rabatteurs, les 

2.2. Lcs diverses composantes du trafic des enfants compte-tenu du contexte économique, politique, 

L’effondrement de l’empire soviétique et la décomposition de la Yougoslavie ont accéléré la pauvreté 

iiiterinédiaires, les transporteurs, les propriétaires de maisons de passe et de boîtes de nuit. 

social et culturel 

et ont favorisé l’éclosion des réseaux criminels. 
Les conflits politiques favorisent souvent aussi la migration massive, nationale et transfrontalière, la 

population tentant de la sorte d’échapper aux violences et aux persécutions fondées sur la race, l’ethnie, le 
sexe, les croyances . Ces conflits ont été à l’origine d’une progression de la traite en Albanie, en ex- 
Yougoslavie, au Kirghizistan.. . 

O 7  

2.3. Causes profondes du trafic : 
Elles découlent avant tout de l’existence d’un inarclié du travail des enfants et de la prostitution. Outre 

I’orfre et la demande, le trafic est encouragé par des phénomènes liés à la mondialisation rapide de 
l’économie : ouverture plus large des frontières, augmentation des flux migratoires. 

En Europe occidentale, la demande de prostitution est très élevée. La traite destinée à approvisionner 
le marché européen de la prostitution et de la pornographie répond à la demande d’hommes originaires de 
pays relativement riches. D e  plus, l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales tisse 
rapidement sa toile via le W e b  et Interiiet (pornographie, pédophilie) ’. 

2.4. Les itinéraires empruntés par le trafic 
C’est un pliéiiomène national, transfrontal ier et trans-régional. Les enfants sont souvent acheminés 

illégalenient des régioiis rurales vers les grandes villes de pays pauvres. Le trafic se fait en direction de pays 
voisins plus riches et puis au-delà. Le transport s’effectue par voie terrestre, aérienne, ferroviaire ou 
in ai-i t i ni e . 

2.5. Répartition géographique 
Le trafic interrégional de jeunes filles de l’Europe de l’Est vers l’Europe de l’Ouest est en pleine 

expansion ‘. Les pays pourvoyeurs sont la Russie, l’Ukraine, la Roumanie, la Lituanie, la Moldavie, 
1’ Arinenie, I’AzerbaÏdjan, la Bulgarie, la Slovaquie, la Hongrie, la République tchèque et la région des 
Balhans. La Georgie et le Kazakhstan sont à la fois des pays pourvoyeurs de filles et de garçons (prostitution 
et travail). 

Les pays destinataires sont l’Allemagne, l’Italie, la France, la Belgique, la Grèce, la Pologne, la 
Turquie.. . 

2.6. Conséquences du trafic des enfants Io 
Dans les cas extrêmes, elle peut entraîner le décès de l’enfant ou des atteintes irréversibles à sa santé 

physique et psychologique. Elle débouche également sur la toxicoinanie et l’éclatement des. 

” !i (70iifi/.eiice moiidiole catiire le racisme, In discrimittaiioi? raciale, la .rériophobie et I ’intolérance », septembre 200 1 
Iiilp://\v\\.\v.iiii,~~~/~reiich/ WCAiUdocs 

’’ N L~pIoI/~/tioii se.wel/e cles etdiints, cyberspace )) 

7 
(i 1~‘mines et coilJlits armés », Magazine OIT : no 42, mars 2002 

M I, ‘ICiirope de 1 ‘Oiiest. prmrhzèie desJeinnies de 1 ‘Est », novcinbrc 2001 - htip://www.monde-diplomatique.fr 
/S,S /muges oggim@s de laprostitiition organisie ». diccnibrc 1999 - http://humanite.prcssc.fr/journal 

1; 
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Uiie fois piégés dans le ghetto de la prostitution, de nombreux enfants sont contraiiits d’endurer des 
abus physiques et psychologiques dus à une activité sexuelle précoce sans compter les risques liés aux MST 
et au VIH/Sida. La situation des filles est particulièreineiit difficile : elles sont exposées à des grossesses, des 
iiiateriiités précoces et des maladies de l’appareil reproducteur susceptibles de compromettre leur fécondité. 

3. Prise de conscience 

rares. de m ê m e  que les projets de lutte pour I’einpêcher. 

gCnérale, ce problème est trop souveiit un sujet tabou. 

II y a dix ans les données et les recherches sur les causes et conséquences du travail des enfants étaient 

Face à la prostitution des enfants I’opiiiioii publique reste encore trop indifférente. Dans la conscience 

3.1. Quelles sont les actions, projets de lutte ? Qui participe ? Comment ? Résultats ? 
II existe des lacunes dans les politiques nationales et internationales. Ces lacunes favorisent l’action 

des intermédiaires et le trafic des enfants. M ê m e  l’existence d’une législation ne garantit pas que la loi soit 
appliquée et que ceux qui ont la charge de l’appliquer eii aient les moyens. 

En définitive pour éradiquer ce fléau utle coopératioii juridique internationale est impérative. 
3.2. Programmes internationaux : 
OIT : - Convention ti’1 82 (1999) sur I’élimitiatioii des pires formes de travail des enfants (1 16 pays) 

- Convention 11’138 (1973) sur l’âge minimum (1 13 pays). 
IPEC ’ ’ (Programme interiiatioiial pour l’abolition du travail des enfants), 

Journée mondiale contre le travail des enfants décrétée le 12 juin 2002.. . 
ONU : - Convention de l’ONU contre la criminalité tratisfroiitalière organisée, 

- Coiiveiition internationale sur la traite des êtres humains, 
- Convention internationale en cours sur la cyber-criminalité. 

3.3. Programmes communautaires en cours : 
12 DAPHNE, STOP, Activités : Interpol, Europol, Eurodac.. . 

ONG intervenants en Europe centrale et orientale 13.. . 

Questionnement 

1 ,  N e  peut-oii pas conditioiiner l’entrée dans la Communauté Européenne au respect d’un code de bonne 
conduite en matière du travail des enfants et l’exploitation des femmes, et non pas seulement aux 
respects de critères économiques de convergence ? 

3. Peut-on véritablement réglementer le travail des enfants, autrement que par l’éradication de la 
pauvreté? 

3. N e  faut-il pas, pour éradiquer la traite criminelle des enfants et des femmes, renforcer la coopération 
en pays de départ et pays d’arrivée de ce trafic ? 

4. Comment neutraliser les effets pernicieux du web et de I’Internet : développement du marché de la 
perversité et racolage ‘? 

En résumé, les points essentiels : 

. Le travail des enfants concerne surtout le tiers monde. Les pays de l’Union Européenne sont confrontés à ce problème à divers titres : il reste des enfants 
au travail dans les pays méditerranéens. Et l’extension de l’Union en 2004 va amplifier le 
problème, car le travail des enfants est répandu dans les nouveaux Etats. 
L a  mendicité et la prostitution des enfants se développent dans les pays riches. 
Le travail des enfants du tiers monde concerne les pays occidentaux par le biais de la mondia- 
lisation, de la sous-traitance et des importations. 

. 

. 

I ’ (1 1. ‘nciioii de l ‘IPEC contre le tmvail des enfunis en 2000-2001 N - http://www.ilo.org 
12 
(( Slrcrlkgies el actions de ’UE )) - http://europa.cu.int/comm/eniployment-social/equ-opp/news/traf~ck-~r.htm 
liitp:/iwww.colisee.org/annuaireassongdroi tsh.html I .7 
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Pays 
France 
Pays Bas 

I Belgique 
I itaiie 

Fiche 2.3 : Migrations et discriminations 

~~~~ 

Marocains Algériens Tunisiens 
16 17 6 
20 0.2 0.2 
15 ! I 03 
I I  4 

1. Constat : Les facteurs qui influcnccnt la dbcision de migrer ' 
L'attrait de la société de consoinination provoquée par la diffusion mondiale des inédias occidentaux et le 

cléveloppenient des transports coi3 amplifient le pliénoin6ne. II est à noter que l'Allemagne à elle-seule rassemble 
prCs de la moitié des étrangers de l'Union. Si le mouvement migratoire est très ancien, le XIXe siècle voit une 
cylosion des mouvements migratoires transatlantiques et du commerce entre l'Europe et les Etats-Unis. 

Au début du X X e  siècle, 33 millions d'Européens émigrent aux Etats-Unis ou en Amérique du Sud. Après 
la deuxième guerre mondiale et les grands flux migratoires des années appelées les (( trente glorieuses n, la 
pi eiiiière crise pétrolière de 1974 provoque une restriction brutale des entrées. Cette restriction s'est amplifiée par 
les gains de productivité des années 70-80, restreignant les besoins en main-d'œuvre peu qualifiée. M ê m e  si la 
plus grande part de l'immigration reste constituée de personnes faiblement qualifiées provenant des pays du Sud, 
les migraiions de l'est vers l'ouest ont tendance à augmenter-. 

En Europe, l'ouverture progressive des frontières entre pays de l'Union, amorcée par le traité de Rome en 
1957, a abouti en 1993 à l'entrée en vigueur de (( l'espace Scliengen D, étendu en 1998 à 13 pays plus deux pays 
non-signataires (Islande et Norvège). Cette convention établit la libre circulation des citoyens de I'U.E., et 
Iiaiinonise les politiques concernant les étrangers. demandeurs d'asile et iininigrés illégaux. 

1.1. Des flux migratoires du (( Sud )> vers le ((Nord >) 
D'une façon générale, les personnes motivées par un désir de formation ou de sécurité matérielle que 

I'cconomie locale ne peut leur fournir, quittent les pays du Sud pour venir se former ou s'employer dans ceux du 
3ord. L'Afrique sub-saharienne représente la région la plus touchée avec un taux moyen d'expatriation supérieur à 
20% alors que la moyenne inondiale se situe au niveau de 5%. 

Pour l'ensemble des quinze pays de l'Union, la population étrangère non communautaire était de 9.5 
millions de personnes en 1990, de 12.9 millions en 2000, soit une majoration de 35%. (Eurostat) 

Concernant le cas particulier des migrations maghrébines en Europe, la répartition des populations 
iiiiiiiigrécs dans les principaux pays européens est la suivante (en %y. 

, Allemagne I 1 , I  l 0.2 0.3 i 
1 

' I'liilippc Miirliii : N AIigrci1ioi7 iiiiei-ricr/io~iole : iin diJ poiir le 21""c siècle N - li~lp://www.anliracismc.bc/rcportcoll/23mars/ 23- 
~ ~ l l - L i d i . ~ X i l ~  
- N 1.e i d e  des iuigim~is, éliiiietil essetitiel d 'iine rioiivclle poli/iqi/e de coope'ralion », .janvier 2002 - iîp:i/www. hcci.gouv.îr/ 
!i.ii\,aillavisiiiploadiavisinigralion.r~î 
.' (( Lo iiiigim ioii riiuglirébine vers 1 'Europe )) - http ://an t iraci si ne. be/reportco 11/23 in ard23-3 d-maroc. pd f 
' (( Bcissiii iiiétliterrmiien : échaiiges et inigrations )) : L'Observateur de l'OCDE no 209, janvier 1998 
!i~~p://ww\v I .oecd.org/piiblicalions/ obscrvcr/209/02 1 -024.pdf 
' i' .1Ii~yrci/i0tis cl'i<iirope de I 'Est vers I 'UE )) - lit1p://www.a1i~iracisiuc.bc/rcportcoll/23n~ars/23-3c~est.pd~ 
" (( 4 3 7 % des Européens de l'Est vont ils migrer vers I'UE ? )) 
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C'est l'attrait d'emplois mieux rémunérés qui pousse les gens à émigrer. Le coût horaire de la main 

d'cmvre dans l'industrie manufacturière était en 1995 de 1,70 $ en Pologne contre 13,77 au Royaume Uni, 19,34 
en France et 3 I,88 en Allemagne. 

Cette différence de salaires est marquée pour des métiers pour lesquels la demande de migrants est 
iinportante. En Belgique et aux Pays Bas, le secteur privilégié est celui de l'extraction et du traitement des 
iiiinerais, au Danemark et en Allemagne, l'industrie inanufact~irière, en France et au Luxembourg, le bâtiment et 
les travaux publics, et au Royaume-Uni, les services '. 

1.3. Les flux migratoires a l'intérieur de l'Union Européenne 
Le nombre de ressortissants de l'ancienne U.E. résidant dans un autre Etat membre que le leur s'élevait a 

6 inillions. L'augmentation de 400 O00 personnes, enregistrée au cours des dix dernières années témoigne du 
renforcenient des liens internes à l'Union Européenne. 

2. Pourquoi migre-t-on ? 
2.1. D'abord pour répondre à une demande en vue d'améliorer sa propre situation. 
2.2. O n  va dans un pays riche avec une compétence reconnue pour l'offrir au pays qui la valorisera 

n i  ieu x. 
I I  apparaît que l'émigration de personnes qualifiées ou très qualifiées, à destination d'économies à haut 

niveau de connaissances, ne cesse de croître depuis plusieurs décennies et qu'elle s'accélère depuis quelques 
années tout particulièrement. 

Les segments du marché du travail qui sont concernés sont de plus en plus importants dans les pays de 
I'OCDE. ALI moins 1/3 des chercheurs et ingénieurs originaires de P.V.D. opèrent aujourd'hui dans des pays de 
I'OCDE. Dans le secteur des sciences et technologies de l'information, oii les spécialistes indiens 8u maghrébins 
viennent compenser la pénurie de Français, Britanniques ou Allemands, le problème est bien connu . 

2.3. Pour échapper de plus a une politique fiscale peu favorable 
I I  n'est qu'à rappeler le phénomène de la migration des (( golden boys D vers la City de Londres pour 

comprendre l'ampleur des distorsions fiscales qui existent dans I'UE en matière d'impôts sur le revenu. La 
migration vers d'autres zones estimées (( paradis fiscaux )) comme le Luxembourg relève de la même cause. 

2.4. Migrer vers un pays riche est un but ou un mirage pour s'en sortir quand on est très pauvre 
I I  s'agit alors souvent d'entrées clandestines. Pour combattre cette clandestinité, les Etats s'efforcent de 

mettre en place des mesures, pas toujours suffisantes ou efficaces contre l'obstination des postulants, mais aussi 
des réseaux de passage et des employeurs malhonnêtes qui exploitent cette forme d'esclavage contemporaine. 
I<emarquons cependant que même le travailleur non déclaré, notamment dans le secteur du bâtiment ou de la 
confection, peut correspondre à une demande réelle de travail. 

Une spécificité française concerne les clandestins provenant d'Afrique noire et du Maghreb qui profitent 
des avantages sociaux reconnus par les lois françaises pour le regroupement familial. 

3. Quel volume de dcmande dans les pays curopécns ? Et pour quels besoins ? 
Compte tenu de sa démographie, l'ensemble de l'Europe va avoir besoin d'un apport de main d'œuvre 

Gtrangère, y compris l'Italie et l'Espagne qui ont été autrefois des pays d'émigration. D'une façon générale, la 
principale difficulté pour les employeurs porte sur le déficit en personnel qualifié, surtout dans le secteur des 
nouvelles technologies. DLI côté des gouvernants, les interrogations sont différentes : comment ajuster, en qualité 
ct quantité, les tlux à la demande ? Et sur quels critères sélectionner les pays d'origine ? 

En s'appuyant sur les données démographiques, certains avancent le chiffre d'un besoin, d'ici 2050, de 
plusieiirs dizaines de millions de personnes nécessaires pour combler les départs en retraite et la baisse de la 
natalité dans les pays développés de I'UE, tous emplois confondus. Mais ces considérations quantitatives ne 
tiennent pas compte de deux facteurs majeurs de la demande à savoir le besoin qualitatif et l'évolution des 
technologies. C o m m e  à l'encontre de maintes annonces catastrophiques, i l  est probable que la régulation du 
niarché s'opérera si l'on tient compte de la mondialisation et des mutations technologiques. 

10 11 12 

4. Qucl sort réservé aux immigrés ? 

rémunérations, logement, non-accès à certains emplois réservés, précarisation, droits limités l 3  14. 
M ê m e  ceux qui répondent à des besoins réels subissent souvent des discriminations : niveau de 

' (( /.es niigrotions in/erncitionn/es en Europe )) - Futuribles : no 279 octobre 2002 
i( /,c nombre de migrants dons le nionde dépasse 1.20 millions )) : BIT, mars 2000 

') (( Firiies des cerveiiux N, le Courrier ACP-UPjuillct-août 2001 (pages 46. 47,48) 
i( 1, 'crccircil )) - Iitlp://www.uiiesco.org/courricr/I 998-1 I/fr/dossicr/txt2 I .htm 

I I ((1, 'e.~ceprion N - hlip://www.unesco.org/courricr/l998-1 I/îr/dossieriixt24.htin 
<( Cie / 'inmigraiion zéro  ai^ quotas )) - h~tp://www.monde-diploniatique.fr/2OOO/l I/MORICE/I4479 

'.' <( ,,l~/io/~.~-e/i~p/ois ferniés a m  étrangers )) (http://gisti.org/dossiers/emploislaciions.html) - (( Les échos de fa presse )) 
Iiiip:/i~_is~i.org/dossiers/~niploisipressc. html) 

IO 

I ?  

r i  /:niplois el clroils soifniis à ifne condition de nalionalité )) li 
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Quant a ceux qui ne répondent pas à la demande, c'est tout le problème du traitement des iininigrés 

clandestins ". 

5. Quelle réponse la Commission européenne apporte-t-elle ? Y a t il une politique curopéenne 
commune v 'O 

Les pays membres de l'Union ont affirmé leur volonté de mettre en œuvre une politique commune en 
matière d'immigration. 

S'agissant en particulier de l'immigration clandestine en Europe , il est à noter qu'elle est de moins en 
inoins le fait d'initiatives individuelles (plus ou moins spontanées). Elle se fait souvent sous l'emprise de inatlas 
puissantes qui profitent de la manne financière que représente l'exploitation du (( filon )) des clandestins 

Ces travailleurs ciandestins se retrouvent en particulier dans les secteurs du bâtiment, de la confection, de 
l'agriculture, du personnel de maison. 

Entin. la demande accrue de corninunautarisine de la part des minorités devrait faire l'objet d'une 
concertation entre les pays de 1'U.E. en vue d'harmoniser leurs politiques actuellement très diverses. 

17 

6. Migrations, développement et coopération 
L'idée couramment avancée N aidons au d&ve/oppciiient afin de tauil- les miguations à la S O U Y C ~  », s'est 

rCvClCe fausse du moins à court. Les études ont montré que le développement accélère, au début, l'émigration. 
C'cst sculement après un long terme que l'amélioration notable des conditions de vie finit par retenir chez elles les 
populations bénéticiaires du développement. 

Les transferts de fonds des émigrés vers leur pays d'origine représentent des sommes considérables qui 
cspriincnt leur sentiment du devoir d'assistance des expatriés envers leur famille Cjusqu'à 900 € par an et par 
migrant sont ainsi envoyés dans les villages). Cette manne n'a le plus souvent qu'une influence marginale sur le 
dCvcloppeinent des régions ou pays bénéficiant de ces transferts (essentiellement à cause des blocages des sociétés 
1x1 i r i arc a I es ) 

Les O.N.G. et les sociétés civiles ont Lin rôle fondainenlal à jouer, en réalisant des projets locaux et 
décciitralisés, de dimension raisonnable, en association avec les populations concernées, et en mettant en avant la 
Ioriiiaiion des hoinines, la participation collective et démocratique des citoyens (en particulier des femmes pour 
l'A li-iqiie noire), l'utilisation de toutes les compétences y coinpris celles des cadres. 

1s 
. 

Questionnement 

I .  Les immigrés des pays d'Europe centrale et orientale (PECO) répondent-ils véritablement à une demande ou 
vont-ils avec l'approbation de 1'U.E. grossir la horde des assistés ? 
L'entrce des PECO dans l'Europe élargie représente t-elle une menace pour les pays du Sud en matière de flux 
migratoires c? I o  

Quelle évaluation faire de la contribution des immigrés au développement de leur pays d'origine, mais aussi de 
l'appauvrissement résultant de la fuite des émigrés à haute qualification et généralement formés dans les pays 
Occidenraux ? 

7. 

3, 

E n  résumé, les points essentiels : 
1 L'immigration, que les pays riches s'efforcent de contenir, est inévitable. 

Elle est aussi indispensable, face la baisse de fécondité et au vieillissement des pays de I'U.E., pour 
faire face aux besoins futurs en emplois. 

1 Des apports migratoires trop massifs posent des problCmcs d'intégration et d'assimilation. Les identités 
nationales sont en question. 

1 L'adéquation entre les besoins en types de métiers des pays européens ct la qualification des 
immigrants est difficile a ré a 1' iser. 

9 üne solution (à long terme) pour endiguer les arrivées massives de populations du S u d  vers le Nord : 
l'aide au dévcloppernent 'O. 
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Fiche 2.4 : Santé, pathologies du travail et leur traitement 

1. Les pathologies du travail 
1.1. L e  stress I 

Définition 

Le stress au travail est provoqué lorsque les exigences du milieu du travail dépassent la capacité des 

Dans l'Union Européenne, le stress lié au travail occupe la deuxièine place parmi les problèmes les plus 
salariés a y répondre. 

fréquents de santé liés au travail. II touche en effet près de 28% de la population active '. 
II s'agit d'un stress polymorphe qui présente un coût '... 

- stress relationnel (irritabilité, colère) - physique (maladies occasionnées par la dégradation des défenses 
iininunitaires) - psychique (inquiétude, découragement, déprime) - diminution des capacités intellectuelles et 
troubles du soinineil qui peut conduire à un syndrome d'épuisement nerveux. 

aux conséquences économiques appréciables, 

puisque 600 inillions de journées de travail seraient perdues chaque année dans 1'U.E. pour cause de 
stress dont plus de 40 niillions pour le seul Royaume Uni 4 entraînant ainsi à l'échelle de 1'U.E. un préjudice 
d'environ 20 milliards d'euros par an en temps de travail perdu et en coûts de santé 5. 

1.2. Le harcèlement moral ou N mobbing )) ' 
Définition 

Le harcèlement moral au travail d'après la Loi française n"2002-73 du 17/01/02 "est un ensemble 
d'agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de 
porter atteinte aux droits du salarié et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel". 

7 8  II n'y a pas de profil type du harcelé.. . 
Quiconque, au sein d'un milieu du travail et quelle qu'en soit son organisation, peut être victime de 

liai-celeinent moral. Cela affecte 9% des travailleurs européens, soit 12 inillions de personnes. 
Les secteurs les plus frappés : 

1 I sévit davantage dans la fonction publique (Education nationale 'O, hôpitaux et collectivités locales : 
14%). niais l'hôtellerie - restauration, le commerce (cadres et technico-commerciaux.. .) et les services 
(caissières, centres d'appels.. .) sont également touchés (1 3%). 

La Finlande, le Royaume-Uni, la Hollande, la Suède, et la Belgique présentent les pourcentages les plus 
ileves. 

Les conséquences peuvent en être lourdes ... 
- pour la santé des salariés : le harcèleinent peut provoquer des symptômes de stress qui se 

transforinent en troubles psychiques manifestes, pouvant aller jusqu'à une dégradation grave de la santé, voire 
inener au suicide. 

- pour l'entreprise : grave perturbation des activités, dégradation de l'image, absentéisme, changements 
constants de personnel, accidents du travail, surnienage du personnel, augmentation des dédommagements et 
11 au sse des pr i nies d ' assu rance. 

' M Le swess iii mi travail et les relntiorzs'iiiciirs~l.ie//es )) - ht~p://www.eiro.curoîound.ie/2001/1 IIStudyîTNOl 1 1 15OS.html 
' ({ SOS s~ress )) - http://www.ilo.org/public/french/bureau/infl1nagazine/37/costs.htm 
.- ci Lrs IIOIIVCCII~Y risques hi /lnvai/ », inars 200 1 - hllp://www.lespress.fr/Exprcss/Info/Economie/Dossicr/Risquetravail 
' (( i(ésoidre les problèriies psychosociaiiw liés au travail )) - Iiltp://www.ilo.org/public/french/bureauiinf/magazine/42/news.htm 
' ({ /'i~/iiièrc cniiipagm parieiiropéenne de lutle conlre le stress lié au iravail )) - h~ip://oslia.eu.inWew2002/presspack/ 
,'' (( Hm-cdeiiient inoral au travail, contextefrançais )) - http://www. inrs.fr/dossiers/harcelement-moral.htm 
' (( /ic/~GIe~ne~it iiioral sur le lieii de travail )) - hltp://agency.osha.eu.int 
li (( Les boiiiwmi.~ du biireazi ))- septembre 1998 
'' i( SCviccs publics n, juiii 200 1 - hl~p://ww~~.le~prcss.WExprcss/Jiifo/Bcoiioniie/Dossier/Risquetravail 
I "  i( Sntite! et kdiicutior7 - Rapport sur le stress N - http://www.ei-ie.orgletuce/pdflpdf/7609fr.PDF 
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1.3. (( Les drogués du travail >) (workaholism) 

C’est IC fait que le travail devient une drogue II: 

II s’opère ainsi une dépendance vis-à-vis du travail si bien qu’il devient une obsession à la fois pour 
posséder plus et avoir le sentiment d’exister. 

U n  phénomène d’abord anglo-saxon 

I I  est apparu dès les années 80 chez ceux qu’il est convenu d’appeler les Golden boys - en particulier à 
Ncw York - la fonction se prêtant bien à ce type de phénomène puisque les salles de inarché, compte tenu des 
di î‘îëreiitç fiiseaux horaires, sont actives 24Id24. 

L’éclosion des (( start-iip )) a amplifié ce phénomène. Cette situation peut être généralisée à tout agent 
ayant une activité qu’il considère essentielle, non seulenient pour assurer sa subsistance mais également son 
existence. 

Où le mieux devient l’ennemi du bien . . . 
Pour l’entreprise les conséquences peuvent apparaître en premier lieu positives puisque l’obsession du 

travail contribue a I’aiiiélioration de la productivité mais en définitive le résultat aboutit à une contre- 
pcrrorniance en raison principalement de l’affaiblissement des capacités des individus au fil du temps. 

L‘entreprise ne nianque pas de s’en apercevoir et les sanctioiis ne tardent pas à tomber : diminution voire 
supprcssion des bonus, mise au placard, troubles psychologiques qui inèiient parfois au suicide. 

1 A. Les secteurs professionnels dangereux ou exposés 
Amiante, substances chiiniqiies, nucléaire : partout les contentieux et deinandes de reconnaissance de 

La prise en compte de ces problèmes nouveaux, OLI négligés dans le passé, aux conséquences financières 

Le bâtiment, les travaux publics, l’industrie lourde, la construction navale sont soumis à des plans 

La santé est un bien précieux, désormais financiarisé. On a assisté récemment à des deinandes de la part 

iitiiçaiices, et d‘iiideiiinisation, se multiplient, souvent après de longs délais. 

Ires lourdcs, a occasionné la mise en place de normes de qualité et de plans préventifs de sécurité. 

d’hygiène et sécurité contrôlés par des organismes officiels dans le but de prévenir les accidents. 

dc militaires d’active, d’indemnisation pour faits de guerre. 

2. L e  niodèle libéral : un accélérateur probable de ces pathologies ? 

qui ç’iiiçcrit dans lin contexte social, économique et culturel l 2  ’’ entraînant : 
1 I ne s’agit pas seulement d’un problèine coiijoncturel et individuel inais aussi d’un phéiioinène structurel 

2.1. de nouvelles formes d’organisation du travail : la culture d’urgence 

56% des européens estiment qu’ils sont soumis à des rythmes de travail très élevés et tenus de respecter 

L’intensité que les salariés déclarent ressentir (fréquence des cadences jugées élevées, des délais jugés 

Cependant, I’inteiisification du travail peut représenter pour certains un challenge pour qui aime relever 

Daiis le secteur de l’industrie, les (( Temps modernes )) de Chaplin sont toujours d’actualité. Ainsi 
I’iiitériin industriel bat tous les records d’accidents du travail et de maladies professionnelles entraînant de plus 
ilne recrudescence spectaculaire des troubles musculo-sqiielettiqlieç (pathologies de la cadence et de la 
i-Cpétitivité) chez les salariés. 

des ciéiais rigoureux 1 4 .  

sci-ris, scntiinent de manquer de temps) varie fortement selon les situations de travail. 

le défi et faire face. 

’ ’ <( 11710/ is ii,oikoho/ism ? ». Scpicmber 1999 - li~~p://ww~~.sliriii.org/1iia~a~i1ic/ar~icl~s/O999cov.ht1n 
’’ (( Lcr i’/o/~lîCe ni/ [raiwil)), juin 1999 - littp://www.inapage.cybercable.fr/hars/Revue~de~Presse/Exp1 .htin 
(( Les tioirvcllc.sJorii~es d‘orgaiiisatiori Liu trnvail et sani2 ~iietiiale )) - http://www.sdv.fr/aimt67/cong-aimt/Dp2.htm 
(( C’deiices p i i ~ ~  intenses, précnriié ciccriie et salilé nfjciée », octobre 200 1 - http://www.liberation.com/ travailitheinal li 

spec700 1 1 OS/artb.litml 
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Dans ce contexte, la semaine réduite à 35 h. de travail, à l’inverse des effets recherchés, risque de 

L’irruption de nouveaux outils informatiques et de nouvelles techniques de communication a accéléré les 

raccourcir encore le temps durant lequel i l  faudra en faire toujours autant, voire plus. 

rythmes sur le lieu du travail, rendu les salariés impatients et les submerge d’informations l 5  16. 

2.2. De nouveaux modes de gestion et de management : le culte de la performance 
Le mode de gestion actuel, axé sur la compétitivité et la performance, introduit «une tension et une 

agressivité permanentes, entraînant la mobilisation totale de l’individu au service de l’organisation D. 

L’entreprise cherche à devenir un pôle d’excellence réunissant (( les plus battants prêts b tous les 
.wcr[iices pour conquérir le monde )) ( Jean François Clianlat, Professeur à HEC gestion ). Le management par 
objectifs pousse les salariés à se surpasser pour atteindre les critères de performance fixés. Les cadres cumulent 
l’exercice du pouvoir, qui exige du recul, et l’exercice d’un métier, qui leur (( met la tête dans le guidon )) 
(Pierre Proust, société Total). 

2.3. Le tout dicté par une compétition exacerbée : la culture d’urgence 
Mondialisation, concurrence, réduction des coûts, délais imposés, essor des nouvelles technologies, tout 

cela contribue a exiger un effort de dépassement continu de la part des employés. 

Alors que le travail se dématérialise, l’entreprise est de plus en plus gouvernée par des chiffres : dictature 
du résultat, des normes et des ratios, du (( 15% visé comme retour sur investissement )) et de la création de 
valeur. (cfJiche 1.3) 

Nous vivons dans une culture d’urgence (cj fiche 2.4, qui est une des réponses à I’hypercompétitivité 
économique à laquelle nous sommes confrontés (dictature du (( zéro stock, zéro défaut, zéro retard D). 

2.4. Et ceci dans un climat social d’insécurité. 
Hantise de la précarité, et peur permanente d’être licencié si l’on n’est pas jugé performant. 

En raison de l’ampleur du chômage, le personnel peut être rapidement remplacé par quelqu’un de plus 

Bal lottés par les réorganisations, les restructurations, les revirements stratégiques incessants, les cadres 

performant, de plus jeune, mieux formé, motivé et parfois acceptant un salaire moins élevé. 

manquent de perspective à long terme et en arrivent à une perte de motivation. 

3. Prise de conscience ? 
3.1. Aucune réglementation légale spécifique sur la prévention du stress lié au travail ’. 

Au Royaume-Uni, en Irlande et en Italie, i l  existe une jurisprudence. E n  revanche dans certains pays, il 
reste nécessaire de prouver que les (( maladies professionnelles )) sont incontestablement et spécifiquement en 
rapport avec le travail (comme au Luxembourg et au Portugal) ou que ce rapport avec le travail soit à l’origine 
d’un décès ou d’une incapacité permanente (comme en France). En Norvège, la législation ne valide le stress 
que s’il y a un certificat médical. 

Les négociations sur le stress ou les facteurs psychosociaux sont mal ressenties par les employeurs qui 
considèrent ces symptômes comme propres à la vie privée des salariés ou à leur personnalité individuelle. Il n’y 
qu’en Belgique, au Danemark, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Suède et au Royaume-Uni, que certaines 
clauses des conventions collectives font explicitement référence au stress et/ou aux facteurs de risques 
psychosociaux, ainsi qu’à une politique de prévention. 

3.2. Le harcèlement s’inscrit dans les préoccupations législatives européennes actuelles : 
En France le code du travail (loi n”2002-73 et code pénal art.222-33-2) comporte une possibilité de 

condamnation à une peine d’un an d’emprisonnement et à une amende de 15 O00 euros. La Suède, le Danemark 
et la Suisse se sont dotés également d’une législation réprimant le harcèlement moral. 

3.3. Programmes de luttes contre les pathologies du travail : 
- Résolution (A4-0050/99) du Parlement européen (( Adapter le travail aux capacités et aux besoins des 

personnes D. 

(< Employés pressurisés )), octobre 200 1 - http://www. Iiberation.corn/travaiI/therna/spec200 1 1 OS/artb.html 15 

‘(’ K Travail et tiianagement : l’illusion technologique N Magazine : Enjeux Les Echos, n”177, février 2002 
~~ 
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- Programme Safework (( Solve )) coiiceriiaiit les problèmes psychosociaux 
- Charte des droits foiidainentaux (art.31) : (( Tout travailleur a droit à des conditions de travail qui 

- L’agence européenne de la santé du travail et les Comités d’hygiène et de santé 
respectent sa santé, sa sécurité et sa dignité D. 

3.4. Comment agir ? 

0 

0 

0 

1 .  

7 
I. 

?. 

3. 

5. 

Impliquer les acteurs : pouvoirs publics et privés, dans le cadre d’une bonne gouvernance. 

Prévention : journée de formation dans les entreprises et sensibilisation dans les programmes scolaires en 

Développer la coopératioii internationale : OIT, OMS.. . 
Dans l’entreprise, montrer que l’on s’intéresse à l’avenir de ses salariés : information sur les stratégies, 
actionnariat des salariés, pratique des stock-options, formation permanente. 
Inclure ces pathologies dans la liste des maladies professionnelles reconnues pour conférer aux salariés 
souffrant de tels problèmes, le droit de bénéficier de congés de maladies et de services médicaux. 

Faire coopérer les différents acteurs de soins : médecin du travail, médecin généraliste, inspecteur du 
travai 1, psychanalyste, médecin consei 1. 

Modifier les coinporteiiieiits par une conception et une organisatioii nouvelles des relations sociales l 7  

particulier pour ceux suivant des formations professionnelles. 

Questionnement 

Faut-il édicter des règles de non-discrimination pour le persoiiiiel intérimaire (salaire, formation, 
hygiène et sécurité), comme 1’U.E. les a faites pour les contrats à durée déterminée et le temps partiel ? 
Une violeiice cachée fait-elle désormais partie de la panoplie des méthodes de management ? 
Les solutions pour l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail ne butent-elles pas contre les 
impératifs de rentabilité et de compétitivité des entreprises ? 
La prise en compte de la notioii de la responsabilité sociale de l’entreprise permet-elle, ou non, 
d’éradiquer en partie le problème ? (cf. fiche 2.7) 
La soiiscription éventuelle d’un contrat d’assurance pour limiter le risque de l’employeur responsable des 
agissements de ses salariés, ne conduit elle pas à ne considérer le harcèlement que comme un simple 
risque financier en oubliant la souffrance des victimes ? 

En résumé, les points essentiels : 

. Les pathologies du travail ne sont pas récentes. Longtemps spécifiques du secteur industriel, elles 
touchent désormais tous les secteurs d’activité. 
L a  connaissance de ces troubles, leur classification, la recherche de leurs causes ont beaucoup 
progressé ces dernières décennies, donnant lieu à de nombreuses études. 
Des lois se mettent en place, toujours postérieures à l’amplification des problèmes. 
Le stress lié à l’urgence et à la dictature du court terme contribue à la montée de ces nouveaux maux 
du monde moderne. 

. 

. 

. 

Incqiies Brouillet il propos ci21 iiarcèlenzent nioral au kwnil. Les caliicrs du DRH n”43, 14/09/01 17 
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Fiche 2.5 : La protection sociale 

,Dans son ((Agenda pour la politique sociale adressé au Conseil et au Parlement européen, la 
C‘omniission européenne écrivait, après le Conseil européen de Lisbonne (mars 2000) : (( La politique sociale 
curopienne a joué un rôle essentiel dans la constitution de la puissance économique de l’Europe, grâce à 
I’daborulion d’lin modèle social unique en son genre ... N et plus loin (p. 12) 1 (( S’il est vrai que les systèmes 
sociam (?es Etats membres se voient assignés le rôle essentiel de créer une société de cohésion, ceux-ci se 
iloieni aussi conjrontés à une série de dé3s communs signijkatifs ... A plus long ternze, les changements 
&niogruphigues affecteront sensiblement la structure du marché du travail et 1’offi.e de main d’œuvre et 
rnei~ront ?es systi!mes de reirnite et de santé à nide épreuve ... ». 

Loin d‘être uniformes, les régimes de protection sociale affichent en Europe une grande diversité. 
Nous cominencerons par les retraites, puis l’assurance maladie, enfin l’assurance contre le chômage. 

A. Avenir des retraites 

1. Pourquoi l’avenir du système des retraites aux personnes âgées pose-t-il problème ? 

retraités sont financées par des cotisations versées par les travailleurs actifs. 

1.1. Une situation démographique particulièrement défavorable 

En Europe, la plupart des systèmes de retraite sont fondés sur la répartition : les pensions versées aux 

- La baisse générale de la natalité jointe à l’allongement de la durée de vie dans l‘ensemble de 
l’Europe s’accompagnent d’un vieillissement continu et marqué de la population. L‘Europe aura dans un 
proche avenir une pyramide des âges très défavorable. 

- A cela s’ajoutent les effets du départ progressif à la retraite des générations nées durant le baby-boom 
(de 1945 à 1970 environ) qui a suivi la deuxième guerre mondiale : il en résulte l’arrivée prochaine d’un 
ppv-boom a partir de 2005-2010. Pour des projections à très long terme, cette conjonction n’est que 
transitoire, mais elle s’étale sur quelque 25 ans. 

qui a pour conséquence le basculement du rapport du nombre de retraités au nombre d’actifs : 
En France. (( le nombre des plus de 60 ans va augmenter de dix millions entre 1998 et 2040, alors m ê m e  que 
le nombre d’actifs qui financent les retraites devrait baisser de plus d’un million si les évolutions actuelles en 
matière d’immigration et d’activité se poursuivent. II y aurait 7 personnes de plus de 60 ans pour 10 
personnes d’âge actif en 2040. au lieu de 4 pour 10 actuellement. »2 C e  basculement est encore plus marqué 
eii Alleiiiagne, en Italie et en Suède. 

1.2. amplifiée par : 

- des entrées sur le marché du travail de plus en plus tardives, dues à l’allongement des temps de 
formation, notamment pour les futurs diplômés de l’enseignement supérieur ; 

- et des retraits d’activités précoces. Ainsi en France le rapport Charpin constate : (< La pérennisation 
cics dispositifs de cessation anticipée d’activité, et leur ampleur - 500 000personnes en 1997 - ont contribué 
ri i?!flkchir les inodes de gestion de l’emploi des travailleurs de plus de 55 ans par les entreprises. Celles-ci y 
rccoiirent désorinais pour alléger leur masse salariale et rajeunir leur pyramide des âges ». II poursuit en 
recoininandant : (( Les politiques nienéespar les entreprises et les pouvoirs publics devront être réexaminées 
LI k r  faveur du vieillissement de la population active qui se profile dans les prochaines années ))2, 

1.3. d’où un déséquilibre financier prévisible de grande ampleur à l’avenir 
Le coût des retraites en France est évalué actuellement à 12% de la richesse nationale. Sans réforme, et 

avec les hypothèses retenues dans le rapport Charpin, les retraites pourraient représenter de 15,1% à 16,7% 
du produit intérieur brut (PIB) en 2040. 

\V\V\V.CLII opa eu.int/cur-lex/fr/coin/cnc/2OOO/coin2OCû~O379frO 1 .pdf , juin 2000 (33 p.) 1 

’ Clinrpiii 1 Rapport du Comniissaire général du Plan au 1” A4inrstre sur la situation et les perspectives du système de rebaite 
J r m ç a ~ s .  Avril 1999, syiithése www.edvfrance.coni/synthescdu_rapport-charpin.htm 
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2. Retraites par répartition ou par des fonds de pension ? 
Les retraites par répartition reposent sur le principe de solidurit6 eritre les générations : par ses 

cotisation-retraite, chacun se constitue des droits futurs sur les cotisations payées par les actifs lorsqu’il sera 
a la retraite. Le système n’est efficace que s’il est fondé sur la base la plus large possible, en pratique que s’il 
est obligoiozre. Le financement des retraites est alors iine question d’arbitrage entre les taux de prélèvement 
s i r  les actifs, I’àge de la retraite (ou la durée des cotisations) et le niveau de vie des retraités. Mais nous 
l‘avons vu. ce système est très sensible au rapport du nombre des retraités sur celui des actifs. 

Le système opposé (retraite par capitalisation) repose sur l’accumulation par chacun de produits 
financiers, placés ou non dans des fonds de pension collectifs, qui serviront à payer sa propre retraite : le 
système n’a pas besoin d’être obligatoire ni collectif, i l  se prête bien à des régimes facziltut$i librenient 
C~I(IIS~S’. En fait, i l  est largement utilisé par les personnes les plus aisées, qui peuvent faire des économies 
pendant leur vie active. Le système des (( cmz/roiices-vie )) en France en est un exemple, i l  bénéficie 
d’avantages fiscaux qui sont cause de son grand succès (560 inilliards d’euros accumulés en 2000), mais 
contribue à creuser les inégalités sociales face à ia retraite‘. 

Au niveau niacro-économique. les deux systèmes consistent à créer des créances pour l’avenir : la 
I evente progressive des titres accumulés par une génération ne sera profitable que si la génération suivante 
accepte d’épargner un montant éqiiivalent afin de soutenir les cours boursiers. Avec les fonds de pension très 
iitilisés dans les pays anglo-saxons, les risques portent sur l’évolution de la Bourse sur une loiigiie période ; 
les tonds doivent rester (( très prudents, très régiiliers et très patients )). 

3. Les solutions apportées en Europe 
3.1. Cas de la France’: elle est restée fidèle à la retraite obligatoire par répartition, tout en 

cl~veloppant les plans d’épargne pour la retraite (iion obligatoires) avec avantages fiscaux. Les disparités 
cntre le secteur public (avantagé) et le secteur privé ont été réduits, le nombre d’annuités pour avoir droit à 
relraite a été accru de 37,5 ans à 40 ans et le inaintien du niveau des pensioiis est lié à la durée de cotisation. 
La réforme votée en 2003 repose sur le recul espéré de l’âge riioyeri de cessation d’activité (à l’encontre des 
pratiqiies de préretraite dont on a abusé en France), et sur iine baisse massive escomptée du chômage d’ici 
30 10. Enfin tous les 5 ans, le gouvernement prévoit des rendez-vous avec les partenaires sociaux pour 
rediçcuter des paramètres de financement (cotisations vieillesse et niveau des pensions) . Aux retraites 
gérées par la Sécurité sociale. s’ajoutent les régimes complémentaires (ARRCO et AGIRC) du secteur privé 
reposant sur des accords entre syndicats et einployeurs. 

3.2. Autres pays d’Europe 

On observe iine grande diversité dans la structure des systèmes nationaux et les modalités 
d‘acqiiisition et de liquidation des droits. La place des régiines publics (collectifs et obligatoires) y est 
variable. celle des dispositifs en capitalisation tend a augmenter niais souvent à la marge (sauf au Royauine 
[Jni et ~ L I X  Pays-Bas où le 2“”‘ étage de leur système de retraite est totalement en capitalisation) et viennent 
ci1 complément obligatoire (en Suède) OLI en supplément focidtutif de la pension servie par les régimes 
piiblics (45% de la population en Allemagne), sans aboiideinent par l’employeur, mais avec des incitations 
iiscaies ’. 

Lcs pratiques les plus innovaiites vieiiiient de l’Italie et de la Suède, avec des systèmes de retraite dits 
à crpr/rrli~n/iori vir/z/elle : chaque assuré est titulaire d’un compte individuel où sont créditées annuelleinent 
scs cotisations retraite actiialisées. Lors de la liquidation, la pension annuelle est calculée de façon à ce que la 
valeur actualisée de la pension perçue soit égale au capital virtuellement accumulé pendant la vie active. 
I’oui- autant ces régimes contiiiiient à fonctionner en répartition et il n’y a pas d’épargne financière 
xcuiiiiiiée. Cette technique des (( comptes riotioniiels )) conduit à disposer d’un régime partiellement 

Certains traits comiiiuiis peuvent être relevés : la progressivité des réformes avec réévaluation dans 
l’avenir ; la clarification des dépenses des régimes publics, financées directement par les cotisations 
sociales ; l’augmentation de l’âge de départ à la retraite, avec Lin durcissement des dispositifs de départ 
anticipé : l’allongement de la durée d’assurance validée pour bénéficier d’une pension à taux plein. 

a LI 1 orég LI I é . 
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Pays 

Finlande, Gréce, Irlande 
Italic, Suède, Espagne, 
Royaume-Uni 
Danemark, Ponugal 
Autriche, Belgique, France 
Allcinagne, Luxembourg 
Pays-Bas 

, 

4) l’exploration de nouvelles pistes ? 

Système de financernent Principale source de financement 
dominant complémentaire 

Public : fiscalité Assurance volontaire privée, paiements 
directs 

Public : fiscalité Paiements directs 
Public : assurance sociale Assurance volontaire privée, paiements 
obligatoire directs, fiscalité 
Combinaison d’assurance sociale Fiscalité, paiements directs 
obligatoire et d’assurance 
volontaire privée 

0 

0 Appel à l’immigration 
0 

Maintien au travail des actifs âgés 

Un nouveau partage des gains de productivité entre profits et salaires au sens large (salaire et 
pensions) dans un sens de rééquilibrage du partage de la richesse produite (la part des salaires dans la 
valeur ajoutée des entreprises est passée de 70% au début des années 80 à 60% en 2000).7 

B. L’Assurance Maladie 

1. Le financement de l’Assurance maladie en Europe 
Schématiquement on peut distinguer trois systèmes prédominants de financement de la couverture 

maladie dans l’Union européenne ’. Le premier (connu sous le nom de modèle Beveridge) se caractérise par 
le financement public par l‘impôt. Dans le second (modèle de Bismarck), le financement public repose sur 
/‘crJ.Jurance obligatoire. Le troisième système consiste dans le financement privé par une assurance 
idonfaire (niutuelle), qui ne couvre intégralement qu’une petite minorité de citoyens européens, mais qui fait 
principalement fonction de couverture comydérnentaire au regard de l‘assurance sociale. 

Les modes de financement de la santé dans les Etats membres de I’UE 

il est important de noter que pour les personnes sans ressources, s’est développée dans la plupart des 
pays de l’Europe une couverture médicale universelle ou quasi-universelle 

2. L’augmentation inéluctable des dépenses maladie, et la nécessaire maîtrise de ces dépenses 
Dans la plupart des pays, les dépenses de santé ont augmenté, depuis 1970, plus rapidement que le 

PIB. Cette évolution est inéluctable pour deux raisons : 
- le vieillissement de la population en Europe, lié à l’insuffisance de la natalité, mais aussi au succès 

de la médecine. qui ne cesse de progresser dans ses moyens de prévention et sa capacité de guérir de 
noinbreuses maladies : depuis plusieurs décennies la durée moyenne de la vie s’accroît d’un peu moins de 
trois mois tous les ans ; 

- le renchérissement des traitements de nombreuses maladies ou infirmités autrefois incurables, 
renchérissement dû à l’utilisation de nombreux matériels modernes très élaborés et très performants (radio et 
chiiiiiothérapies, prothèses de hanche ou de genou, opérations à cœur ouvert, chirurgie du cerveau, etc.. .) 

Rappelons qu’en moyenne, plus de 90% des dépenses de santé sont faites dans les 10 dernières années 
de la vie : le vieillissement de la population ne fera que renforcer cette tendance. La ventilation de 100 € de 
coût d’assurance maladie en France (48 € pour l’hospitalisation, 14 € pour les médicaments, 12 € pour les 
consultations, 7 € pour les analyses, transports, prothèses etc.. .) met en évidence la part prépondérante de 
l’hospitalisation. 

Part des dépenses de santé dans le PIB 

‘ (( l‘ers une crise démographique en Europe », L a  Conjoncture, n”12, mai 2000 
Ii1lp:llwww. laconjoncture.org/html/perspectives 1 2. htm 
’ Pierre Khalfa, Fondation Copernic, journal Le Monde Emploi 10/04/2001 
Sysihe de santé des 15 pays de l’union européenne 
N Conzpar~iison internationale des dépenses de santé », no 175 -juin 2002 - Direction de la Recherche des Etudes de I’Evaluation et 

X 
9 

dcs Statistiques 
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France 

577 
774 
876 
973 

776 
479 
2,8 

et taux de croissance des dépenses de santé en volume en % 

Italie Pays-Bas 

7 571 l :72 
8 875 
7-9 8,7 

6 4  176 
494 273 
1,4 2,9 

! 
Part des dépenses de santé 1 

dans le P I B  
I 1970 
1 

1980 1 I 
1990 
1999 

1 
I 
j Taux de croissance annuels 
' moyens des dépenses de santé 

en volume 
1970-1980 
1980-1 990 

I 
l 1990-1999 

Allemagne Espagne 

6 2  36 
8 3  574 
877 676 
10,3 7 

54 774 
177 5 
6 4  4 

Source : OCDE, Eco-Santi 2000 

La tendance au ralentissement des taux de croissance annuels que reflète ce tableau est démentie par les 
derniers chiffres de 2004 donnés pour la France : 6,7% de hausse au cours de l'année 2003 pour les dépenses 
de l'ensemble des régimes d'assurance maladie de la Sécurité sociale" (alors que le plafond avait été fixé à 
5.3%). 

ALI moment où le gouvernement français s'apprête en 2004 à réformer l'assurance maladie pour une 
meilleure maîtrise des dépenses de santé, le Haut-Conseil pour 1 'avenir de 1 'assurance maladie a remis en 
.janvier 2004 un rapport de 500 pages pour un état des lieux du système de soins et de prise en charge des 
dépenses de santé. 11 reconnaît que, sous l'effet conjugué (( du vieillissernent, de 1 'évolution des techniques, 
cies exigences des professionnels en ternies de conditions de travail et de revenu et de celles des assurés », 
les dépenses de santé continueront à croître, tout en précisant qu'il existe des (( marges )) pour que ces 
dépenses augmentent moins vite. Le rapport du Haut Conseil suggère de faire d'abord porter l'effort sur la 
/nuiirise des dépenses injzrstlJiées, tout en luttant contre la surconsommation de médicaments, pour 
l'encadrement des pratiques des médecins etc.. . C o m m e  préalable à toute évolution, il demande d'engager 
une réforme à la fois structurelle et institutionnelle, car ni le Parlenzent, ni le gouvernement, ni les caisses 
d'ci,s.siircInce maladie n'exercent ni de disposent de responsabilité claire sur la tenue des 0bjectij.i de 
dc!pen.ses . 

C. L'Assurance chômage 

1. Constat : un chômage élevé dans I'UE 
Le taux de chômage de I'UE était de 7,7% en juillet 2002 (contre 7,3% en 2001) I' 

2. aux conséquences multiples 
2.1. c'est d'abord un coût psychologique pour l'individu en dehors m ê m e  de la perte du revenu : 

perte de liberté, exclusion sociale, perte de la qualification, atteinte aux facultés intellectuelles, perte de 
motivation et impasse professionnelle, morbidité et mortalité, rupture des relations sociales, 
désorganisation de la vie familiale, dégradation des valeurs sociales et du sentiment de responsabilité. 

2.2. c'est aussi un coût pour la société 

En effet, daiis une société où le chômage a tendance à augmenter, le nombre des actifs tend à diminuer 
et les déséquilibres des organismes payeurs tendent à se creuser. O n  ne peut indéfiniment augmenter les 
cotisations patronales et salariales. 

Ilnime des dépenses d'assurance maladie, hebdomadaire Investir, 28/02/04 
«Le tniir de chôniage de l'UE en juillet 2002 )) - http://europa.eu.int/comm/employment social/news/2002/oct/164 fr.html. 

IO 

I l  

Voir aussi Amartya Sen (( L'inigalité, le cliôniage et l'Europe d'aiqourd'hri », - Revue internationale du Travail, vol. 136 
( I 997). ii"2 - Iiltp ://w w w. i Io. org lpu bl i c/frenc h/sup por t/pu bl/revue/do wnload/pd f/sem . pd f 
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En France afin de redresser les comptes de I'Unedic, les cotisations salariales sont passées à 2,40% et 
les patronales à 4% depuis le ler janvier 2003 12. A noter que le déficit connu en 2002 est de 3,7 milliards 
d'euros, et que l'on prévoit en 2003 un déficit d'environ 2,4 milliards d'euros, donc en baisse l 3  . 

3. qui nécessitent la mise en place d'un système de protection différencié selon les principes de 
base énoncés par chaque pays l 4  

La protection contre le chômage comporte différents volets. Le premier et le plus important est 
constitué par les prestations d'assurance chômage qui sont versées pendant la période initiale faisant 
suite à la perte de l'emploi. 

Leur niveau, qui représente plus de 60% du salaire national moyen, est appliqué dans tous les Etats 
membres à l'exception de l'Irlande et le Royaume Uni où le niveau de protection est inférieur. 

La plupart des pays européens offrant un niveau élevé de protection ont mis en place un second 
volet d'assurance chômage, généralement appelé (( assistance chômage », qui couvre les travailleurs 
n'ayant plus droit aux prestations de l'assurance chômage, et de manière à leur laisser un moment de 
répit avant de devoir se contenter de régimes d'assistance sociale moins généreux. 

3. Qu'en e s t 4  de l'assurance chômage qui ne peut plus faire face à ses obligations compte tenu du 
nombre croissant de chômeurs par rapport au nombre d'actifs, donc d'une baisse de cotisants ? 

4.1. Evolution des dispositifs d'assurance chômage l5 
En Europe, la tendance générale est la baisse des droits à l'indemnisation considérée par ailleurs 

comme une dés-incitation au travail, mais dont les causes profondes trouvent leurs origines dans les déficits 
budgétaires. D'où des réformes en cours depuis une dizaine d'années dans i'ensemble des pays européens : 
diniinution de l'importance des mesures de protection du marché de l'emploi et augmentation des mesures 
actives. 

Les conditions d'attribution des prestations se durcissent, leur durée et leur taux de remplacement ont 
été réduits et par le biais de politiques actives du marché du travail, les efforts visant à inciter les chômeurs à 
reprendre un emploi se sont intensifiés. 

Par le biais de programmes associant aide et travail, de nombreux pays ont subordonné l'octroi des 
prestations à la participation à des activités de formation, à l'acceptation d'un emploi jugé convenable par 
I'adininistration délivrant les prestations de chômage, ou à la condition que le chômeur démontre qu'il 
recherche activement un emploi. 

1.2. Cas de la France et de l'Allemagne 

Tout chômeur a des droits mais aussi des devoirs. En France, la nouvelle convention effective depuis 
le 1" janvier 2003 ne garantit plus le droit à l'indemnisation en cas de chômage, celle-ci est désormais 
conditionnée à la si nature d'un Plan d'aide au retour à l'emploi (PARE), dont découle un Projet d'action 
perso n 11 al i sé (P AP) . 

On justifie ces mesures en disant encourager un retour à l'emploi plutôt que de compenser passivement 
le chômage. Mais ces réformes créent des disparités importantes, et de nombreux chômeurs sont exclus de 
l'indemnisation (en 2000 : 46%) (Cf. fiche 2.6 Pauvreté et exclusion / insertion et réinsertion). 

En 2003, le Parlement allemand a adopté une réforme destinée à réduire les allocations chômage qui 
pesent sur l'économie, et à encourager les responsabilités individuelles. Dans cet esprit, il est exigé 
notamment plus de mobilité de la part des chômeurs n'ayant pas de personnes à charge. 

76 17 

'' (( L e  régime d'assurance chômage se durcit », 07/01/2003 - http://www.lentreprise. com/actu/2575.1. html 
'-' (( L'éc/trilibrefiriancier de l'assurance cliômage », 04/03/2003 - Assédic et Untdic - http://www.assedie.fr 
(( ïableaux comparatifs sur la protection sociale dans les Etats membres n - 

1 ~~p://europa.eu.int/comm/employment~socia~/missoc/2002~227~fr. htm 
(( Zoom 2003 : Dispositgs européens et internationaux d'assurance chômage - Tendances et évolutions H 

(( il forlei-nisotion de l'assurance ch6mage : approches européennes et internationales )) - Assedic et Unedic 
Iiiip://www.assedic.fr/ 

$9 org/fi les/publ icat/revue/r3 8 I r3 8 1 ,  pdf 

Ii t 1 p : i/ w w w. i res- fr . O rg/fi I esipu b f i c at/revu eir3 8/r3 82. pd f 

1.1 

\ >  

.lacques Freyssinet «La réforme de l'indemnisation du chômage en France », Revue de l'IRES n"38-2002 http://www.ires- 

Carole Tuchszirer ((Réforme de l'assurance chbnzage en France du PAP ail PAP/ND », Revue de l'IRES n"38-2002 - 
Ih 
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Questionnement 

1. A-t-on suffisaininent examiné les encouragements possibles de la part des pouvoirs publics à 
l’accroissement de la natalité (crèches, congés parentaux rémunérés à partir du 2ème ou 3è”e enfant, 
facilités pour le logement etc..) ? 

2. Est-il acceptable de demander d’allonger la durée des carrières pour les retraites tant que le chômage 
se maintient au niveau actuel ‘? 

E n  résumé, les points essentiels : 

Sur les retraites : . L’allongement de la durée de vie, partout en Europe, ainsi que la baisse de la natalité, vont 
peser lourdement sur les régimes de retraite, entraînant une croissance de la part consacrée aux 
retraites dans le P.I.B. 
La plupart de pays européens s’orientent vers un cocktail, variable selon les pays, de retraites 
par répartition et de fonds de pension volontaires assortis d’une incitation fiscale. 

L’allongement du temps de travail se heurte à des habitudes bien ancrées de retraites 
anticipées, elles-mêmes utilisées pour réduire le chômage, lequel reste un obstacle à surmonter. 
Des solutions additionnelles sont à rechercher (favoriser la natalité, recul de l’âge du départ en 
retraite, apports migratoires). 

. 

Sur J’Assurririce Mrilriclie : . Dans tous les Etats européens, l’assurance maladie est obligatoire. 
Elle couvre une part des dépenses de santé variable d’un pays a l’autre. 

C o m m e  pour les retraites, la baisse de natalité et le vieillissement vont poser à terme de gros 
problèmes de financement. 

Deux possibilités pour trouver une issue : 
- diminuer les dépenses (rembourser moins) 
- augmenter la part prise par les mutuelles et assurances privées. 

Siir I’Asszircnice chôiiicrge : 

Dans tous les Etats européens, une assurance chômage s’est mise en place face à la dramatique 
montée du sous-emploi. Cela est un indéniable progrès. 

Les prestations versées sont dégressives dans le temps, et plus ou moins liées aux efforts 
de réinsertion ; elles sont soumises à conditions, tout le monde n’en bénéficie pas. 
L e  financement des allocations est paritaire, ainsi que la gestion des régimes. 

. 
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Allemagne 14% Danemark 8% Italie 19% Portugal 2 3% 
Autriche 13% Espagne 19% Irlande 20% Suède 12% 
Belgique 15% Finlande 9% Luxembourg 12% Royaume Uni 22% 

Fiche 2.6 : Travail, pauvreté et exclusion 
insertion et réinsertion 

1 France l 17% Grèce 

1. La pauvreté 
1.1. Qu’entend-on par pauvreté ? ’ * 

Est en situation de grande pauvreté toute personne qui ne peut satisfaire ses besoins essentiels de nourriture, de 
logement décent et de santé. C’est une notion relative et, pour faire des statistiques, on estime le revenu qui correspond 
dans chaque pays à la satisfaction de ces (( besoins essentiels », revenu qui, bien entendu, dépend de la composition de 
la cellule familiale. 

Pour situer l’état de conditions de vie difficiles en France, citons’ le rapport (mars 1993) de la Fondation Abbé 
Pierre pour le logement des personnes défavorisées : 3 millions de personnes étaient mal logées et 1 600 O00 en attente 
d’un logement social. Les personnes démunies rencontrent de plus en plus de difficultés pour payer leurs besoins en 
électricité : en 2001, plus de 220 O00 aides ont été accordées pour un montant de 49 millions d’euros dans le cadre du 
dispositif national d’aide aux impayés d’électricité. Enfin, selon une enquête menée par le Centre de recherche, d’étude 
et de documentation en économie de la santé, une personne sur sept aurait, en 1998, renoncer à se soigner faute 
d’argent. Depuis, la (( couverture maladie zrniverselle )) a été créée le 1“ janvier 2000, mais les années d’absence de 
soins ont laissé parfois des traces, notamment pour les problèmes dentaires. 

1.2. Y a-t-il des travailleurs pauvres (working poors) ? 
Ce sont des travailleurs, occupés ou non pendant plus de six mois, qui appartiennent à un ménage dont le niveau 

de vie est inferieur au (( seuil de pauvreté », défini comme le niveau de revenu égal à la moitié du revenu médian (qui 
partage un nombre égal de revenus supérieurs et inférieurs). En France, près des trois quarts des personnes se trouvant 
dans cette situation ont effectivement exercé un emploi au moins un mois. Ces ((travailleurs pauvres )) sont au nombre 
d’environ 1,3 million et représentent 6% de la population active. 

En dehors d’éventuels épisodes de chômage, le caractère temporaire ou instable de l’emploi, le temps partiel, 
l’absence de qualification. le fait de débuter sa vie professionnelle constituent autant de facteurs individuels tendant à 
augmenter le risque de pauvreté. A ces facteurs individuels s’ajoutent ceux résultant des caractéristiques du ménage 
d’appartenance, la taille et le nombre de ses membres contribuant à ses ressources par leur apport personnel. 

En France, trois travailleurs pauvres sur quatre tirent de leur activité moins de 500 € par mois. Quand leurs 
revenus sont supérieurs, ils restent néanmoins insuffisants pour procurer à leur famille un niveau de vie supérieur au 
seuil de pauvreté : ces personnes sont fréquemment les seuls apporteurs de ressources de leur famille. 

La faiblesse des revenus d’activité des travailleurs pauvres est compensée par des revenus sociaux (publics) qui 
représentent, en moyenne, 37% du revenu disponible par unité de consommation de leur ménage d’appartenance. 

1.3. La pauvreté en Europe 

La proportion de personnes vivant avec un revenu inférieur à 70%, 50% et 40% du revenu médian national 
équivalent était respectivement de 25%, 12% et 7% en 1997 pour l’ensemble de l‘Union. 

Les Etats membres dont les systèmes sociaux sont les plus développés et dont les dépenses sociales par habitant 
sont les plus élevées comme le Luxembourg, le Danemark, la Finlande, les Pays-Bas, la Suède et l‘Allemagne semblent 
ètre ceux gui réussissent le mieux à garantir l’accès de tous aux services de base et à conserver un taux de pauvreté 
relatif bien inférieur à la moyenne cominunautaire. 

Les pays de l’Union aftichant en 1997 les taux de pauvreté (60% du revenu médian) les plus faibles sont le Danemark 
(8%). la Finlande (9%), le Luxembourg et la Suède (12%). (voir tableau ci-dessous). Le taux de pauvreté est supérieur à la 
moyenne au Portugal (23%), au Royaume-Uni et en Grèce (22%). 

22% PaysBas 

”/O de la population vivant dans une pauvreté relative (revenu inférieur à 60% du revenu médian) 
1997 - Moyenne de I‘UE : 18% 

’ Icapport Mondial sur le DCveloppement Humain 2002, P.N.U.D. de Boeck 

-’ iji Journal La Croix, 4 Nov. 2003 
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l<apporl sur 1 ‘inclusion sociale, http://europa.eu.int/comm/employment~social/news/200 1 /octhocincl-repo-fr.pdf 
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Si l’extrême pauvreté est unanimement reconnue coinine une tare de la société, l’effort pour y remédier 

n’est pas toujours à la hauteur des déclarations. Les habitants les plus pauvres des pays riches ont généralement un 
revenu bien supérieur à celui des pauvres vivant dans les pays en développement, inais ils n’en souffrent pas 
moins de graves manques. Plus un pays s’enrichit, plus coûteux sont aussi les besoins essentiels de ses habitants. 

Notons enfin que, si tous les pays de l’ancienne U.E.(en 2003) ont vu leur revenu s’accroître en valeur 
absolue au cours des deux dernières décennies, la plupart d’entre eux, à l’exception du Danemark, ont connu une 
aggravation des iiiigalilis de revenu. 

2. Précarité et exclusion 

2.1. Les formes de la précarité et de l’exclusion : elles s’énoncent sous forme de privations : 
- Le logement : c’est le plus important. Les normes imposées sont inadaptées aux familles nombreuses. Sans 

logement, pas de socialisation et en particulier de possibilité d’avoir un emploi. 
La nourriture : si en Europe, on ne meurt pas de faim, la malnutrition règne dans les milieux défavorisés. En 
France, 1,5 inillions de personnes reçoivent une aide alimentaire. 
La santé et l’hygiène, souvent corollaires des deux précédents. 
L’instruction : I’analphabétisine concerne plus de 9 inillions d’adultes de plus de 15 ans, parmi les 15 pays de 
1’U.E. (2003), avec un taux moyen de 1,5%. Ce taux est plus élevé dans les pays du Sud (Portugal, Grèce). II 
est plus faible dans les dix pays entrant dans 1’U.E. en 2004 (inférieur à 1%). 

- 

- 
- 

2.2. les causes de l’exclusion et les facteurs qui l’aggravent 
Elles sont diverses et souvent multiples, s’enchaînant en spirale descendante : 
celles qui incombent au monde du travail, car le travail reste un élément fondamental de socialisation 

(VOIT fiche 1 . 1 )  et le chômage prolongé peut conduire très vite à l’exclusion 
- les fermetures de sites industriels, les plans sociaux et licenciements collectifs : 
- l’inaptitude aux nouvelles technologies et nouveaux métiers, l’incapacité à franchir les fossés créés par les 
changements rapides, l’absence de formation permanente, le refus OLI l’incapacité d‘en suivre une ; les offres en 
emplois peu qualifiés très inférieures aux deinandes ; 
- I’attacheinent à une région défavorisée en emplois, la peur de la mobilité ;. 
- la difficulté pour les feinines pauvres qui sont chefs de fainille de concilier travail et responsabilités parentales ; 
- ie chômage de longue durée, avec ses effets d’érosion progressive de la volonté et de la personnalité (le fait de 
travailler ne protège pas toujours de la pauvreté, car les activités faiblement rémunérées se sont étendues au cours 
des dernières années : C.D.D., intériin, temps partiel). 

- les divorces, les fainilles monoparentales, l’absence des pères ; 
- l’opposé, le chômage général au sein de la fainille, source de déséquilibre par l’anomalie d’une présence 
continue au domicile inal vécue par tous ; 
- les logements insalubres, les grands ensembles collectifs de banlieues dortoirs, favorisant la marginalisation au 
sein de bandes et la délinquance. 
- l’endettement, souvent conséquence de l’attrait de la consoinination, qui fait très vite basculer des fainilles dans 
la pauvreté en cas de diminution des revenus ; 
- le racisme, la discrimination, les difficultés d’assimilation, concernant les iininigrés et rapatriés. 

* celles de la vie en société 

* celles dues au passé des personnes elles-mêmes 
- ic fait d’appartenir à une fainille défavorisée et exclue, 
- séquelles des échecs (scolaires, professionnels, affectifs), trop lourds à porter. 
- état sanitaire dégradé (physique, psychiatrique, alcoolisine, toxicomanie), 
- désintégration sociale (sortants de prison, SDF sans domicile fixe), 
- isolement, sentiment d’être inutile et que personne n’a besoin d’elles, 
- le fait d’être étranger : en France, une fainille maghrébine sur quatre se trouvait en 2002 au-dessous du seuil de 
pauvreté ; dans la région parisienne, 43 % des ménages extra-coininunautaires sont pauvres (ils étaient 24 YO en 
1978), et ceci est aggravé par le fait que nombre d’étrangers ne disposent que d’une autorisation de séjour 
provisoire inférieure à trois inois. 

3. Comment lutter contre la pauvreté et l’exclusion ? 
3.1. Mesures globales pour combattre les inégalités 

II est nécessaire de s’attaquer à la spirale de la pauvreté, en évitant qu’elle ne se transinette d’une 
génération à la suivante. Si l’étendue et l’intensité des problèmes varient entre les Etats membres, certains enjeux 
majeurs semblent émerger des plans et concerner la majorité d’entre eux : 
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combattre le chômage de masse, en favorisant l’esprit d’entreprise par des aides appiopriées, en 
décentralisant les mesures à prendre par bassins d’emploi, en favorisant la mobilité et l’implantation des 
entreprises dans les zones sinistrées etc.. . 
assurer des ressources minimum permettant à tous de vivre dans la dignité, et des aides appropriées pour 
1’ insertion professionnel le ; 
combattre les inégalités devant l’éducation, développer la formation permanente et le recyclage 
professionnel ; 
assurer un logement décent pour tous et régénérer les zones défavorisées ; 
garantir l’accès de tous aux services essentiels de santé, de justice, de transport, ainsi qu’aux services 
sociaux, culturels et d’animation. 

3.2. Mesures d’aide sociale des pouvoirs publics 
Les mesures d’aide sociale tendent à se décentraliser. En Allemagne, elles sont organisées au niveau des 

Laiider. en Espagne, des Provinces. 
En France, le Revenu Minimum d‘insertion (RMI) créé en 1988, est prévu pour permettre aux personnes de 

75 ans au minimum, (au-dessous de cet âge si on a des enfants à charge), de disposer de ressources minimum pour 
faire face à leurs besoins, et favoriser la réinsertion des plus démunis : situation en 1999 : 1,15 million 
d’allocataires ; dépense globale 4.2 millions d’euros , montant pour personne seule 405 € par mois. Mais force est 
de reconnaître que le volet “insertion” est en panne. A la panoplie française s’est ajouté récemment (2003) le 
ReLvnu Minimzim d’Activité (RMA), destiné à la réinsertion sur le marché de l’emploi. 

Les dispositions d’aide ont fait l’objet de lois ou de décrets, mais leur application incombe aux Assemblées 
départementales (Conseils généraux). La part sociale dans les budgets des départements n’a cessé de croître depuis 
30 ans. Les communes ont mis en place des commissions traitant les cas de surendettement et des comités d‘action 
sociale qui distribuent des secours financiers, des bons d’achat dans les magasins, ou encore orientent vers les 
associations. 

3.3. mais des acteurs non étatiques sont indispensables 
L’engagement du monde associatif dans le domaine social, très ancien dans les pays européens de tradition 

chrétienne, s’est renforcé avec l’accroissement de la précarité et des inégalités. Faisant appel à la générosité privée 
d’une part, subventionnées par les pouvoirs publics d’autre part en fonction de leur utilité sociale, les associations 
ont Progressivement investi l’aide aux pauvres, exclus et handicapés. 

En France, le secteur associatif social (( pesait )) en 1997 19 milliards €, occupait 300 O00 permanents 
salariés et un nombre de bénévoles deux fois plus élevé. 

En Europe, les ressources du secteur social associatif proviennent en grande part de sources publiques, à 
l’exception du Royaume-Uni et de la République Tchèque. 

La variété et la qualité d’un grand nombre de réseaux associatifs leur permettent de couvrir bien des 
domaines de la précarité par une présence de proximité efficace (il est nécessaire d’avoir une action aussi 
personnalisée que possible). et de s’adapter aux multiples défis posés par l’exclusion. Certaines associations sont 
spécialisées (Droit au Logement, Action contre le Sida, Banques Alimentaires), d’autres sont généralistes et 
décentralisées (Croix Rouge, St Vincent de Paul etc..). 

Au-delà du travail de terrain, la collaboration services sociaux publics i associations s’établit dans bien des 
domaines : conception des politiques et consultations, évaluation de l’impact des lois, suivi des personnes, 
alphabétisation et apprentissage etc.. Ainsi, les Organisations non gouvernementales (ONG) ont constitué un 
lobby actif et reconnu dans la conception et la mise en œuvre de la Charte Sociale Européenne (en particulier le 
droit de réclamation collective inscrit dans la Charte). Cette collaboration existe aussi pour les PAN (Plans 
d ‘Aclions Nationales de lutte pour l’inclusion sociale à présenter par les Etats tous les trois ans) mis en place par 
l’Union Européenne (1“ Plan 2000-2003) : dans chaque pays, l’élaboration du plan fait l’objet de nombreuses 
consultations décentralisées avec les administrations et associations concernées, et si possible les bénéficiaires. 

3.4. La réinsertion des exclus 
Selon Joseph Wresinski, le fondateur d’ATD Quart Monde4, le grande pauvreté (( compromet gravement 

les chances de reconquérir ses droits et de réassuiner ses responsabilités par soi-même dans un avenir 
prévisible )). Pour que les plus démunis, rejetés des communautés locales, puissent devenir acteurs, il  faut que des 
citoyens plus favorisés fassent le chemin inverse, aillent à leur rencontre et s’engagent avec eux, sans prendre leur 
place. Les mécanismes de représentation traditionnels ne suffisent pas pour donner la parole aux plus défavorisés. 
C’est au inouveinent associatif 456789 , notamment aux ONG à vocation sociale, qu’il revient de le faire. 

~ ~ 

’I Mouvcnient international ATD Quart Monde (ATD pour Aide à toutc détresse), www.atd-quartmonde.org 
’ Association Iiiternatioriale des Charités : www.farnvin.org/aic 
” Caritas internationaiis, www.caritas.org 
‘ Solidai-ilCs Nouvelles face au Chornage, assoc. fondée par Jean-Baptiste de Foucauld, www.snc.asso.fr 
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Les Associations Intermédiaires (500 en France, accueillant 300 O00 demandeurs d’emploi) mènent une 
action de soutien aux chômeurs de longue durée,. Employeurs temporaires en intérim, elles placent les chômeurs 
chez des “clients” particuliers en vue d’une embauche définitive. Les règles de fonctionnement s’opposent à ce que 
ces actions soient en concurrence avec les professionnels du secteur (choix de personnes en grande difficulté, 
durées de contrat très courtes). 

L a  Table de Cana, crée en 1985 par Frank Chaigneau, regroupe actuellement 10 entreprises d’insertion en 
France et a déjà proposé plus de 1500 emplois dans les métiers de la restauration. Cette association bénévole a 
pour but de fournir du travail aux (( sans domicile fixe )) (SDF). 

L a  misère hors la loi en Europe ? 
[Outre le mouvement associatif et les ONG], des organisations syndicales de travailleurs peuvent aussi 

rejoindre le coziratit du refiis de la tiiiséiz, pour airtarit qii ’elles se gardent du corporatisme. La Confédération 
èiiropietitie des sjwdicais, qui prend iiiiezr.~ en compte qu’il y a IO ans la lutte contre la pazivreté, pozirrait agir en ce 
seiix.. Esi-ce utopique d’iiiiagiiier qu ’zine coopkration entre orpnisntions syndicales et ONG sur des objectqs précis 
piii.sse irijliiencer ies grands chois socia~~s de 1 ’Europe ?. . 

Lu coopiration entre entreprises et mssocicrtioiis rl’iiisertiori doit également être rerforcée, pour éviter que les 
ili,spo.sitijs d ‘inseriion en faveur des plzis défavorisés ne conduise ?i la constitution d’un tiers secteur occupant une 
popiila~ioti fise. il iniporte aii contraire que le secieiir de l’insertion resie un espace aansitoire et d’apprentissage, 
oiivimii accès B des emplois les plus proches possibles de cei1.x des salariés bien intégrés., . 

Corisidirer la pauvreté coiiiiiie zine &$cience individiielle ... ozi, ù l’opposé, cotiitiie le prodirit des structures 
.socitrle.s injiisies.. . c’est ioujoiirs voir les e-xcliis coiiiiiie des problèmes extérieurs ir soi. C’est sezrlenierit en cliangeant 

, fvii~kniieiiraleiiient notre relutiori ai~x palivres qii ’un vrai changement sera possible ». 

3.5. Un essai de réinsertion a Milan (projet AIC ’ ) 
ALI début des années 80 le chômage de longue durée était à Milan un des problèmes les plus graves qui 

affeclait les familles inarginalisées : i l  était en même temps l’effet et la cause de la misere. ((Les Equipes des 
Voloil/nires 14nceniiennes », une association féminine italienne membre de l’Association Internationale des 
Charités (AIC), en ont analysé les causes. Ces chômeurs n’arrivaient pas à trouver d’emploi par suite du manque 
de formation professionnelle, et parce que souvent ils n’avaient pas terminé l’école obligatoire. Ceux-là mêmes 
qui arrivaient à trouver un petit emploi étaient incapables de s’y maintenir : chez presque tous, on constatait une 
attitude résignée et fataliste qui les faisait se décourager très vite. 

Depuis des générations ces personnes avaient l’habitude de la inarginalisation. Elles avaient perdu leur 
identité et leurs racines culturelles. L’action qui semblait prioritaire était une formation de base. O n  a donc mis sur 
pied, pour les chômeurs adultes, des cours de rattrapage scolaire et de pré-formation professionnelle. En 
regroupant les initiatives réalisées dans les cinq quartiers ce Milan, ce ((Projet pour et avec les chômeurs de 
(otigiie din&?, mrioiii ies feiiiiiies et les jeunes, cliercliani leiir premier emploi )) a été présenté à la DG 5 de la 
CCE, qui l’a approuvé dans le cadre du (( Progrmane Pauvrelé 2 )) et qui a accepté de subventionner la moitié du 
budget (location des locaux, achat du matériel scolaire, rétribution d’enseignants professionnels). 

Le début fut décevant : les chôineurs adultes ne participaient pas au cours ou y renonçaient a la première 
difficulté ; ils se décourageaient et abandonnaient dès qu’ils comprenaient que le rattrapage scolaire et la formation 
pïofessioiiiielle exigeaient un travail de longue haleine. Cette réaction négative découlait de la nécessité urgente de 
gagner vite et n’importe comment l’argent nécessaire à la survie de la famille, mais encore plus d’une attitude fataliste 
et résignée. Les choses allaient un peu mieux avec les jeunes de 15-1 8 ans qui cherchaient leur premier emploi. 

Plus qu’éconoinique, le problème était culturel et i l  fallait changer les mentalités. Il fut alors décidé d’axer 
le pro-jet surtout sur les jeunes de 15-1 8 ans, plus disponibles à une conversion de mentalité. C e  changement a eu 
de bons résultats, puisqii’on est arrivé à faire terminer les classes obligatoires à de nombreux jeunes qui avaient 
abandonné leurs études, à leur donner une formation professionnelle de base et finalement à leur permettre de 
trouver un emploi. 

II y avait pourtant encore un pourcentage assez fort de refus, certains préférant rester oisifs. O n  comprit 
alors que la solidarité de la communauté locale était indispensable pour une transformation culturelle. Pour cela 
on a sensibilisé les gens du quartier, de sorte que des jeunes et des adultes ont coopéré, des artisans se sont 
proposés coinine enseignants ou ont ouvert leurs ateliers à des apprentis, choisis parmi les jeunes suivant les 
cours. Enfin des rapports de collaboration ont été établis avec les écoles de quartier : cela a permis d’apprendre 
que les enfants des familles inarginalisées manifestaient dès les premières classes un très faible intérêt pour l’étude 
ct que, peu soutenus par leurs parents, ils n’arrivaient pas à s’y impliquer mais s’auto-marginalisaient. 

CCI:D. Coiiiité ChrCtieii contre la Faim et pour le Développeiiicnt, 4 rue Lantier F-75001 Paris 

Xavici- Godiiiot (ATD Q21nr.t Aloride) et Saphia Richou (Prospeciive-I;o,esiglif Nehvork): La pairvreté erz Europe. essai de 
” CCSC, ComitC chritien dc solidarité avec les chôineurs et précaires, 23 rue des Balkans, F-75020 Paris 
i O 

1 mxpeclriv. 

~ ~ ~~ 
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Le seul moyen de lutter contre cette attitude, c’était de faire de la prévention afin d’empêcher que cette 

mentalité ne se perpétue dans les générations futures. II fallait donc, pour changer la réalité sociale, agir sur les 
enfants de 7, 8, 10 ans. Les experts de la CCE ont très bien compris ce changement de cible qui amenait le projet, 
pri v u  i l’origine pour des chômeurs adultes. à s’occuper d’eifants de moins de 1 O ans. 

Pendant les 4 années de travail avec la CCE, les opérateurs du projet ont approché 452 familles en 
difficulté, ont aidé II0 chômeurs par une formation scolaire et pré-professionnelle et ont suivi plus de 350 enfants 
et jeunes de inoins de 14 ans, afin qu’ils n’abandonnent pas l’école. 

Par la suite, les familles du quartier se sont peu à peu impliquées davantage dans les différentes initiatives. 
Des personnes à la retraite, des artisans, des étudiants ont proposé leur coopération, puis on est arrivé enfin, dans 
plusieurs quartiers, à avoir la participation d’une grande partie de la population. Ceci en retour a eu un effet 
favorable sur les chômeurs, qui se sont sentis impliqués en tant que membres de la communauté. 

En conclusion, ce projet montre que, dans les communautés très marginalisées, il n’y a pas de << culture du 
travail D. La développer ne va pas de soi, cela demande un accompagnement adapté et sur le long terme. 

4. Microcrédit, banques et placement solidaires 
La lutte pour la réinsertion passe aussi par l’aide au financement. O n  connaît le cas de la Grarneen Bank au 

Bangladesh, laquelle est une référence en matière de micro-crédit dans le Tiers Monde. En Europe on a vu croître 
et se développer, à partir des années 1970 et 80, des ((banques solidaires )) telles la Société Coopérative 
CEciiiizénique de Développement, devenue Oïkocredit, créée à partir du Conseil Mondial des Eglises. Leur but, 
c’est de répondre à la précarité et au chômage par l’aide à la création d’entreprises, ou pour financer des projets 
sociaux refiisés par le système bancaire (car trop lourds à gérer pour de faibles montants, peur du risque..). Ainsi 
l’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE) ’’ aide les personnes exclues du marché du 
travail et du système bancaire classique, à créer leur propre emploi (sous forme d’entreprise individuelle, de 
société à responsabilité limitée, de travailleur à domicile). L’ADIE apporte aux porteurs de projets les 
inoyens financiers pour démarrer ou développer une activité sous la forme d’un prêt; elle les conseille et les 
forme pour leur donner les meilleures chances de réussite. 

En France, i l  y avait en 2003 une quinzaine de fonds solidaires qui rassemblaient ensemble 140 millions 
d’eui-os et c’était en croissance rapide. Les fonds solidaires ne constituent qu’une petite partie des fonds 
(( d~hiques )) et s’en différencient par le fait que, dans le cas des fonds sociazuc ou solidaires, les souscripteurs 
acceptent de donner une partie de leurs revenus à une organisation de solidarité (création d’emploi, logement 
social...). Dans certains cas, ces fonds reçoivent de l’argent public. Les fonds salariaux que la loi autorise à 
investir dans l’épargne solidaire offrent une occasion d’agir pour une économie sociale. Onze banques ou 
institutions de prèt ou de capital-risque de ce type se sont groupées dans la Fédération Européenne definance et 
ixinques éthiques et alternatives (FEBEA). afin de constituer des outils financiers de garantie, de ré-assurance ou 
de refinanceinentt2. 

Questionnement 

Dans un monde où la richesse ne cesse de croître, comment faire pour que se réduisent les disparités 
entre riches et pauvres en Europe ? 
Coininent exclure l’exclusion ? Comment rendre plus solidaire un monde imprégné de libéralisme ? 
Que faire lorsqu’on n’est pas en mesure de procurer des activités ou des occupations utiles en échange 
d’un revenu ininiinum fourni par L’Etat ? 

Les points essentiels 

La pauvreté et la précarité perdurent ou parfois s‘accroissent dans les pays occidentaux. 
Elles paraissent plus intolérables dans les pays riches que dans les pays en développement. 

La lutte contre l’exclusion doit être l’objet d’un engagement de tous au quotidien, et non limitée à 
de grandes résolutions sans lendemain (la semaine de la solidarité, la journée du partage, etc.. .) 

I I  www.adic.org 
” Coiiiiiiuiiicalion de Jean-Paul Vigier, Président de la FEBEA 
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Fiche 2.7 : Ethique et entreprise 
Responsabilité sociale de l’entreprise 

1. Les (( ratés )) du gouvernement d’entreprise 
Coiiiiiie iioiis I ‘avons vu dans les fiches précédentes, l’entreprise est uiie coininunauté huinaiiie, et 

pas sculeinent écoiiomique, alors que l’intérêt des actioiiiiaires, de plus en plus prégnant, conduit assez 
souvent i iiiaxiiiiiser le retour sur investisseinent dans le court terine, m ê m e  au prix de plans sociaux 
pour des sociétés prospères (sociétés Micheliii et Danone en France) ou de fermeture d’iisiiie (Vilvorde en 
Bclgiqiie de la part de la société Renrrzill). 

Au inoineiit oii l’on parle de plus en plus de (( placements éthiques )) et de (( la responsabilité 
sociale dc l’entreprise ))i, l‘opinion découvre l’existence de graves dérives frauduleuses dans la gestion 
liiiaiicièi-e de cei-taiiies entreprises-, notaminent eii décembre 200 1 avec l’affaire Eiiron aux Etats-Unis, 
dolit les importants déficits sont camouflés dans des filiales noii incorporées dans les comptes, et la 
coinproinission de la prestigieuse société A r h r  Andersen, bénéficiaire à la fois de contrats de coiiseil de 
la part de la société Eiiron, inais aussi chargée de la certification des comptes de cette entreprise. Le 
discrédit jeté sur Arlhiir A4ndersen, qui avait couvert ces fraudes, la fit disparaître du inarché américain, 
alors que la riiiiic de la valeur d’Enroii eii Bourse se traduisait en particulier par I’effoiidreinent des 
i’euxites de ses salariés, constituées priiicipalement d’actioiis de leur société. Suite aux scandales 
IÏiiaiiciers des sociétés Eiii-017, Wurld-Coni et de quelques autres, la loi Sarbaiies-O.xley fut adoptée en 
juillet 2002 aux Etats-Unis, iiiterdisant eii particulier qii’iiii mêiiie cabinet puisse apporter ses conseils à 
uiie eiiti-eprise dont elle certifie les résultats. 

L’Eui-ope n’est pas exeiiipte de pliénoiiiènes mettant gravement en cause le gouverneinent 
d’eiiti-cpi-iscs. Le Néerlandais Ahold, numéro trois inondial de la distribution, a révélé en mai 2003 que la 
liaiide qui a entraîné en février la déinissioii de son PDG et de son directeur financier était bien plus 
iiiipoi-taiite que prévue : la filiale américaine-Foor~ser\,ice de cette société aurait surévalué de 880 millions 
de dollai-s ses résultats entre 2000 et 2002’. Plus grave est la faillite de la société Parnielat, géant de 
I‘a~i’o-aliiiieiitaire et huitièine groupe industriel italien, dont les dirigeants ont été arrêtés pour fraude et 
inaiiipulatioiis coiiiptables à grande échelle (par l’iiitermédiaire d’une filiale située dans un paradis fiscal 
offshoi~), ainsi que Pes responsables du cabinet d’audit chargé de certifier les comptes. 

Citons aussi en France le Cridit Lyotiiiciis, qui dut sa survie à l’aide de I’Etat français, et qui fut aux 
prises avec la justice américaine pour l’acquisition irrégulière de la société Execzrtive Li$ ; puis les 
dcioui-iieiiieiits effectués par de hauts dirigeants d’Elf-Aqziiiaiiie, enfin en 2002 la déroute financière de 
i,‘iivndi Uniivrscil, après que son Président Jean-Marie Messier ait tenté de faire illusion sur la situation 
i.Cclle de son entreprise forteineiit endettée. 

Si iiii projet de loi est en examen (en 2003) devant l’Assemblée nationale française, la Commission 
ciiropéennc a tiré à son tour les conclusions du scandale américain Enron en lançant le 21 mai 2003 
1111 vaste plan d’action, étalé sur une dizaine d’années visant à moderniser le droit coininunautaire des 
sociétés pour ainéliorer la compétitivité européenne. Dans sa corninunication, la Coininission rend un 
vei-dicr fort critique : (( Bien qiie les sociétés appartiennent il lezirs aciioiiiiaires et non à leiirs dirigeants. 
oii L‘OII.S/CII~ [i-op fl.écjiieiniiient que leurs droits sont foiilis 0ii.x pieds par des équipes dirigeanies aux 
~(~iiiI~~)i.ieiiieiiis inespins. voraces, voire Ji.uiidii1eri.x. Uri iioii~~eair sens de l’éqirité est d’évidence 
iiidi,vpeii.stihle D. Les rapports poi-teiit sur (( Ici modernisaiion di/ droit des sociétés, le reilforcenient dir 
goiii~ei~iieiiicii/ d’entreprise )) et le renforcenient du crcoritrôle lignl des coiiipies dans 1 ’Uriiori )?. 

Ce  qui a fait scandale dans le cas de M. Messier est qu’il se soit fait attribuer, pour prix de sa 
cléiiiiçsion, une indemnité de départ de 20,6 niillions d’euros, iiialgré la déroute fiiiaiicière de la société 
cloiit i l  était le dirigeant. Cette indeiiinité lui a finalement été refusée. Uii cas analogue s’est présenté à 
Londres pour le Président Jean-Pierre Garnier de la société Glaxo, niais, la législation britannique ayant 
prévu fiii 200 1 I’accoi-d obligatoire des actionnaires, ceux-ci ont refiisé (( le parachute en or )) de 3 1 
iiiillions d’euros qu’il s’était octroyé (voir texte encadré). 

’ i.ivi.c v c r ~  (( i’ro/izoi~~oir wz cadre européen p o w  la iespoiisobilité sociale des eiitreprises D, Coinmission européenne, juillet 
300 1 - Ii(lp://curopa.cu. iiil/coinin/cmployincii t-social/soc-dial/csr/~rceiipapcr-~r.pdf 
2 Rtyilrori iiioral sur l >I/getzt dans le Aiotide en 2002 : Ln crisejitiaticiére et ses sirites Les graiids dossiei-s d’éthique jiizancièie, 
Associaiion d’iconoiiiie Iiiianciére. Pour coniinaiidcr : rappoi-iiioral~club-iiilcriict,~r 
’ ( 1 1  j«iii-iial Le Aioiide. 6 mai ct 9 inai 2003 
i .  

111 @ii.iial Le A/otide, 73 inai 2003 
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’ Les actionnaires privent (< fat Cat >) Garnier de parachute 
, (( f/.WO17S /es «“fat CULS N (chats gras) de crème : tel est le leitmotiv de la campagne des grands actionnaires 
! britanniques qui, le 19 inai, ont refusé la rémunération royale versée au Français Jean-Pierre Garnier. Le directeur 
I général du deuxième groupe pharmaceutique mondial, GlaxoSmithKline (GSK), il est vrai, s’est octroyé un 
! (( puracliz/ie c17 or )) de 32 inillions de livres (31 millions d’euros) à son départ, même en cas de renvoi pour 
I mauvaise gestion. Sans parler d’une rémunération de 2 millions de livres ! Or Carnier a fait perdre à ses actionnaires 
i plus d’un tiers de leurs investissements. Ce camouflet est une première dans le monde des affaires britanniques 
I depuis la promulgation, fin 2001. d’une législation obligeant les sociétés cotées en Bourse à consulter leurs 
actionnaires sur les salaires verses aux principaux dirigeants. 

1 [Marc Roche 117 iournal Le Monde. 21 mai 20031 

Pas de modération salariale pour les dirigeants d’entreprises 
La publication, récemment rendue obligatoire dans certains pays, des salaires et autres émoluments 

(stock options ...j des grands chefs d’entreprise montre que ces éinoluments globaux, au nom de la 
comparaison avec leurs hoinologues américains, ont augmenté dans des proportions considérables au 
cours de la décennie passée, au point de créer un malaise, voire un scandale. L a  moyenne des salaires 
dcs 20 patrons les mieux payés des sociétés françaises cotées en Bourse dépassait 2 millions d’euros en 
3002, dont souvent plus de la moitié en primes variables (stock options ou autres). Selon M. Michel Le 
Net. qui préside le Cercle d’kîhigue des (flaires, (( le raîio salaire ninxinial sur salaire moyen [dans 
l’entreprise] ci éié tnulîiplié par 30 en dix ans, pour atieincl‘re le chiffre effarant de 200, alors que le bon 
rccpporl ne doii pus ciépusser 70. suivant I’avis des experts en nianagenieiit D ~ .  

Aussi le comité d’éthique de l’organisation française patronale MEDEF a-t-il rendu publics le 16 
mai 3003 ses ((principes de jugenient )) pour aider les comités de rémunérations des conseils 
d’administration à décider de la rétribution des dirigeants d’entreprise : (( Ouvrir la possibilité de gains 
dkniesurks ainène 2 perdre le coiilrôle de ka réalité. Les scandales récents l’ont encore de‘niontré. 
L ’kîhiqiie exige ~iiesure et niaîirise (.. .) La réniunéraîion accordée doit toujours être justrJiée et jzatrJiable 
L i u  regcird des criières periinenîs : praîiques de Ici coiictir~eiice (...), cotnparaisons internationales et (. ..) 

risque cncoziru D. Le rapport met en avant la (( cohérence )) de la rémunération du dirigeant avec celle de 
l’équipe, son (( carcictEre exenlplaire n pour toute l’entreprise . G 

2. La Responsabilité Sociale de l’Entreprise : 
une tentative de réponse aux interrogations ? 

U n  nombre croissant d’entreprises promeuvent leurs stratégies de responsabilité sociale en réponse 
h une série de pressions sociales, environrieinentales et économiques. Elles visent à envoyer un signal aux 
différentes parties prenantes auxquelles elles ont affaire : salariés, actionnaires, investisseurs, 
coiisoiiiinateurs, pouvoirs publics et ONG. C e  faisant, les entreprises investissent dans leur avenir et 
espèrent que leur engagement volontaire contribuera à accroître leur rentabilité ’. 

Le Conseil européen, qui s’est tenu à Lisbonne en mars 2000, a fait spécialement appel au sens des 
responsabilités des entreprises dans le domaine social. La campagne européenne en faveur de cette prise 
de conscience a été marquée par la publication par la Comiiiissioii, en juillet 2001,d’un Livre vert intitulé 
(( I’roinoicvoir un ccrdre européen pour la Responsabilité sociale des entreprises )) ‘. C e  Livre vert visait à 
lancer un large débat sur la façon dont l’Union européenne pourrait promouvoir la responsabilité sociale 
des entreprises (RSE). Promouvoir, mais pas diriger ni contrôler, car cette RSE reste à l’initiative des 
entreprises : 

(( En ~~jirninnt leur responsabilité sociale et en contractant de leur propre initiative des 
erigcigenienr.s qui vont au-delù des exigences réglenietitaires et conventionnelles auxquelles elles doivent 
d e  îoiiie façon se confornier, les entreprises s ’efforcent d’élever les normes liées au développement 
social. Li In proleclion de l’environnement et ail respect des droiîs fondarilentaux ... Une telle action 
~l~!boiiche sur de noziveuiix partenariats pour les relations établies au sein de l’entreprise, pour ce qui est 
L i u  didogue social, de 1 ’acgzrisition des qualgficuîions, de l’égalité des chances, de la prévision et de la 
gesiion clic chnngenient. N 

Cela est bien ambitieux et peut paraître vague ; i l  est vrai que le concept m ê m e  peut prendre un 
sens différent selon la taille des entreprises, voire selon les pays dans lesquels elles sont implantées. 

5 ln journal Le Alonde, 19 iiovembrc 2003 
in Journal Le Monck, 17 inai 2003 

’ Claudc 13miiiaiiucl Triomphe : Socialenient responsables ? Contribiitioti ci In réflexion sur la responsabilité sociale ec ses 
/mi/ic/rie.~ en EII~o/J~, Universilé Europkenne du Travail, www.uct.org 
‘ SaniLicl Mercicr : (( L‘éhiqzie dans les enlrepriscs N coll. Reph-cs, id. La DScouverte, Paris 

~ ~~ ~~~ 
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Les milieux d‘affaires anglo-saxons reconnaissent la nécessité d’lin rééquilibrage des pouvoirs dans 

lcs entreprises. A l’intérieur des entreprises, i l  s’agit par exemple de inieux apprécier les actifs 
iiiiiiiatériels qui désignent un ensemble de savoir-faire et de savoir-vivre que les bilans comptables 
ignorent. Des expériences récentes en Europe montrent qu’en investissant davantage dans 
(( I‘eiiiployabilité )), la participation, et la stabilité des eiiiplois, on peut aboutir à de meilleurs résultats 
riiiaiiciers. 

Mais la RSE ne serait-elle qu’un effet de iiiode et un habillage ? II suffit de voir coinbien les 
comtioiis des agences de rniiiig social et eni,i1.o17iieiiieiil~il sont convoitées par les grandes sociétés, pour 
iie pas écarter trop vite cette question. 

3. Les profits escomptés de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) 
La RSE intègre la protection de I’enviroiiiieiiieiit et se situe donc dans la problématique du 

développenieiit durable : le Conseil européen de Goteborg (juin 2001 j a souligné qu’à long ternie la 
croissance éconoinique, la cohésion sociale et la protection de I’eiivironneineiit vont de pair. 

3.1. Les entreprises se sont appropriées également le concept d u  développement durable’ 
Lorsque Suez traite des déchets, délivre de l’énergie ou approvisionne en eau potable, on lui fait 

parlois le reproche de vouloir vendre le iiiaxiiiiuiii de services. Cette réaction a aiiiené Suez à instaurer 
clcs services de conseil au client pour limiter la production de déchets ou éviter les gaspillages d’eau et 
cl’tiiiei-gie, iiotaiiiment dans les pays émergents auprès de populations très peu solvables. 

3.2. La Responsabilité Sociale de l’Entreprise, une opportunité à saisir (relation gagnant- 
gagnant) qui profite à l’ensemble des acteurs : 

Mieux l‘entrepi-ise se coinporte et inieiix elle se porte. II apparaît que, loin d’être un handicap, 
I’adoptioii de pratiques de pérennité, de comiiiiinicatioii, de participation et de transparence améliore les 
résulhts des entreprises. Celles qui iioueiit des relations durables avec leurs clients, leurs salariés et leurs 
actioiiiiaires affirment en tirer des profits plus importants. Ceci concerne non seulement les grandes 
entreprises mais également les PME qui font l’objet d’iiiie sensibilisation particulière de la Coniniission 
curopéeiiiie . 

Salariés : Aujourd’hui l’un des défis majeurs des entreprises est de garder les travailleurs qualifiés. 
Aussi toutes les actions qui incluent l’éducation et la formation tout au long de l’activité professionnelle, 
la respoiisabilisatioii du personnel, I’ainélioration de l’information dans l’entreprise, un équilibre entre le 
iravail, la famille et les loisirs, oeuvrent dans le sens de la RSE. 

Partenaires commerciaux, fournisseurs et consommateurs : Lorsque les entreprises travaillent 
eii étroite collaboration avec leurs partenaires commerciaux, elles peuvent réduire la complexité et le coût 
de letii- opération tout en augmeiitaiit la qualité. En outre, dans le cadre de leur responsabilité sociale, les 
ciiirepi-ises sont censées fournir, dans le respect de critères éthiques et écologiques, des produits et 
services dont les consommateurs ont besoin et qu’ils désirent. 

Actionnaires, s’ils sont adhérents d’associations d’investisseiiients éthiques ou titulaires de fonds 
éthiques oii d’iiivestissemeiits socialeinent responsables (voir ci-après). 

Syndicats, parfois tiraillés entre la défiance à cause de l’utilisation du social à des fins de 
iiiai.i\eliiig. et le désir d’utiliser la RSE pour permettre des avancées sociales. 

IO 

4. Fonds éthiques et Investissements Socialement Responsables (ER) 
4.1. Fonds éthiques 

Uii produit financier éthique, de iiiême nature qii’iiii placement ordinaire, concerne un portefeuille 
lïl1i.é selon des critères qui éliminent ou font choisir des valeurs de sociétés en fonction de références 
pai-ticuliSres (par exemple chois dicté par la réponse des sociétés prise en compte de principes sociales, 
c iiv i roi1 ne mentales j . 

Eii France. 40 fonds éthiques totalisent des placements de 920 niillions €. Ceci est encore peu par 
1appoi.t i l’ensemble des placements, niais ces fonds se développent vite, de m ê m e  que partout en Europe. 

Pour Dexia Asset Management, inêiiie si les investisseurs ne se basent plus uniquement sur des 
ob-ieclifs financiers mais tiennent égalcinent compte de principes écologiques. sociaux et éthiques, il 
apparaît que cette stratégie de placement est plus rentable sur une période de 10 ans. 

‘;(j ‘’ I:oi-tiiii curopicii pour le Dbvcloppeiiicnt Durable cl une Eiitrcprisc Responsable, mars 2002 (Les Eclios - Confkrences) 
~iiI~i.l~l.içc/Ciitcr~~i-ise-policyiaiialysis/o bscrvaiory.liliii 

ICSli. iiouveau rapport de la coii-iiiiissioii sur les PME d’Europe, Uruscllcs Ili 30 niai 2002 - Iittp://curopa.eu.int/comni/ 
~ 
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Pour Ethos, fonds de pension suisse, leur expérience montre que les ISR : 
- n’exigent pas de sacrifice de rendeinent de la part des investisseurs, 
- permettent de sensibiliser les entreprises à leur responsabilité sociale et environnementale, 
- et contribuent à la durabilité sociale et environnementale de la société ”. 

3.2. CSR et Investissements Socialement Responsables 
CSR Europe est un organisme à but non lucratif et qui promeut la responsabilité sociale des 

entreprises (« corporate social responsability »)12. C’est dès 1996, à la suite du Manifeste européen des 
entreprises contre l’exclusion sociale, qu’une vingtaine de chefs d’entreprises - sous l’égide de Jacques 
Delors, alors président de la Commission européenne - ont pris l’initiative de créer un réseau européen 
d’entreprises, devenu CST Europe, dont l’objectif est de créer des liens et d’échanger des expériences sur 
la mise en pratique de la responsabilité sociale des entreprises. C e  réseau coopère aujourd’liui avec 18 
partenaires nationaux représentant 12 pays européens (et concerne un millier d’entreprises en Europe). 

En 2001, selon une enquète réalisée pour le compte de CSR Europe et d’Euronextt3, 
I’investisseinent socialement responsable (ISR) suscite un soutien massif de la part des établissements 
financiers qui mettent en place des offres de produits ISR. 

Les pays d’Europe du nord (Allemagne, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse) apparaissent plus 
favorables à la démarche et plus familiarisés avec les produits ISR. A l’inverse, les pays d’Europe du sud 
(Espagne, Italie) et dans une moindre mesure la France apparaissent plus en retrait (diffusion des produits 
ISR moins développée). L’accent est mis sur le droit de vote et de proposition de l’actionnaire, la stratégie 
des filtres d’investissement tenant compte des performances sociales et environnementales des 
entreprises. 

4.3. Mise en place d’indices sociaux 
En France, ARESE, émanation de la Caisse des Dépôts, évalue 80 critères d’observation du 

développement durable (Ressources Huinaines / Environnement i Clients & Fournisseurs / Société Civile 
/ Goiiverneinent d’Entreprise). 

Vigeo : nouvelle agence de notation sociale et environneinentale créée par Nicole Notat, et Core 
Rating, ont pour objet d’évaluer les performances sociales et environnementales des entreprises. Toutes 
a~firnient être indépendantes des clients potentiels. 

Dans les autres pays européens, on peut citer Caring Company (Pays scandinaves), Triodos 
Research (Pays Bas), SCORIS (Allemagne), CentreInfo (Suisse), PIRC (Royaume-Uni), Avanzi 
(Italie), Fundacion Ecologia y Desarrollo (Espagne), Stock at Stake (Belgique). 

Un indice européen, ASPI (Arese Sustainable Performance Indices) calculé par STOXX a été lancé 
depuis juillet 2001. D’autre part des outils de vérification, type norme sociale SA 8000, sont à la 
disposition des agences spécialisées. 

5. Discussion sur la RSE : 
Quels engagements pour l’entreprise ? Quels enjeux pour l’avenir ? 
5.1. De l’application de bonnes pratiques.. . 

Plusieurs outils de la RSE ont été développés en Europe : code de bonne conduite, charte, labels 
sociaux, certification. Tous ces outils formalisent aujourd’hui les engagements pris. 

Dans l’ensemble, en Europe, les démarches de RSE sont privées. L a  Belgique envisage de proposer 
~ine démarche publique (loi sur les labels sociaux). Rappelons le réseau européen d’entreprises CSR 
Europe, cité plus haut, qui vise à développer les bonnes pratiques en matière de RSE. 

Dans le m ê m e  esprit, ajoutons l’observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(ORSE), association française, créée en 2000 et dont I’originalité est de réunir des entreprises, des 
gestionnaires d’actifs financiers, des organismes professionnels et sociaux14. 

5.2. ... aux rapports et audits sur la responsabilité sociale 
Le problème majeur de l’audit éthique est le suivant : soit i l  est interne, soit il est réalisé par des 

agences externes. mais réinunérées par l’entreprise étudiée. Dans les deux cas, ceci est de nature à 
entacher la transparence et l’objectivité. 

’ ’ \v\v\v. c t h os fu nd , c h 
’- www.csrcurope.org 
’-’ <( I’ercephm des /SR », Etude réalisée par la SOFRES pour le CSR Europe et EURONEXT, novembre 2001. www.sofres.com 
‘‘ \vww.orse.org 
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D e  iioinbreuses entreprises coininuiiiquent désorinais des rapports sur la responsabilité sociale. 
Autrefois. i l  était courant que ces rapports traitent de la santé, de la sécurité et de la protection de 
l’eiiviroiiiieiiient, inais les droits de l’homme ou le travail des enfants n’étaient pas abordés. Il n’en est 
plus de inêine aujourd’hui, inais force est de constater que la conception que peuvent avoir les entreprises 
de ce type de rapport est aussi diverse que leur approche de la RSE. 

Pour que ces rapports soient utiles et puissent donner lieu à des coiiiparaisons, il est nécessaire 
qu’uii consensus se fasse au niveau iiiondial sur les inforinatioiis à publier et la fiabilité des procédures 
d’évaluation et d’audit. Des initiatives européennes pour faire progresser la RSE sont en projet, ainsi un 
loi-uiii plurilatéral européen est en Les organisations syndicales européennes sont également 
favorables a la mise eii place d’outils corninuns sachant qu’aujourd’hui les instruments d’audit social 
i-estent à créer. 

V6riJicntion et irnnspnrence sorit les clés de lu crédibilité des détiinrches de Responsabilité Sociale 
Cie I ‘Eiimprise. 

5.3. Les initiatives d’entreprises citoyennes 
Certaines entreprises, directement ou par I’eiitreinise de Fondations, encouragent leurs salariés qui 

le souhaitent, à iiiener des actioiis humanitaires ou caritatives, et les aident de inaiiières diverses (heures 
prises sur le temps de travail, subvention à des O.N.G, prise en charge des frais.. .). 

Questionnement 

1. Peut-on juguler les dérives financières frauduleuses du capitalisme, sans interdire aux sociétés les 
placemeiits dans les paradis fiscaux, opaques, qui échappent à tout contrôle ? L’Europe ne devrait- 
elle pas cominencer par démanteler les paradis fiscaux existant sur son territoire ou sa juridiction ? 

2. Coiiiiiieiit prévenir et empêcher le reiiouvelleineiit d’affaires coiniiie les faillites Enroii aux Etats- 
Unis et Pariiialat en Italie ? Face aux mauvaises pratiques telles qu’engagements hors bilan, 
comptes falsifiés certifiés par des cabinets réinunérés par l’entreprise.. ., ne faut-il pas accélérer la 
mise eii place d’une législation européenne pour éviter les fraudes ? 
Laisser la RSE à l’initiative propre des entreprises est-il suffisant pour en faire progresser le 
contenu et la pratique ? N e  peut-on envisager un cadre légal dans lequel viendraient s’inscrire les 
initiatives privées ? En particulier quelles fornies prévoir pour les interventions publiques ? 

4. La RSE : une difficulté supplémentaire pour intégrer les pays d’Europe Centrale et Orientale à 
l’Union Européeniie ? O u  un avantage pour les rassurer sur les pratiques coiitrôlées dans l’Union ? 

3. 

En résumé, les points essentiels : 
. . L’kthique, un concept ancien qui s’est forgé depuis que le travail salarié s’est développé. Une approche nouvelle avec le développement sans limites des sciences et des techniques, la 

transformation des rapports de forces, l’inconnu du futur. 
A interrogations nouvelles, réponses A inventer : comment mettre l’homme, tous les hommes, a 
leur vraie place dans l’économie et dans la société ? 
L’éducation éthique et la citoyenneté, le développement du sens critique doivent impérative- 
ment prendre une vraie place dans l’enseignement. 

. 

. 

IS 

1)ircctioii g6nérale de l’emploi et des affaires sociales, Coiiimission curopkenne, novembre 2001 
I Iiig~ics I’tiel : L’économie mi défi de I’éihiqzie, CujasKcrf 
Associaiion Elhique et investissement : www.eihinvest.asso/body-mode.htm 
Ihiiiic l’ci-i-ot : Les ngerices de r201alior2 socidale erz quSte d’objectivilé, Revuc (( Etudcs )) mai 2003 
1.1’. Vigicr, I’rtsideiit de FINANSOL : Piacenierits solidaires, placenienfs éthiqzies (communication privée) 

liitp://curopa.cu.iiit/comni/d~s/cmployment~soci~l/speeches/O 1 1 128oq.pdf 

~~ 
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Fiche 3.1 : Droit du travail, droit au travail 
1. Droit du travail I 

1.1. L e  droit du travail, une notion à préciser 
O n  peut définir, suivant en cela les juristes spécialisés en droit social, le droit du travail comme un droit 

spécifique. composé de (( I%nseinble des règles juridiques applicables aux relations individuelles et collectives qui 
nciiweni entre les employeurs et ceux qui travaillent sous leur autorité, moyennant une réniunération appelée salaire 

Toutefois, en France du moins, le droit du travail représente un ensemble beaucoup plus vaste que le seul code 
du travail. Rappelons les termes de la Constitution de 1958 : (( Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un 
emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses 
croyances. Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son 
choix. Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent D. 

Enfin il  ne faut pas omettre les règles régissant des emplois spécifiques comme le travail agricole ou le travail 
des gens de mer. 

)) 

1.2. Couvrant peu à peu des domaines où la nécessité de légiférer s’imposait ’ 
Le droit du travail s’est construit au XlXe et au X X e  siècles sur la question de la limitation de la durée du 

travail à destination de populations cibles : les erlfaiits et lesfenzmes. (En France, loi sur le repos dominical - 1906 - 
loi sur les huit heures - 1919, valables quels que soient l’âge et le sexe). U n  décalage subsistait entre la volonté du 
législateur et l’application des textes ; ceci résultant à la fois de la faiblesse de l’inspection du travail, de la fragilité du 
syndicalisme et de la résistance patronale. 

La mise en place progressive résultera souvent de rapports de force, ceux-ci entre employeurs et salariés. 
1.3. et dont les sources sont multiples. 

1.3.1. Les sources nationales 
sont nombreuses et articulées entre elles, qu’il s’agisse de la Constitution, des lois, des règlements, de la 

jurisprudence, ou encore des textes conventionnels. Enfin, le contrat de travail qui organise les rapports entre le 
salarié et son employeur constitue la source ultime du droit du travail sans doute la mieux connue des employeurs et 
des salariés dès lors que ce contrat est écrit. 

Trois acteurs sont à l’œuvre : syndicats, patronat, Etat (voir fiche 3.2). Les lois sociales sont souvent le fruit de 
compromis entre leurs logiques divergentes. II arrive que I’Etat légifère de sa propre initiative (exemple en France : 
les ordonnances de 1967 sur la participation). 

1.3.2. Les sources communautaires : 
Elles s’imposent aux Etats Membres de l’Union Européenne. Le niveau européen se caractérise par le fait que 

toute personne peut agir a ce niveau, dès lors qu’elle a épuisé les voies de recours qui lui sont ouvertes en droit interne 
national, peut saisir la Cour de Justice des Communautés Européennes. 

1.3.3. Les sources internationales : 
Le niveau international est en premier lieu représenté par 1’ Office International du Travail (OIT) rattaché à 

l’ONU et qui édicte un ensemble de règles prenant soit la forme de conventions internationales signées par les Etats, 
soit celles de recommandations dont l’application relève de la volonté des acteurs nationaux. 

1.4. U n  droit du travail ou des droits du travail ? 
Le droit du travail se présente comme un droit aux multiples composantes et aux contours variables. II 

concerne le travail subordonné des employeurs privés. Pour le domaine public (Etat, communes, départements, 
régions, établissements publics), c’est le droit administratif qui s’applique. Des dispositions spécifiques régissent le 
travail indépendant (professions libérales, artisans, commerçants, agriculteurs.. .) 

1.4.1. Quelles en sont ses caractéristiques ? 
Le Droit du Travail est coinposé de nombreuses règles impératives qui constituent un minimum intangible au 

profit du salarié. C’est ce qu’on appelle l’ordre public social. (établir une meilleure justice, protéger les plus faibles). 
Les négociations individuelles (contrat de travail), ou collectives (convention collective), ne peuvent prévoir que des 

I3rigittc 1-iess Fallon, Anne-Marie Simon Sirey : Droil du vavuil, 15éme édition 
François Graiidazzi : (( Le di.oit du aavail: /es dangers de son ignorance». Rapport du Conseil Economique et Social, 2002 

i 

.. Ollice iiiiernational du travail - www.ilo.org 
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dispositions plus juvorubles au salarié. Principale originalité du Droit du Travail : il est le résultat d'une construction 
empirique oii souvent les faits précèdent le droit. En France, on peut remarquer que c'est après la guerre 1939-45 que 
naît le Coiizîté d'enrreprise, mais qu'il faudra attendre plusieurs années pour trouver le fondement de l'intervention 
économique des Comités d'entreprises. Par ailleurs, l'extension du droit du travail, lequel est un droit impératif 
puisqu'il s'impose à tous, (employeurs comme salariés), est de fait devenu un droit largement négocié. 

Malgré les contrôles inis en place, la mise en œuvre lu droit du travail est donc loin d'être assurée. Ainsi le 
travail dissimulé, qu'il soit le fait de l'employeur ou du salarié, témoigne de l'insuffisance de contrôle de certains pans 
entiers de l'activité économique. 

1.4.2. Quelles en sont ses spécificités ? 
Il existe en France 150 000 textes législatifs ou réglementaires de portée générale dont 7 500 Lois et 82 O00 

décrets d'application. Le droit du travail souffre donc d'une inflation de textes. II en résulte une difficulté croissante 
pour les parties prenantes pour en avoir une connaissance précise, actualisée et opérante dans les actes de la vie 
courante. U n  groupe d'inspecteurs du Travail estimait qu'on pourrait réduire le Code du Travail à une centaine 
d'articles, ce qui favoriserait sa lisibilité '. 

La compréhension de l'ensemble des règles qui en résultent, laquelle est malaisée par nature, n'est donc 
accessible qu'à une petite minorité d'experts. O n  constate aussi une instabilité des textes : En onze ans, 4 lois 
successives sur les Contrats à Durée Déterminée ont été votées. La profusion du droit a pour conséquence une 
iiiiiltiplication des recours devant les Tribunaux 

1.4.3. La mise en œuvre du droit, le contrôle et les recours : 
Les lois sont d'application immédiate, y compris aux contrats de travail en cours. 
Le corps d'inspecteurs du travail a un rôle de contrôle. inais nombre de petites entreprises échappent à sa 

surveillance. sans parler du travail au noir et clandestin. C'est au salarié alors qu'il appartient de lancer des recours, 
s'il est convaincu de son bon droit et en a les moyens 

Le Conseil des Prud'lioinines est la juridiction naturelle en matière de Droit du Travail. Il apparaît une 
tendance à une pénalisation accrue dans des domaines tels que la sécurité, les délits d'entrave à l'activité syndicale 
légale, la discrimination syndicale, le travail dissimulé, les obstacles à l'inspection du travail. 

1.5. Conséquences d'un droit trop méconnu 
D e  ce droit trop méconnu résulte une insécurité juridique due à l'ignorance ainsi qu'a sa complexité. Le 

principe selon lequel "nul est sensé ignorer la loi" peut se trouver mis en échec par l'éloignement des lieux de 
production de la norme et par la difficulté qui en résulte de la connaître. 

Par exemple, la norme applicable dans un champ tel que celui du licenciement résulte pour une bonne partie de 
in jurisprudence, si bien qu'il en résulte Lin affaiblissement de la légitimité de cette norme. La question de I'effectivité 
du droit du travail du fait d'une méconnaissance pour partie liée à sa complexité se trouverait ainsi posée '. 

2. Les évolutions récentes 
2.1. La diversification des formes d'emploi 
Les évolutions technologiques et en matière d'organisation du travail (entreprises en réseau, sous-traitance des 

activités, travail à distance), produisent de nouvelles formes de travail dans lesquelles le lien de subordination est plus 
diflicile à appréhender. 

2.2. Les conséquences de la mondialisation 
La globalisation des échanges et de la production s'accompagne de la constitution d'entreprises ou de groupes 

iransnationaux rendant moins aisée l'identification des lieux de pouvoir et de décision ". 

3. Travail dissimulé et non application du droit du travail 
3.1. Le travail dissimulé 

Souvent appelé (( travail au noir D, il recouvre deux situations juridiquement bien distinctes : la dissimulation 
d'activité d'une part, la dissimulation d'emploi salarié d'autre part. 

* l.l'.l,c Croni : (( De2i.y siècles de Droii du Davail. I'his/oi,-e par les lois ». Ediiions de l'Atelier 
' (( L c  clroi/ du iravail e/z changenierzz. essai de meszire )) : Droit social no 3, mars 1998 

dirccLctir associk au cabinet Fidal 
N S~rvoir r6jtzvenler le corilrat de lravail )) : Fiche dc I'intcrvcnlion de Jacqucs Brouillet, avocat au barreau des Hauts-de-Seine et 

62 Fiche 3.1 - Droit du travail, droit au travail 



L’AVENIR DU TRAVAIL EN EUROPE. ETHIQUE ET MONDIALISATION 
Le code du travail définit la dissimulation d’activité comme le fait pour une entreprise ou un particulier de 

soustraire tout ou partie d‘une activité professionnelle aux obligations prévues par la loi. La dissimulation d’emploi 
salarié. quant à elle, est générée par l’action d’un employeur qui intentionnellement ne souscrit pas de déclaration 
préalable à l’embauche. 

Les principales motivations repérées pour se livrer au travail dissimulé sont : la lourdeur des charges fiscales et 
sociales, l’importance des démarches et des frais administratifs, la réduction des charges salariales, éventuellement la 
situation de clandestinité des employés. 

II  en résulte que ce sont les entreprises appliquant la réglementation qui subissent le préjudice de cette forme 
de concurrence déloyale. En outre, l‘évasion sociale due à la non-déclaration du salarié pénalise l’ensemble des 
cotisanrs employeurs comme salariés. 

3.2. L’économie parallèle 
L’économie (( parallèle )) comprend le travail dissimulé dans des entreprises clandestines, l’emploi de 

travailleurs étrangers sans titre de séjour, et certains autres cas liés à la sous-traitance. C’est ainsi que les entreprises 
dites “du sentier” à Paris substituent au cadre légal un système formé d’usages et de règles coutumières. Ces pratiques 
introduisent une sous-évaluation de la valeur du travail et conduisent à une rémunération inférieure à ce qu’elle 
devrait être. 

4. La substitution progressive du Droit Européen 
Le Droit Européen prend forme peu à peu et se superpose ou se substitue aux droits nationaux: Traités, 

Règlements, Directives, accords collectifs de niveau communautaire, arrêts du Tribunal de lère Instance et de la Cour 
de Justice des Communautés Européennes, en fixent peu à peu le contenu. La traduction en droits nationaux prend du 
temps (quelquefois plusieurs années), et retarde l’application. 

Deux ambitions prédominent : 
- Libre circulation des travailleurs 
- Harmonisation des normes gouvernant l’activité salariée (en particulier droit européen de la 

représentation du personnel) 

5. D u  droit du travail au droit au travail 
Le droit au travail figure dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée par l’Assemblée des 

Nations Unies en 1948. et qui constitue un socle fondamental du droit pour toutes les nations du monde ’. Ainsi : 
(( Toute personne a le droit au travail, un travail librement choisi, de jouir de conditions de travail juste et 

Jùvorable et à la protection contre le chômage ». 
(( Toute personne, sans discrimination aucune, a le droit à une rémunération égale pour un travail d’une valeur 

égale n (voir aussi les fiches 1.4. 2.1 et 2.3). 
(( Toute personne qui travaille a le droit à une rémunération juste et favorable qui procure, au minimum, à tous 

les travailleurs, une existence décente pour eux et leur famille, complétée, si nécessaire, par d’autres moyens de 
protection sociale D. 

(( Toute personne a le droit de former et de s ’aiffilier à des syndicats )) (c f. fiche 3.2 (( le dialogue îripartite »). 
A ce socle de base s’ajoutent les conventions issues de l’organisation Internationale du Travail. 

Oues tionnemen t 

1 .  Peut-on transposer un droit du travail de pays développés à des pays moins développés sans risques 
économiques ? 
Est-il souhaitable d’élaborer progressivement un corpus commun de droit du travail dans l’ensemble des 
pays membres de la nouvelle Union Européenne et dans quels délais ? Pour les sociétés transnationales, 
l’obligation de créer un comité d’entreprise à l’échelle de l’Union ne serait-elle pas à débattre 
rapidement ? 

3. Quelle part du droit du travail est-il souhaitable de laisser à la législation des pays membres de l’Union, 
au nom du principe de subsidiarité ? 

2. 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

~ 
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En résumé, les points essentiels : 

L e  Droit du Travail semble à un tournant et son évolution à avenir est incertain, pour les raisons 
évoquées ci-dessus (profusion des textes, secteurs de dissimulation du travail, nouvelles formes 
d’entreprises et d’emplois, mise en place progressive du Droit du Travail Communautaire). 

L a  pérennité des modèles nationaux, dans les limites non couvertes par le Droit Communautaire, 
dépendra de la légitimité dont ils feront l’objet. 

. 
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Fiche 3.2 : Le dialogue social tripartite 

1. Le syndicalisme 
Pour comprendre les divergences actuelles entre les nations européennes sur les questions sociales, et 

l'attachement de chacune a son modèle qu'elle oppose aux efforts d'harmonisation, il faut remonter à l'histoire de la 
mise en place des politiques sociales, très différentes d'un pays à l'autre à la fin du XIXe siècle '. 

En Grande Bretagne, c'est le libéralisme dominant qui amène les travailleurs à organiser eux-mêmes leur 
propre sécurité. Les puissantes <( hade-uniom D, premiers syndicats, font obstacle aux visées étatiques victoriennes. 

En Allemagne, sous Bismarck, le grand patronat, paternaliste, a mis sur pied des systèmes d'assurance maladie, 
retraite, accident, au sein des entreprises, concédant à 1'Etat un rôle de contrôle et aux ouvriers une présence dans les 
organismes de gestion. 

En France républicaine, le libéralisme social exclut l'intervention de I'Etat au niveau de l'organisation 
collective et laisse le champ libre au paternalisme d'entreprise souvent inspiré par le catholicisme social et la 
philanthropie protestante. 

La plupart des syndicats européens ont vu le jour dans la dernière décennie du XIXe siècle, prenant la suite de 
mouvements de travailleurs, groupes corporatifs ou chambres syndicales. 

Taux de syndicalisation en Europe en 1995 en YO de la population salariée 
\ Pays-Bas 1 Royaume-Uni 1 Suède 1 Belgique 1 Danemark 1 Allemagne 1 France 
I 25.6% 1 32.9% 1 91.1% 1 53% 1 80.1% 1 28.9% 1 9.1% - 
1 Autriche 1 Irlande 1 Finlande 1 Portugal 1 Luxembourg 1 Italie 1 Espagne 1 Grèce 
1 41.2%1 52.4% 1 79.3% 1 25.6% I 49.7% 1 44.1% 1 18.6% 1 24.3% 

Source : BIT 
La France fait figure d'exception dans le monde. Dans aucun pays le taux d'adhésion n'est aussi faible, et dans 

nul autre le nombre de syndicats en compétition pour représenter les salariés des mêmes entreprises ou 
administrations n'est aussi élevé. Depuis 1944, le nombre de syndicats en France est passé de 2 à 6. En réalité, avec 
les syndicats d'enseignants et SUD, le nouveau venu, le nombre total avoisine 15. Les causes en sont des divergences 
d'options politiques. L'Italie et l'Espagne ont une structure syndicale également proche des partis politiques comme la 
France, même si leurs responsables s'en défendent. Ailleurs, les syndicats, moins nombreux qu'en France, sont 
regroupés au sein de confédérations. (ou Congress au Royaume-Uni). Les pays européens peuvent être classés en 
deux groupes : les pays anglo-saxons, alémaniques et scandinaves, où le pluralisme syndical est restreint du fait des 
règles de droit ou de la pratique, et ceux du modèle latin où le pluralisme syndical se voit en pratique tempéré par les 
pratiques unitaires des syndicats '. 
Le déclin des syndicats dans certains pays 

Les pays du Nord de l'Europe (Suède, Finlande, Danemark, ainsi que dans une moindre mesure Belgique, 
Irlande et Luxembourg), ne sont pas touchés. Les comparaisons sont toutefois difficiles : dans les pays du Nord, on 
adhère souvent au syndicat pour les "services" qu'il offre (assurances, allocations chômage . . .). Le déclin, amorcé 
après la deuxièine guerre mondiale, s'est accéléré depuis la fin des années 70. 

En France, le taux de syndicalisation était de 35% en 1949, 17% en 1983, tombé à 8% en 2001. C e  sont les 
chiffres officiels donnés par les syndicats. O n  estime qu'en réalité, ce taux est aujourd'hui de 6.5%. En Allemagne, le 
taus est passé de 33% en 1991 à 28.9% en 1995 et pour l'Italie de 49% en 1980 à 36.6% en 1996 '. 

Les causes de ce déclin sont multiples : 
- le travail n'est plus ce qu'il était : unités de production réduites et dispersées, recours à la sous-traitance et 

- montée de l'individualisme, perte d'attrait du militantisme ; 
- l'épanouissement n'est plus recherché seulement dans le cadre du travail ; 
- les associations et ONG accaparent mieux le désir d'engagement (femmes, immigrés, sans-papiers, chômeurs, 

au travail à domicile, où la solidarité a moins cours ; 

droits de I'liomine, consommateurs, environnement.. .). 

~ 

' 1:iniicis Déinier, Hisioit-e des politiques sociales Eirrope XfXe H e  siècle, MCmo no 3 1, Seuil, Paris 1996 

-. .Ic;in-François Amadieu, Les syndtcacs en miettes, Seuil, Paris 1999 
1 Iiibei-t Landier et Daniel Labbé. Les orgunisatioris syndicales en France, Editions Liaisons 1998 
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2. Les organisations patronales 

propre employeur et louait ses services. 
Elles sont anciennes, puisant leur source dans le compagnonnage et la jurande, au temps où l'artisan était son 

2.1. E n  France : 
Les confédérations s'adressent à 4 secteurs différents : 

- Industrie, services, commerce, fédérées en organisations professionnelles (origine en 1835), - Petites et moyennes entreprises (création en 1944), - Professions libérales (années 70), - Artisans (années 70 également). 
En outre, au moins 6 organisations dissidentes représentent des intérêts particuliers (par exemple petit 

commerce). Les organismes patronaux en France sont d'un nombre élevé, à l'image des syndicats, mais à un moindre 
degré, et ceci compliquant les négociations paritaires. Par contre, le taux d'adhésion des entreprises semble avoisiner 
les 90%, a l'exception des entreprises sans salarié en général non adhérentes. 

O n  adhère au syndicat patronal davantage pour les services qu'il offre (assurances, services juridiques, 
informations sur la conjoncture, documentation) que pour sa capacité de défense des intérêts catégoriels. 

D'autre part, des établissements publics (Chambres de commerce et d'industrie, et Chambres de métiers) 
représentent les intérêts des professions auprès des pouvoirs publics, l'accompagnement économique, la formation par 
apprentissage, gèrent les zones d'activité, ports, écoles, etc.. . 

2.2. Causes des difficultés des organisations patronales 

- les intérêts contradictoires et souvent opposés entre les adhérents, 
- la taille hétérogène de ceux-ci et en conséquence leur poids, 
- l'effet "multinationale" externalisant les lieux de décisions et rendant celles-ci imprévisibles, 
- l'incertitude économique croissante. 

La représentativité et l'autorité des organisations patronales sont affaiblies par : 

O n  reproche parfois au patronat son attitude défensive et sa frilosité. En Allemagne, ces aspects sont beaucoup 
inoins inarqués grâce à une culture ancienne de la négociation paritaire, contractuelle et régulière. 

3. Troisième partenaire : l'Etat, employeur ou arbitre ? 
3.1. L'Etat employeur 

Le rôle de I'Etat est très différent d'un pays à l'autre. La fonction publique est largement régionalisée en 
Espagne (provinces) et en Allemagne (Lander) ; elle est très centralisée dans d'autres pays comme la France. 

Les entreprises nationalisées ou publiques ont des statuts spéciaux plus avantageux pour le personnel que les 
entreprises privées. Lors de la privatisation par les Etats de ces entreprises, les salariés concernés manifestent souvent 
par des grèves leur opposition, craignant de perdre les avantages de leur statut, et d'abord la sécurité de l'emploi. 

Par ailleurs. on demande beaucoup à I'Etat Providence : la mobilisation citoyenne est souvent forte pour 
garder ici où là une unité hospitalière, un poste de gendarmerie, un bureau de poste ou une école dans une zone 
déshéritée. La réforme de I'Etat doit passer par une augmentation de l'efficacité et une réduction des coûts. Elle doit 
aussi sensibiliser le citoyen sur l'utilisation adéquate des services publics (santé, éducation, sécurité.. .l, sans 
gaspillage. 

3.2. L'Etat arbitre 
I I  accorde et garantit la légitimité des organisations comme interlocutrices uniques dans le dialogue social et la 

gestion des régimes, malgré la faiblesse de leur représentation. II assiste aux négociations paritaires (patronat- 
syndicat) au niveau national, les influence fortement et décide des évolutions de la loi et du droit en matière sociale. II 
donne force de loi et étend par arrêté les conventions collectives. II exerce un rôle de surveillance et du respect du 
droit par l'Inspection du travail. La place de 1'Etat dans les négociations et mises en place des régulations est très 
diverse suivant les pays. 

3.3. Le dialogue à trois 
Suivant les héritages du passé, la culture propre de chaque pays et les partis politiques au pouvoir, la place des 

irois acteurs et leur importance réciproque sont très diverses. Souvent, dans le secteur privé, le dialogue avec I'Etat est 
fortement influencé par les organisations patronales et la politique économique libérale qui prévaut à Bruxelles. Car 
une grande part des décisions économiques relève désormais de Bruxelles et les organismes professionnels font du 
lobbying par ministères interposés (l'agriculture en particulier). Le transfert de compétence à la Commission a des 
conséquences semblables pour l'ensemble des pays de l'Union. 
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Dans le secteur public ou para-public, les syndicats se retrouvent par contre en position de force face aux 

Soulignons enfin que le premier dialogue tripartite organisé au plan international (gouvernementsd syndicats 
gouvernements par la menace de grève qui concernent notamment des services publics. 

ouvriers, syndicats patronaux) est celui, déjà ancien, qui fonctionne par l'Office international du Travail . 

4) Le dialogue social européen 
Engagé en 1985 et pourvu d'une base juridique en 1986 grâce à l'Acte unique européen, le dialogue social 

européen a pour objectif d'associer les partenaires sociaux à la construction du marché intérieur. Afin de renforcer le 
rôle des organisations syndicales, le traité de Maastricht impose, depuis 1992, la consultation obligatoire des 
paizenaires sociaux sur les questions sociales et introduit la possibilité pour les partenaires de négocier, entre eux, des 
accords-cadres. Les trois partenaires sociaux sont la Confédération européenne des syndicats (CES), le Centre 
européen des entreprises à participation publique (CEEP) et l'Union des confédérations de l'industrie et des 
einployeurs d'Europe (UNICE). 

'F La négociation d'accords-cadres : Le dialogue social offre la possibilité aux partenaires sociaux de 
négocier des accords-cadres entre eux. A l'issue de ces accords, ils peuvent, le cas échéant, demander à la 
Commission européenne de traduire les dispositions en une directive soumise au Conseil de l'Union européenne et au 
Parlement européen. Le premier accord social européen a été signé en 1995 sur le congé parental. II a été suivi d'un 
deuxième accord en 1997 sur le temps partiel et, en mars 1999, d'un accord-cadre européen sur les contrats à durée 
déterminée. En revanche, invités à réfléchir sur les procédures d'information et de consultation des travailleurs dans 
les entreprises nationales, les partenaires sociaux n'ont pas réussi à se mettre d'accord. La Commission européenne a 
doiic proposé, en 1998, au Conseil de l'Union européenne et au Parlement européen une directive à ce sujet. 

* La consultation des partenaires sociaux : La Commission européenne consulte les partenaires sociaux sur 
les questions liées à la politique sociale avant de proposer de nouvelles directives. Ceux-ci lui remettent alors des avis 
OLI des recoininandations. Les partenaires sociaux sont également représentés au sein de différents comités: Comité 
économique et social, comités consultatifs thématiques (égalités des chances, marchés publics, formation 
professionnelle...). comités liés aux programmes communautaires etc ... 

1.1. La Confédération européenne des syndicats (CES) ' 
Créée en 1973. elle regroupe 77 organisations membres, issues de 35 pays, ainsi que 1 1  fédérations syndicales 

européennes. en vue de présenter un contre-poids syndical aux forces économiques d'intégration européenne. La CES 
est reconnue par 1'U.E. et le Conseil de l'Europe en tant qu'unique organisation syndicale inter-professionnelle au 
niveau européen. 

Constituant un effort d'unité et de pluralisme, la CES est néanmoins confrontée à la difficulté de combiner des 
conceptions syndicales différentes (courant du Nord privilégiant une tradition de cogestion et de dialogue au sein du 
système socio-économique en place, courant du Sud porté à contester le système, conduisant à une fréquence plus 
élevée des greves, actions et manifestations). Actuellement le courant du Nord est dominant. La CES a une position 
difficile. eu égard à la position de ses organisations nationales adhérentes, préoccupées du maintien du niveau de 
protection des travailleurs des pays membres, et qui souhaitent que dans le cadre de l'élargissement, le nivdlement en 
niatière sociale se fasse par le haut. 

La Confédération Européenne des Syndicats 

La CES agit en vue d'influencer les législations et les 
politiques de l'Union Européenne par le biais de représen- 
tations directes auprès des diverses institutions (Commission, 
I'arlciiiciit, Conseil), tout en garantissant la participation des 
syndicais à un vaste processus de consultation aux facettes 
multiples ciitrc autorités européennes et partenaires sociaux, 
dans des domaines comme l'emploi, les affaires sociales et la 
politique iiiacro-Cconomique. La CES coordonne égalcment la 
participation des syndicats a plusieurs instances consultatives, 
ciont Ic Coinité Economique et Social, ainsi qu'aux Agences 
curop&mies pour la formation professionnelle, les conditions 
clc vic cl de travail, la santé et la securité. 
Ida directive sur les Comités d'Entreprise Européens, la 
dircciive sur les Droits ù l'lnfornzntion ef ci la Consiilfation ou 
la Clicirte eiiropéenne des Droits Fondanientaiix sont des 
exemples d'aboutissement des actions de la CES. 

www.etuc.org 

Instituts 

La Confédération européenne des Syndicats a constitué 
trois instituts pour l'aider dans ses travaux sur: - la Recherche Sociale : ISE - la Formation syndicale : ASE 

- la Santé el la Sécurité au Travail : BTS 
Ces instituts travaillent indépendamment (gérés par leurs 
propres Conseils d'Administrationj , quoique néanmoins en 
étroite collaboration avec la CES. 
Ils ont un projet commun de ressources documentaires 
(30 O00 rkférences) dans le domaine du Travail : 
Labourline couvrant : - les relations industrielles : ETUI Labourline - la santé et la sécurité au travail : TUTB Labourline 

www.etuc.ordfr/insti tuts 

'f Oflicc international du Travail, International Labour Office www.ilo.org 
' si lc de la Commission européenne sur le dialogue social: http://europa.eu.int/comm/employment~social/soc-dial/social/index~fr. htm 

' AiidrC Linard, Syndicats : Pour des lendenzains qui chanfent encore, Editions Labor no 58,2002 
La CES (Eiiropenn nade Union Confideration en anglais) www.etuc.org 
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1.2. Les organisations patronales : 
En face de la CES, se trouve principalement I’UNICE (Union des Confédérations de l’Industrie et des 

Einployeiirs d’Europe) ’, mais aussi le CEEP (Centre Européen des entreprises à participation publique et des 
industries d’intérêt économique générale) ’. 

L’UNICE est le porte-parole officiel des entreprises et des organisations patronales des Etats membres. Elle se 
concentre sur quatre lignes d’action: encourager l’esprit d’entreprise, faire de la place à I‘entreprenariat, améliorer la 
tlesibilité du inarclié du travail et promouvoir une politique équilibrée de développement durable. 

Ces lignes d’action s’articulent notaininent autour des priorités suivantes : le bon fonctionnement du marché 
intérieur. notaininent par des législations moins nombreuses et de meilleure qualité ; la stabilité à long terme de 
l’Union économique et monétaire ; la promotion de règles de concurrence cohérentes ; une libéralisation plus poussée 
du commerce et de l’investissement dans le monde ; l’intégration équilibrée des préoccupations économiques, sociales 
et environneinentales. 

O n  voit que les thèmes porteurs de I’UNICE diffèrent sensiblement de ceux qui intércssent la CES. 
Enfin le Centre européen des entreprises à participation publique : Créé en 1961, le CEEP représente les 

entreprises ou organisations à participation publique ou qui assurent des activités d’intérêt économique général des 
pays membres de l’Union européenne. Le CEEP traite de différents thèmes. dont la concurrence, les aides d’Etat, les 
réseaux trans-européens, la fiscalité. les inarcliés publics, la politique régionale ... La CEEP se considère coinine ayant 
un rôle de promoteur de Services d’intérêt général (SIG). Ainsi dans la conclusion du Séminaire tenu à Coiinbra en 
Mars 2003. i l  est déclaré que celui-ci (( a délivré un inessage fort : l’Europe a besoin d’autre chose qu’un grand 
marché. II  n’y a pas que la concurrence qui doit primer ... U n  rééquilibrage doit être effectué. Les règles de la 
concurrence doivent être complétées par d’autres mesures, qui évitent toute pénalisation des services d’intérêt 
général. Entre les notions en apparence contradictoi. Et dans le cadre de la Convention sur le futur de I’Euro e ’, Et 
dans le cadre de la Convention sur le futur de l’Europe, le CCEP a défendu un argumentaire précis sur le sujet . Po 

5. Les développements et les difficultés de l’Europe sociale 
5 1 .  Les comités d’entreprise européens 

D e  grandes entreprises inultinationales ont pris l’initiative de constituer avec les organisations syndicales des 
structures de représentation du personnel de dimension européenne (Thomson en 1985, BSN-Danone en 1986, 
i’échiiiey en 1990, Volkswagen en 1988 pour ses filiales SEAT et AUDI, Renault en 1993). La directive européenne 
dc 1994 a institué le principe d’une instance représentative des salariés au niveau européen (obligatoire pour plus de 
1 O00 salariés en Europe dont 150 dans deux pays). A noter toutefois une étrange contradiction dans la construction de 
l’Europe sociale : libre circulation des personnes, équivalence des diplômes d‘une part, et d’autre part impossibilité 
pour un syndicat allemand de créer une section en France dans une filiale d’entreprise allemande et réciproquement. 

A u  début de 1997, l’affaire de Vilvorde (fermeture de l’usine Renault en Belgique) a pu faire croire qu’une 
problématique syndicale européenne était en émergence. En fait, expression des égoïsmes nationaux, les sections 
syndicales des établissements Renault en France et en Espagne ont négocié des aménagements dans l’organisation du 
ri-avail en vue d’assumer le surcroît de production engendré par la fermeture du site belge. 

Dans la résolution adoptée par son Comité Exécutif en décembre 1999 à propos du réexamen de la directive 
sur les comités d’entreprise européens, la CES constate d’abord que plus de 600 accords d’institution d’un coinité 
d’eiiireprise européen auront été conclus à la fin 1999 et qu’il existe par conséquent un volume suffisant 
d’espériences concrètes indiquant la manière dont la directive devrait être améliorée. Elle appelle à renforcer le droit 
de ces comités à 1 ’information et ù la consultalion et à reconnaître dans la nouvelle directive le rôle que jouent depuis 
ioiigteinps déjà les fédérations syndicales européennes. En effet. celles-ci ont assuré une fonction de coordination 
dans pïiis des 3/4 de l’ensemble des négociations sur les coinités d’entreprise européens ”. 

5.2. L’inclusion sociale en Europe 

La CES réclame la mise en oeuvre de nouveaux moyens financiers, particulièrement au niveau national, ce qui 
conditionne la réussite des plans pour l’inclusion sociale en Europe, mais sans remettre en cause les moyens 
iiiianciers affectés aux régimes de protection sociale. A u  niveau européen, les institutions se sont mises d’accord, 
après une procédure de conciliation, sur un programme communautaire de lutte contre la pauvreté pour une période 
de quatre ans et un budget de 75 millions d’euros. La CES souligne l’importance de la participation des acteurs des 
pays d’Europe centrale et Orientale à la mise en œuvre de ce programme ‘. 

UNICL www.unice.org 

(( /.es services d’inlérél gétzérnl, piliels de I’Eirrope D, contributions du CEEI’, printemps 2003 
” CiLi’i’ www.ccep.org 
;u 

~ 
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5.3. L a  dérégulation sociale dans les nouveaux pays adhérents en 2004 ? 
((NOLIS constatons actuellement un ‘détricotage’ social dans plusieurs pays de l’Europe centrale et de l’Est. Ces 

pays utilisent les exigences de l’élargissement de l’Union comme alibi à la dérégulation sociale)) a dit Jean Lapeyre, 
Secrétaire Général adjoint de la CES, le 1 1  octobre 2002 à l’ouverture de la Conférence de la CES ‘Combattre la 
déréguiation du code du travail dans les pays de l’Europe centrale et de l’Est’. Selon M. Lapeyre, il est très important 
que la Convention procède a une révision à fond du Traité et mette en évidence les exigences sociales et citoyennes. 
((L’action de la CES se concentre sur la protection du modèle social européen, la cohésion et la solidarité)) a-t-il dit. 
Plusieurs intervenants ont argumenté que les droits syndicaux sont bafoués à maintes reprises, le travail atypique se 
développe ainsi que l’exigence d’une plus grande flexibilité (6 : Avenir de l’Europe). 

5.4. L a  situation économique et sociale européenne 
Le 10””” Congrès de la CES (Prague, juin 2003) s’est déclaré profondément concerné par la très grave 

si/ziu/ion économique et sociale en Europe (6). O n  ne peut pas laisser la déflation et la spirale vicieuse de 
l’augmentation du chômage, la baisse de la croissance et une compétitivité en déclin de vitesse gagner du terrain. La 
CES et ses organisations membres s’engagent à résister de manière vigoureuse aux tentatives visant à utiliser la crise 
pour démanteler I’Etat-providence européen. Le Congrès demande que les institutions européennes et les Etats 
membres prennent d’urgence des mesures pour faire face à la crise et pour revenir sur la voie des objectifs de plein 
emploi et de compétitivité de Lisbonne. Le Congrès demande en particulier : 

- p e  la Banque Centrale Européenne procède de manière urgente à une réduction des taux d’intérêt pour stimuler la 
croissance et pour combattre la déflation; 
-que I’ECOFIN se mette d’accord sur un paquet de mesures coordonnées conformes aux objectgs de Lisbonne pour 
relancei- la demande d’au moins I % du PIB, en se concentrant particulièrement sur l’investissement dans l’éducation 
et ILI .fornialion, la recherche et le développement, les technologies environnenientales et les infrastructures trans- 
eiiropienne. 

5.5. L’avenir de l’Europe sociale ? 
Le renforcement de la cohésion économique et sociale est l’un des trois objectifs de l’Union Européenne, à 

côté de l’Union Econoinique et Monétaire et de l’achèvement du Marché Unique. 

Pour la CES, (( cet engagement doit être renforcé dans une Europe élargie, dans la mesure où les principes de 
colii.\ion et de solidarité sont inscrits dans le Traité et constituent des vecteurs les plus importants de l’intégration 
clcs peuples et des territoires. Dans ce sens, la CES estime qu’à l’issue des travaux de la Convention Européenne 
pr/mt sur l’avenir de l’Europe élargie, le Traité constitutionnel de 1 ’U E. devra aussi assurer l’existence d’une 
Eziropê Sociale et des citoyens, et renforcer la politique de coliésion économique, sociale et territoriale D. Pour la 
CES encore, (( 1 ‘élargissement représente avant tout une chance historique unique d’unifier les peuples d’Europe sur 
l~crse de valeurs fonduinentales dimocraiiques )) (CES, 19-2011 112002 : l’avenir de la politique de cohésion économique 
ci J ocrale dans l’Union Européenne élargie). 

Sans aucun doute, la réunification de l’Europe constitue un défi d’une ampleur sans précédent en termes 
politiques, économiques et sociaux. Contrairement aux élargissements précédents, force est de constater que celui-ci 
risque de creuser les disparités et les différenciations. Aussi les politiques de cohésion économique et sociale de I’UE 
revêtent-elles une importance fondamentale, tant pour les nouveaux Etats membres que pour les régions défavorisées 
de I’UE des quinze. Le défi est double : d’abord celui d’une solidarité en faveur des nouveaux Etats membres face 
aux besoins persistants des quinze, puis celui de trouver une solution (un compromis ?) entre les exigences du 
développement économique et celles d’une protection et d’une cohésion sociales. 

A propos de cette tension inévitable entre l’économique et le social, nous pensons intéressant de reproduire ci- 
apres le point de vue de Michel Albert, Jean Boissonnat et Michel Camdessus, exprimé dans la conclusion de leur 
livre intitulé (( Notrefoi dans ce siècle )) ’’ : 

Selon une approche à laquelle nous adhérons, (( l’Europe ne se réduit pas à une association de peuples 
conjuguant leurs efforts pour résoudre des problèmes ... Elle devient un dessein collect if... Une volonté de faire vivre 
ci difendre devant l’Histoire des valeurs partagées ... Seule cette approche est capable de mobiliser les peuples du 
i~iezis conîinent ... 

K Nous afirmons que notre idéal commun - notre projet - repose sur un socle de valeurs 
- lu liberlé et la subsidiarité 
-la responsabilité et la solidarité 
- ia iolérance et le pluralisme. 

~~ 

Michcl Albcrl. Jean Boissonnat. Michel Camdessus : Noire foi dans ce siècle, éd.ArlCa. Paris 2002, p.85-86 I i  
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Noiis afJirmoiîs (...) que N l'épanouissement de la personne s'accomplit dans une relation complète avec 

LIIIIIW, .faiie de responsabilités et de don. II en découle, pozir la société toute entière, que la paix lie peut être véritable 
sans jiisiice sociale ... Noirs soulignons I 'importance de quatre conditions imniédiates pour établir une tension 
leconde enire I 'économiqiie et le social , r  12 : 

- 
- 
- 

la place accordée a m  coininunaidés, groupes et individus les plus pauvres dans nos sociétés I. 
la qualité du dialogue social qu'il 1101.1s faut vetforcer au niveau européen ; 
I 'approjondissement des i.t?gles de concurrence pour éviter uize concurrence déloyale qui accroît les 
inigaliiés ei jàvovise les reveniaJinaiiciers au dètrinieiit de 1 'emploi de la maiiz-d'œuvre moins qiialijiée : 
la poursuite de la vecoiznaissance de droiis sociaux, dont la contrepartie doit incomber noil seulement aux 
dflétmtes collectivités publiques, mais aussi à la responsabilité directe des citoyens. )) 

- 
l i  13 

Questionnement 

- Au vu du développement des entreprises inultinationales en Europe, un effort de rapprochement des 
syndicats nationaux des différents pays est-il souhaitable et possible ? Sinon la construction européenne 
et son élargissement sont-elles encore une cliance pour le syndicalisme européen ? 
Les pays d'Europe centrale et orientale, notamment, donnent-i 1s priorité au (( rattrapage économique à 
niarclies forcées )) vis-à-vis des autres pays de l'Union, m ê m e  au prix d'une perte dans le doinaine social 
(soutien aux chômeurs, privatisation des services publics etc..) ? 
Les 15 pays de l'ancienne Union sont-ils prêts à faire une pause dans leur développement économique 
pour accroître la part des subventions à verser aux régions les plus défavorisées de l'Union, en 
particulier des pays entrants '? 

- 

- 

Les points principaux : 
L a  mondialisation de l'économie crée des problèmes nouveaux au dialogue tripartite (délocalisation 
cles pouvoirs). 
Après la réunification, l'Europe à 25 aura peine à concilier les exigences du développement 
économique et celles d'une protection et cohésion sociales. 
Le citoyen et les associations de citoyens, quatrième partenaire ? La place de ce dernier devient de 
plus en plus importante. Il est concerné, à la fois c o m m e  contribuable, usager et aussi acteur dans le 
domaine social vis-à-vis des chômeurs, des exclus, des immigrés.. .). Son information et sa 
responsabilisation sont des conditions au développement de la démocratie. 

.. 
'- C'CSL iious qui soulignoiis 

Jcaii Ihissoiinat présidcnt dcs SSF, 1 laiis-Joacliiin Meycr prksidciit du Z d K  : i2fnn~eslelinnco-allenzandpolrr une conscience 
~~ioxi/ie'ei~iie (iiiai 200U), ibid ct t c m  coinplet à Seiiiaiiics socialcs de Fraiice, www.ssf-fr.orgiarchivesldivers/presmanifeste.php3 
1 ;  
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Fiche 4 : Formation et culture generale 

i. L a  formation, porte obligatoire pour accéder à l'emploi 
Tous les Etats de la planète ont réalisé et admis que l'enseignement est un enjeu fondamental, à la fois 

pour l'équilibre des personnes et pour leur insertion dans la société et le monde professionnel. L'école est 
admise comme le lieu quasi unique d'intégration des immigrants. Mieux, selon le Rapport de la Commission 
Delors '. ((II est souhaitable que l'école donne [à chaque individu] le gofit et le plaisir d'apprendre, la 
cqnciti d'apprendre à apprendre, la curiosité de l'esprit [. . .]. Pour cela rien ne peut renlplacer le système 
,fosinel d 'éducation. N 

Les dépenses d'éducation ne cessent de croître en pourcentage du PIB (en France, ce ratio est passé de 
6.3 % en 1975 à 7.2 % en 2000, soit une dépense de 100 milliards ê., deux fois le montant de l'impôt sur les 
revenus de tous les Français). La France se situe dans ce domaine dans une position médiane par rapport à 
ses partenaires européens, le pourcentage du PIB consacré à l'éducation variant de 3.5% pour la Grèce à 
8.4% pour la Suède. Une fois encore, les pays du Nord sont ceux qui consacrent le plus d'efforts à 
l'enseignement, les pays du Sud ceux dont les dépenses sont les plus faibles2. 

Malgré les montants importants de dépenses (3 800 € par éiève et par an en primaire, le double en 
secondaire et multiplié par 2,5 en enseignement supérieur, soit en moyenne 1850 € par contribuable), le 
mécontentement vis-à-vis de l'enseignement public est à peu près unanime, concernant à la fois les élèves, 
les parents, les professeurs, les employeurs. 

Le constat d'échec se traduit par le pourcentage des 16 à 65 ans éprouvant des difficultés à lire et à 
comprendre des textes de la vie quotidienne : i l  est de 40% en France, 7.5% en Suède, 10.5% aux Pays-Bas, 
14.4% en Allemagne, 42.6% en Pologne. 

Les dysfonctionnements sont à peu près repérés mais il n'existe pas de volonté d'y apporter remède : 
- Les professeurs admis aux concours CAPES choisissent les meilleurs lycées. 
- Les lycées publient des bulletins de réussite aux examens mais sélectionnent les meilleurs élèves à 
- Les jeunes enseignants débutants et sans expérience, sont nommés en priorité dans les zones sensibles. 
- Les Français de souche habitant les banlieues choisissent pour leurs enfants, en contournant la carte 

scolaire, des établissements élitistes ou privés souvent éloignés, accentuant ainsi la concentration des enfants 
immigrés dans les écoles locales. 

- Dans ces écoles primaires, la première tâche des maîtres est, non pas d'apprendre à écrire, mais à parler 
ie français. 
En rkalitk. le système Zenseignenient ne peut pas réussir ce pour quoi il n'a pas été pensé et organisé, c'est- 
&dire l'insertion d'enfants, auxquels les fanailles n'apportent pas la part éducative essentielle, et qui sont 
inriclapiis à entrer dans un cursus scolaire letpas seulentent à le suivre et en sortir). 

l'entrée. 

1.1. L a  formation initiale 

1.1.1. Générale et/ou professionnelle (du primaird au secondaire4 ') 
Les parcours scolaires sont généralement identiques pour tous les jeunes jusqu'à la fin du secondaire 

inférieur, c'est-à-dire jusqu'à 14 ou 15 ans. Le tronc commun se poursuitjusqu'à 16 ans au Danemark, en 
Espagne, en Finlande, en Suède et au Royaume-Uni. Les écoliers sont confrontés à des choix d'orientation 
au début du secondaire inférieur, généralement à l'âge de 10 ans en Allemagne et en Autriche et de 12 ans au 
Luxeni bourg. 

D'une façon générale, tous les élèves suivent les mêmes matières obligatoires (la langue maternelle, 
les mathématiques. une langue étrangère ' dans l'enseignement secondaire général. 

i (( Id 'Education : Un rrésor est caché dedans N, Rapport à l'UNESCO de la Commission internationale sur l'éducation pour le XXIe 
@le. prtsidéc par Jacques Delors, UNESCO et Cditions Odile Jacob 1996 
: L'dtal du Aîonde : Annuaire économique et gkopolitique mondial 2002 - La Découverte 
-' (( Les clifles clés de l'éducation en Europe 1999-2000 / Chpiire D. L 'enseignenient primaire >) - http:llwww.eurydice.oi=gl 
Docu iiicii idKey-Data/Fr/d-fr. pdf 
' #( Les clifles clés de l 'édiication en Europe 1999-2000 / Chpiire E. L Onseignenzeni secondaire >> - http:l/www.eurydice.orgl 
il ocu ni c ii ts/Ke y-Data/F r/e-fr. pd f 
' (( Les clitlfies clés de l'éducation en Europe 1999-2000 / Chapitre B. Siructures et éiablissenzents )) - http:lfwww.eurydice.orgi 
I>ocuinenls/Key_DataFr/b_fr.pdf 
I' N Les cliijjjes clés de i'éducalion en Europe 1999-2000 / Chapilre 1. Les langues élrangères )) - http:llwww.eurydice.org/ 
Docuiiien ts/Key-DatdFrh-fr.pdf 
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Dans I’eiiseigiieineiit secoiidaire supéricur, une filière professioiiiielle ou technique est souvent offerte 
ailx étudiants paralléleinent à la filière générale. 

Eii Irlande, à côté de la filière générale, sont proposés des cours contenant des éléments de forination 
générale et professionnelle. Ces cours inèneiit à des diplômes à orientation professionnelle. 

En Suède, la filière professioiiiielle et la filière générale sont intégrées daiis les inêines établisseineiits 
en u n  enseignenieiit secondaire supérieur iiiodulaire. 

A u  Royaume Uni, au-delà de l’obligation scolaire, les étudiants peuvent obtenir un diplôme soit dans 
des matières générales, soit dans un doinaiiie professionnel, OLI dans uiie coiiibinaison des deux. L’entrée 
clans I’enseigneiiieiit supérieur est théoriqueiiient possible à partir de 18 ans, sauf au Luxembourg, au 
Liechtenstein, en Finlande, en Suède, en Norvège, en Islande oii elle est plus tardive. 

L’âge d’entrée est variable en Alleinagne (18 ou 19 ans) et aux Pays-Bas, selon le type d’études 
choisi. Par ailleurs, les systèmes scolaires entrent dans l’âge de I’inforinatioii et de la coininunicatioii. Les 
Technologies de l’lnforiiiatioii et de la Coniinunicatioii sont aiijourd’hui intégrées ou en voie d’intégration 
daiis les prograiiiiiies de I’eiiseigiieineiit primaire et secondaire de tous les pays européetis ’. 

1.1.2. Supérieure ou Spécialisée (Bac +2 à Bac +10) 
Dans l’Union Européenne de 2003, près de 30% des diplômés de l’enseignement supérieur sont issus 

de la discipline (( sciences sociales D. qui englobe le commerce et l’administration des entreprises, 
I ’ in Toriiiation et la docuinentatioii. 

C e  doiiiaiiie produit le plus de diplômés dails pratiqueiiient tous les pays de I’UE et de I’AEE/EEE ; en 
France et aux Pays-Bas, près de 40% des diplômés sont issus de cette filière. 

Seules I’Alleinagne, la Fiiilande, la Suède et l’Islande ne suivent pas cette tendance. Dans ces pays, les 
pourcentages les plus élevés de diplômés sont issus respectiveiiient des disciplines (( ingénieur et 
architecture )) 22%, (( sciences médicales )) (28%) et (( sciences de l’éducation et de la forination )) (22% en 
Suède et 24% eii Islande). 

Le pourcentage le inoiiis élevé (3%) se retrouve dans les disciplines ((iiiatliéinatiques et 
iii foriiiariq lie)). 

Dans la plupart des pays entrant en 2004, la catégorie doininante est également celle des (( sciences 
sociales D. Trois pays font exception : la Hongrie et la Pologne, où les (( sciences de l’éducation et de la 
foriiiation )) comptent 38% et 28% des diplômés, et la Slovaquie, où 30% des diplômés sont ingénieurs ou 
arcli itectes. 

1.1.3. Vers une reconnaissance européenne des diplômes pour une meilleure mobilité 
Le soutien à la mobilité étudiante, qui permet de contribuer à la création d’un espace européen de 

l’éducation, est l’un des atouts majeurs du prograinme Socrates, dont Erasmus fait partie depuis 1995. Le 
prograinme permet désoriiiais aux étudiants du supérieur de partir étudier entre 3 mois et 1 an dans l’un des 
trente pays participaiits (les 15 pays de I’UE, I’Islaiide, le Liechtenstein, la Norvège, la plupart des pays 
ci’ Europe centrale et orientale et Ciiypre) ’. 

1.2. La formation continue 
(( Le concept d’éducation tout au long de la vie apparaît coinnie l’une des clés d’entrée dans le XXIe 

sikcle. II dépasse la distinction traditioiinelle entre éducation première et éducation ,termanente. II répond au 
cléfi d’un inonde en changeinent rapide )) I .Cette formation tout au long de sa vie , représente un enjeu de 
iiatiire à la fois sociale et éconoinique. il s’agit de permettre à des citoyens qui ont été contraints d’arrêter 
leurs études. de les reprendre sans obstacles inutiles, d’augmenter le iioinbre de cadres dont la nation aura 
besoin en coinplétant, grâce à des complénieiits universitaires, un cursus marqué par des expériences 
professionnelles formatrices. Aiiisi la validatioii des Acquis des Expériences permet d’accéder à uiie 
forination ’!. 

i( L c s  cliffies clés de 1 ‘édiicaiion en Eiirope 1999-2000 / Cliapitiz .J. Les Tecliiiologies de I ‘Inforniaiion et de la Cotiitiiiiriicntion» 

(( Les cliqpes clés de 1 ‘éducation eti Eiii-ope 1999-2000 / Ciinpiire F. L ‘enseigiienient sipérieiir )) - http://www.eurydice.org/ II ~tl~-//\v\v\v. c~irydicc.org/Docuiiicii ts/Key-DatdFr(i-fr. pd f 

i>ocuiiiciits/ Kcy-DatdFr/f-fr.pdf 
<’ (( Socmies. Erasiii ils )) - h tlp ://Cui-o pa. eu. i n ticomniled ucati oii/ciasiiius-lr. h tml 
:” (( A/~inoi-anc/iiiii siir l’édiicaiion et Iajbrniaiioti toiit ai1 long de sa vie », Michcl Tlicry et Nathalie Quintcro, Céreq mai 2001 
iit~~~:;/w\~w.ccrcq.fr/pd17ineinoranduni.pdf 

’ u Lti ididalion des acqiiis professionnels N CCreq Bref n”l85, avril 2002 - hllp://\.\;ww.cereq.frjcereq/bl85.pdf 
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Apprendre tout au long de sa vie, et non seulement se contenter d'une formation initiale, avoir un 
parcours continu avec des trajectoires personnelles et professionnelles ascendantes. (( C'est apprendre à 
coiincriire, apprendre ù faire. apprendre à être, enJin et surtout D I . 

Les pratiques des entreprises en matière de formation continue de leurs salariés sont très diverses en 
Europe. Les entreprises des pays du sud (Espagne, Portugal, Grèce) accordent moins d'intérêt à la formation 
de leurs salariés (près de 20%) alors que les entreprises formatrices des pays du nord de l'Europe 
(Danemark, Suède, Pays-Bas, Royaume Uni, Finlande) s'adressent à plus de 85% des salariés.12 13. 

En France, la loi de 1984 fait obligation aux entreprises de plus de 10 salariés de verse1 une 
participation égale à 1,5% de la masse salariale brute à un organisme de fortnation agréé (0'15% pour moins 
de 1 O salariés). L'exonération est possible si l'on finance des actions de formation à l'intérieur de l'entreprise 
OLI des conventions de formation à l'extérieur. Pour les grandes entreprises, ceci représente des masses 
d'argent considérables, pas toujours affectées à bon escient. Le budget de formation continue s'élève en 
France à 6.8 milliards €. 

Ceci a donni lieu ù de nonibreiix abus : prise en charge de cours divers n'ayant aucun lien avec 
I'ctciiviii de la société, sehinaires pour cadres niéritants dans des lieux exotiques (la forniation réconpense, 
ltr~forinaiion (( carotte »). Des offices en grand nombre, pas toujours qualiJiés, ont été créés à la suite de 
celte loi pour drainer ?es contributions des enireprises. 

1.2.1. pour suivre l'évolution d'une technologie (G lcs suiveurs n) pour les besoins présents 
Prendre en compte par exemple l'introduction de l'informatique dans le quotidien. 
1.2.2. anticiper une évolution technologique et former les futurs dirigeants dans 
un environnement économique en mouvement (pour les besoins futurs) 
Ces formations sont destinées aux cadres dont on a décelé le haut potentiel. C'est ainsi, par exemple, 

qu'à 30 ans un ingénieur ou ut1 diplômé de l'enseignement supérieur se verra offrir une formation dans une 
business scliool type INSEAD, IMD (Lausanne), LBS, Harvard. 

1.2.3. La formation sur le tas au sein m ê m e  de l'entreprise 
Elle a aussi son importance (voir fiche 1.1 paragraphe 2.3.3) : en effet, les notions de qualification ont 

été modifiées par l'irruption de l'économie post-industrielle. Les compétences nécessaires, de gestion et 
sociales, s'apparentent davantage au sens de l'initiative, à l'autonomie, à la capacité à communiquer et à se 
situer dans un environnement humain coinplexe. Eii un mot, à assimiler la culture de l'entreprise 14. 

1.2.4. Les systèmes de formation alternée entre l'enseignement formel et l'entreprise 
ont pour effet de diminuer le chômage des jeunes 
L'Allemagne, prein ière à mettre en place cette formation par I'appreiitissage, a des performances 

supérieures à ses voisins pour le faible taux de chômage des jeunes qu'elle parvient à sauvegarder. Elle a été 
suivie dans ce domaine par la Suède, les Pays-Bas, IaNorvége, le Danemark et la Suisse 15. 

2. L a  culture générale c o m m e  moyen d'adaptation aux changements à venir 
2.1. La culture générale : un concept difficile à appréhender 

Le débat est ancien et permanent entre les défenseurs de I'enseigneinent dit général et ceux de 
I ' en se igneiiieii t spécial i sé ou profession ne 1. 

La culture générale, qui incite à (( apprendre ù apprendre », à reconnaître, identifier et chercher des 
réponses adaptées à la diversité des situations d'un univers complexe, est incontournable. 

C'est la boussole qui permettra à chacun de se IEuider tout au long de l'existence, de garder un fil 
conducteur, et de s'adapter à des situations changeantes . 

C'est aussi le fonds particulier propre aux différents groupes humains qui leur permet de se reconnaître 
ct de con~muniquer entre eux, également de faire cause commiine par l'échange. D'établir des relations 
ii LI ni a i nes ' '. 

!' i( L'Eiirope de la forniution tout aii long de su vie reste à construire,)) Céreq Bref n"187, juin 2002 - 
lilLj~://\v\Yw.cereq.fr/cereq/b 187.pdf 
" I( Ut7 panoronici de la forniation coniiriiie des pei'sormes en France ». Céreq Bref n0172, février 2001 - 
Iiiip:i/www.cercq.fr/cereq/fc2OOO/b I72.pdf 

13. I'crret : (( L'avenir du Travail. Les démocraties face au chômage », Seuil 
.Ica11 Boissonnat : (( Le travail dans vingt ans », Commissariat GCnéral du Plan, Odile Jacob 
)Claude Thélot : ii Evaluer I'Ecole ». Revue Etudes, octobre 2002 
l~ony Anatrella : (( Les effers d'urie L;rluca/io M ,  Revue Etudes, mai 1995 
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La spécialisation des enseigiieineiits ne devrait intervenir qu'une fois acquis ce tronc commun que 
représente la culture générale, sortede base sur laqiielle le reste peut se fonder en terines de diversification. 

2.1. dont le champ d'application est large 

L'entreprise participe à cette periiianeiice et cette diffusion de la culture, se découvrant ainsi des 
vocations nouvelles et contrastées : recherche de I'excelleiice, inotivatioii du ersonriel, intérêt pour la cité et 
les problèmes d'environneiiient, jusqu'à la notion du développement durable . 

Pris entre responsabilité strictement éconoinique et responsabilité humaine et sociale, les dirigeants 
s'intéressent désormais sur leur rôle, leur motivation, leurs pratiques et leurs valeurs. 

Une refonte des inodes de coinpréheiision de l'entreprise dans ses aspiratioiis et son fonctionnement 
paraît nécessaire : diriger c'est doiiiier du sens. 

If 

2.3. qui peut créer et accentuer les inégalités 

Face à une obsolescence rapide des connaissances, c'est celui qui a gardé une appétence de savoir et de 
découvertes qui peut non seulement préserver son emploi inais aussi accéder aux niveaux les plus élevés 
dans l'entreprise et dans la société en général. 

Notre culture est composée de différentes strates. U n  milieu favorisé peut certes faciliter l'accession à 
la coiiiiaissance inais s'agissant d'une démarche individuelle c'est finaleinent l'individu qui tient les clés de 
soi1 propre épanouissement dans la société dans laquelle i l  vit. 

Teriiiinons par cette citation de Broiiislaw Gereinek [dans I, p.2501 (( L'enseignement tout au long de 
ILI iyic s'oppose touc na~zmlletiient ù la plus douloureiise des exclusions - I 'e.xclusion par I 'ignorance. Les 
cli~iiipeineiils que connaissent les technologies de I  il for-tiiation et de la coititilunication - que l'on désigne 
jxirf0i.v jxir le ternie de révolution iifortiiaiiqiie - rei forcent encore ce danger et attribuent ù l'enseignement 
1111 r d c  crucial dans lu perspeciive du .%Xe siècle. Tolites les réfortnes éducatives devraient par conséquent 
s 'cicconijxipier d'titie prise de conscience des dangers de I 'excliaioii et d'une réflexion sur la nécessité de 
jiri~cr~vi- Ici cohksioti sociale ». 

Questionnement 

1. 

2. 

La formation : est-elle au service de I'économie ou de I'hoinine et de son épanouissement ? Peut-on 
admettre a contrario, de laisser les jeunes se diriger vers des filières sans avenir et sans débouchés ? 
Comment prendre en compte quatre paramètres contribuant à la qualité de I'eiiseigneinent : 
l'environnement (le public à former), les ressources (le coût), le service rendu, et les résultats 
obtenus ? 
Comment promouvoir la responsabilité des fainilles, assurer la complérneiitarité entre elles et l'école, 
en teiiaiit compte des inégalités sociales ? 
Un partenariat efficace entre système éducatif, pouvoirs publics décentralisé, et acteurs du inonde 
écoiiom ique est-il réalisable dans le souci du bien coininun et l'épanouissement des personnes à 
éduquer ? 
Coiiiment réguler la course aux diplômes, entretenue par des illusions sur les emplois de demain ? l 9  

Comment repérer les secteurs porteurs d'avenir ? Quelles procédures élaborer et quelles inétliodes 
mettre en euvre pour assurer la formation aux inétiers futurs ? 
Comment prendre en considération les griefs du monde professionnel envers certaines lacunes de 
l'école, en particulier les méthodes inadaptées d'eiiseigiieinent des langues étrangères '? 

3. 

4. 

5. 
6. 

7. 

E n  résumé, les points essentiels : . L a  formation est la clé essentielle pour la réussite de la vie professionnelle et de la vie tout court. 
. L'acquisition des connaissances au cours des études ne suffit pas. L'évolution rapide des 

techniques, l'obsolescence des savoirs obligent à mettre en place des formations tout au long de 
l'existence. 
La culture générale est indispensable, c'est la base qui permet les spécialisations et l'adaptation à 
un futur incertain. 
L'éducation n'est pas le domaine réservé des enseignants, elle est l'affaire de tous, et devrait faire 
l'objet d'une concertation plus ouverte. 

. 

. 

'' Conseil tl'Aiirilysc Econoiniquc : N liédzictiotz du C/i6nznge en Europe», La docuinenhlion Française 
Miclicl Godcl : (( Uéniogtpi-ap/zie. Croissance, Enzploipo~~r une socrilé de projels n, Odile Jacob I ', 
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